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26 février 2018 – Formation plénière – n° 17NT00136 – Ministre de l’intérieur 
– C+ 

Pour  l’examen de  la  légalité de refus de visas de  long séjour opposés à des 
personnes se disant membres de la famille de réfugiés ou bénéficiaires de la 
protection  subsidiaire,  quelles  conséquences  y  a‐t‐il  lieu  de  tirer  de  la 
disposition  législative,  selon    laquelle,  dans  le  cadre  de  la  procédure  de 
rapprochement  familial  de  réfugié  statutaire,  les  documents  délivrés  par 
l’Office  français de protection des  réfugiés et apatrides  (OFPRA) et  tenant 
lieu d’actes d’état civil font foi jusqu’à inscription de faux ? 

 
En  insérant dans  le  code de  l'entrée et du  séjour des étrangers et du droit 
d'asile  l’article  L.  752‐1,  la  loi  n° 2015‐925  du  29  juillet  2015  relative  à  la 
réforme  du  droit  d’asile  a  « codifié »  la  procédure  dite  de  rapprochement 
familial de  réfugié statutaire, qui résultait  jusqu’alors de  la doctrine et de  la 
pratique administratives et s’applique à  la venue en France des membres de 
la  famille  tant  du  réfugié  statutaire  que  du  bénéficiaire  de  la  protection 
subsidiaire.  Le  quatrième  alinéa  du  II  de  l’article  L.  752‐1  prévoit  qu’en 
l’absence  d’acte  d’état  civil  ou  en  cas  de  doute  sur  leur  authenticité,  les 
documents  établis  par  l’OFPRA  sur  le  fondement  de  l’article    L.  721‐3  du 
même code (dont résulte que ces documents tiennent lieu d’actes d’état civil 
et ont  la valeur d’actes authentiques) « font foi  jusqu’à  inscription de faux », 
le champ d’application de cette disposition étant circonscrit à la seule matière 
de ce rapprochement familial. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036646008&fastReqId=492759297&fastPos=2
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070158&idArticle=LEGIARTI000030952593&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=E2E873D69296D91C274606DD3D5083B8.tplgfr23s_3?cidTexte=JORFTEXT000030949483&dateTexte=20180514
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070158&idArticle=LEGIARTI000006335329&dateTexte=&categorieLien=cid
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La jurisprudence administrative retient que, sauf dans le cas où une loi prévoit expressément que les mentions d’un 
acte  administratif  font  foi  jusqu’à  inscription  de  faux,  le  principe  de  séparation  des  autorités  administratives  et 
judiciaires s’oppose à ce que l’exactitude des mentions contenues dans les actes administratifs ou dans les décisions 
des  juridictions administratives soit appréciée par un tribunal de  l’ordre  judiciaire conformément aux règles fixées 
par le code de procédure civile en ce qui concerne le faux incident civil (CE, Ass., 4 mars 1955, Sieur Athias, Rec., p. 
129). Dès  lors et si au contraire  la  loi a expressément prévu que ces actes font foi  jusqu’à  inscription de faux mais 
que  l’exactitude  de  leurs mentions  est  contestée  à  l’occasion  d’une  action  devant  le  juge  administratif,  cette 
exactitude  ne  peut  être  appréciée  que  par  le  tribunal  de  grande  instance,  qu’il  appartient  à  l’auteur  de  cette 
contestation, s’il s’y croit fondé, de saisir à titre incident, conformément aux dispositions des articles 286 et 316 du 
code de procédure civile. Il en résulte que l’article L. 752‐1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile, en ce qu’il prévoit que ces documents établis par l’OFPRA font foi jusqu’à inscription de faux, ne modifie pas, 
en elle‐même,  leur valeur probante, mais affecte  la procédure selon  laquelle cette valeur probante est susceptible 
d’être contestée.  
 
La question des conditions d’application dans le temps de cette disposition se trouvait posée. Est‐elle applicable à de 
tels documents  établis par  l’OFPRA  avant  l’entrée  en  vigueur,  le 31  juillet  2015, de  cet  article  L. 752‐1 ?  Est‐elle 
applicable  lorsque de  tels documents sont  invoqués à  l’appui de  la contestation d’un refus de visa de  long séjour 
opposé  avant  cette  date  à  un  membre  de  la  famille  d’un  réfugié  statutaire  ou  bénéficiaire  de  la  protection 
subsidiaire ? 
 
Statuant en formation plénière,  la cour, à ces deux questions, a apporté des réponses positives, en s’inspirant des 
solutions relatives aux conditions d’application dans  le temps des « lois de procédure touchant au fond du droit ». 
Elle a, tout d’abord, jugé que ces dispositions de l’article L. 752‐1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d'asile « sont, dès  lors que  la  loi du 29  juillet 2015 n’a, en ce qui concerne  leur entrée en vigueur, prévu ni 
délai particulier, ni disposition transitoire, devenues applicables  le 31  juillet 2015,  lendemain de  leur publication au 
Journal officiel, à toute situation non juridiquement constituée au nombre desquelles figurent les instances en cours 
concernant  les refus de visas sollicités sur  le fondement du respect du principe de  l’unité familiale du réfugié ou du 
protégé subsidiaire  tel qu’issu des stipulations de  la convention du 28  juillet 1951 ». Ensuite, elle en a déduit qu’à 
compter du 31  juillet 2015, « les documents établis par  le directeur de  l’OFPRA en application des dispositions de 
l’article L. 721‐3 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, font foi, quelle qu’ait été la date de 
leur délivrance, tant que n’a pas été mise en œuvre par l’administration la procédure d’inscription de faux prévue aux 
articles  303  à  316  du  code  de  procédure  civile  et  en  cours  d’instance  à  l’article  R.  633‐1  du  code  de  justice 
administrative ». 
 
Au cas d’espèce, un refus de visa avait été opposé en 2014 à une somalienne se disant l’épouse d’un somalien admis 
au bénéfice de la protection subsidiaire et auquel l’OFPRA avait, en 2011, délivré un certificat de mariage tenant lieu 
d’acte d’état civil et faisant état de  leur mariage ensemble. La cour a donc jugé qu’en  l’absence de mise en œuvre 
par le ministre de la procédure d’inscription de faux, ce document faisait foi quant à l’existence du lien matrimonial 
entre ces deux personnes. 
 

Cet arrêt n’a pas été frappé d’un pourvoi en cassation.  

Lire les conclusions du Rapporteur public 
*** 

> Retour au sommaire 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7AA78479E9361BFA0DECB09D6DD91902.tplgfr28s_2?idArticle=LEGIARTI000006410433&cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20180518
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006181688&cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20180518
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16 mars 2018 – 4ème chambre – n° 17NT02117 – SCP Pinson & Eon c/ Commune de Rennes – C 

Clause « anti‐spéculative » figurant dans un contrat de droit privé 

Les dispositifs dits « anti‐spéculatifs » visent à éviter que  les aides publiques d’accession sociale à  la propriété ne 
soient détournées de  leur objet social par  leurs bénéficiaires directs ou  indirects. Ces dispositifs peuvent prendre 
différentes  formes,  telles  que  des  limitations  apportées  au  droit  des  particuliers  d’affectation  du  bien  (par  ex. 
obligation  d’en  faire  sa  résidence  principale  et  interdiction  de  le  louer)  ou  de  disposer  de  leur  bien  (par  ex. 
interdiction  de  revente  du  bien  dans  un  délai  limité  ou  institution  d’une  faculté  de  préemption  par  le  vendeur 
initial). Il est aussi possible d’exiger le remboursement de la fraction des aides accordées par la collectivité publique 
en cas de revente ou de non‐respect d’un engagement pris par l’acquéreur bénéficiaire. Ces dispositifs peuvent être 
prévus par la loi ou par les textes institutifs ou d’octroi d’une aide publique. Ils peuvent en outre être repris dans les 
clauses d’un contrat de vente, qu’il s’agisse du contrat de vente initial ou des contrats de vente successifs du bien en 
cause pendant une certaine durée. 
 
En  l’espèce,  la commune de Rennes avait accordé une aide  financière à un promoteur  social en vue de  favoriser 
l’accession  sociale à  la propriété,  sous  réserve du  respect de  certaines  contreparties par  le promoteur et par  les 
futurs acquéreurs du logement. Le promoteur social avait répercuté le montant de cette aide publique à un primo‐
acquéreur,  lequel  s’engageait  en  contrepartie  à  occuper  personnellement  le  logement,  en  tant  que  résidence 
principale, pendant une période minimale de dix ans, ainsi qu’à ne pas  le vendre durant cette période. Le contrat 
d’acquisition  initiale  incluait également une clause d’autorisation de revente dans  le délai de dix ans, sous réserve 
du  respect  par  le  sous‐acquéreur  des  critères  d’aide  à  l’accession  à  la  propriété  et  de  la  reprise,  par  le  sous‐
acquéreur, des engagements dits « anti‐spéculatifs » pris par le premier acquéreur. Cependant, avant l’expiration du 
délai de dix ans, le primo‐acquéreur du logement avait décidé de revendre son bien sans que lui‐même ni le notaire 
chargé  d’authentifier  l’acte  de  vente  ne  s’assurent  du  respect  de  la  clause  « anti‐spéculative ».  La  commune  de 
Rennes a alors adressé au notaire un  titre exécutoire visant à obtenir  le  remboursement d’une  fraction de  l’aide 
publique accordée, en raison de  la méconnaissance de  la clause « anti‐spéculative » qui figurait dans  le contrat de 
vente initial. La cour était saisie de ce litige opposant la commune de Rennes et le notaire. 
 
La cour précise que  le  juge administratif n’est pas compétent pour statuer sur un  litige portant sur  le non‐respect 
d’une clause « anti‐spéculative » figurant dans un contrat de droit privé conclu entre deux personnes privées. Alors 
même que cette clause vise à assurer le respect des conditions d’octroi de l’aide publique accordée et à en obtenir 
le  remboursement  en  cas  de  non‐respect  de  ces  conditions,  un  tel  litige,  lorsqu’il  est  directement  fondé  sur  la 
violation d’un contrat de droit privé conclu entre deux personnes privées, relève de la compétence de la juridiction 
judiciaire. 
 
Cet arrêt a été frappé d’un pourvoi en cassation. 
 

*** 
> Retour au sommaire 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036715182&fastReqId=2037760457&fastPos=1
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19 janvier 2018 – 3ème chambre – n° 17NT02145 – Union des armateurs à la pêche de France (UAPF) – C+ 
 
Elections ‐ Condition de représentativité d’une organisation syndicale de pêcheurs. 
 
La cour juge qu’il résulte des dispositions [des articles L. 912‐1, L. 912‐4, R. 912‐67, R. 912‐77, R. 912‐82, R. 912‐84 et 
R.  912‐98]  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime  relatives  à  l’élection  des  membres  des  comités  régionaux, 
départementaux  ou  interdépartementaux  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins,  que  les  conditions 
d’éligibilité  des  candidats  ou  des  listes  de  candidats  s’apprécient  au  niveau  de  chacune  des  quatre  catégories 
composant le collège des chefs d’entreprises maritimes. 
 
La  condition de  représentativité de  l’organisation  syndicale dont est  issu  chaque  candidat doit  s’apprécier, de  la 
même manière,  au  niveau  de  chaque  catégorie  du  collège  des  chefs  d’entreprise,  de  telle  sorte  que  son  objet 
statutaire coïncide avec la défense des droits et intérêts des personnes appelées à siéger dans cette catégorie. 
 
L’objet du Syndicat maritime des pêcheurs artisanaux (SYMPA) est la défense des patrons pêcheurs artisans, qui sont 
nécessairement des chefs d’entreprise embarqués. Ce  syndicat ayant choisi de  limiter  son objet à  la défense des 
droits et intérêts des membres de la catégorie professionnelle des chefs d'entreprise de pêche maritime embarqués, 
il  ne  pouvait,  même  dans  le  cadre  de  listes  communes  constituées  avec  d’autres  organisations  syndicales, 
régulièrement présenter des  candidats dans une  autre  catégorie professionnelle,  en particulier  en  l’espèce dans 
celle des chefs d’entreprise non embarqués. 
 
La cour annule le jugement du tribunal administratif et admet la protestation de l’UAPF. 
 
Cet arrêt a été frappé d’un pourvoi en cassation. 

 
*** 

 

27 avril 2018 – 4ème chambre – n° 17NT01772 – M. C. – C+ 

Dons et legs ‐ Tutelle administrative sur les fondations d’utilité publique – L’autorité de tutelle doit‐elle vérifier, à 
l’occasion de la conclusion d’un bail emphytéotique par une fondation, tant le respect d’une charge dont est grevé 
un bien que le respect de l’objet de la fondation ? 
 
Pierre  Trémintin  (1876‐1966)  a  été  une  figure  de  la  vie  politique  française  du  XXe  siècle. Maire  de  la  commune 
bretonne de Plouescat pendant 54 ans (1912‐1966),  il fut député de 1924 à 1942 et est entré dans  l’histoire pour 
avoir été au nombre des 80 parlementaires qui ont voté contre l’attribution des pleins pouvoirs au maréchal Pétain 
le 10  juillet 1940. Dès 1934,  il  créa une  fondation, dite « Le  foyer de  la paysanne bretonne »,  reconnue d’utilité 
publique par décret du 12 décembre 1950, à  laquelle  il a donné puis  légué divers biens  immobiliers. La fondation, 
devenue  en  1970  la  « Fondation  Pierre  Trémintin »,  avait  initialement  pour  objet  « de  donner  à  la  Paysanne 
Bretonne une formation morale et professionnelle qui lui permettra de remplir dans le milieu rural où elle est appelée 
à vivre, ses devoirs de ménagère, de mère de famille, de conseillère et d’aide du chef de l’exploitation. » Cet objet a 
évolué, en 1993, pour conférer à la fondation le « but de donner aux jeunes du secteur de Plouescat une formation 
culturelle, morale et professionnelle qui leur permette de remplir, dans le milieu où ils sont appelés à vivre, leur rôle 
d’acteur  responsable. »  Jusqu’en  2009,  la  fondation  assurait  la  gestion  du  lycée  professionnel  rural  privé 
Pierre Trémintin, situé dans des locaux donnés ou légués par Pierre Trémintin.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036529268&fastReqId=1046293332&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022658984&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20180514&fastPos=3&fastReqId=1120887875&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1D1485CA731AE70466129ECEDE61C7B2.tplgfr29s_2?idArticle=LEGIARTI000032748369&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20180514&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1D1485CA731AE70466129ECEDE61C7B2.tplgfr29s_2?idArticle=LEGIARTI000029977647&cidTexte=LEGITEXT000006071367&categorieLien=id&dateTexte=20171231
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1D1485CA731AE70466129ECEDE61C7B2.tplgfr29s_2?idArticle=LEGIARTI000029977669&cidTexte=LEGITEXT000006071367&categorieLien=id&dateTexte=20171231
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029977681&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20180514&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1477857996&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029977685&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20180514&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=249063527&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029977717&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20180514&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=92876412&nbResultRech=1
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À la fermeture de l’établissement en 2009, le conseil d’administration de la fondation a décidé de mettre les locaux 
à la disposition gratuite de la commune de Plouescat, dans le cadre d’un bail emphytéotique d’une durée de trente 
ans,  dont  la  conclusion  a  été  autorisée  par  un  arrêté  du  préfet  du  Finistère.  Les  fondations  reconnues  d’utilité 
publique  font en effet  l’objet d’une  tutelle administrative,  sous  le  contrôle du  juge administratif,  sur  certains de 
leurs actes. 
 
L’héritier de Pierre Trémintin a contesté devant le tribunal administratif de Rennes puis devant la cour la légalité de 
l’arrêté préfectoral autorisant  la conclusion du bail emphytéotique.  Il estimait, d’une part, que  la conclusion de ce 
bail méconnaissait  les charges grevant certains des biens donnés ou  légués par Pierre Trémintin, et, d’autre part, 
que ce bail méconnaissait l’objet de la Fondation Pierre Trémintin. 
 
Tout d’abord, la cour applique pour la première fois la jurisprudence du Conseil d’Etat selon laquelle les héritiers de 
l’auteur d’un legs ou d’une donation ont intérêt pour agir contre l’acte administratif de tutelle ayant un effet sur la 
destination des biens donnés ou  légués, dans  les mêmes conditions que celles applicables devant  le juge civil pour 
demander  la  révocation d’une donation ou d’un  legs grevé d’une charge  (CE, 29 mai 2017, n° 393448, M. C.). En 
l’espèce, elle  juge que M. C., héritier de Pierre Trémintin, avait bien  intérêt à agir pour demander  l’annulation de 
l’arrêté préfectoral autorisant la Fondation Pierre Trémintin à conclure un bail emphytéotique avec la commune de 
Plouescat,  dès  lors  que  ce  bail  portait  notamment  sur  une  propriété  donnée  par  Pierre  Trémintin  et  grevée  de 
charges par l’acte de donation. 
 
Ensuite, la cour précise quels moyens pouvaient utilement être invoqués contre l’acte de tutelle administrative. 
 
D’une part, s’agissant d’une fondation reconnue d’utilité publique existante, elle considère que le moyen tiré de ce 
que  le  bail  emphytéotique méconnaîtrait  la  volonté  du  testateur  ne  peut  être  utilement  invoqué  à  l’appui  d’un 
recours  pour  excès  de  pouvoir  dirigé  contre  l’arrêté  autorisant  la  conclusion  de  ce  bail  emphytéotique  (CE,  20 
octobre 1971, nos 77810, 77811, Sieurs X. et autres ; CE, 11 mai 1994, n° 119635, Fondation du Bocage ; CE, 16 avril 
2010, n° 305649, Mme A. ; comparer, pour les actes administratifs relatifs à la constitution de la fondation et de sa 
dotation, CE, Ass., 23 février 2001, n° 196809, M. de A. ; CE, 29 mars 2006, n° 284276, Mlle I. et autres). 
 
D’autre part,  la cour vérifie que  l’arrêté attaqué n’autorise pas  la conclusion d’un bail manifestement contraire à 
l’objet de  la fondation (CE, Ass., 22 décembre 1982, n° 19091, Fondation « Les orphelins apprentis d’Auteuil » ; CE, 
11 mai 1994, n° 119635, Fondation du Bocage ; CE, 16 avril 2010, n° 305649, Mme A.). 
 

Cet arrêt n’est pas encore définitif. 

*** 
 

> Retour au sommaire 
 

 

 
 

18 janvier 2018 – 1ère chambre ‐ n° 16NT02742 – SA Laboratoires Gilbert – C+ 

L’administration est‐elle tenue d’employer les mêmes méthodes pour déterminer, s’agissant d’un bien donné, les 
bases d’imposition à la cotisation foncière des entreprises et aux taxes foncières ? 
 
Cotisation  foncière des entreprises et  taxes  foncières – Obligation pour  l’administration de  recourir à une même 
méthode de détermination de la valeur locative pour les deux impôts : absence. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034823463&fastReqId=1003930057&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007643020&fastReqId=143105024&fastPos=2
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007827764&fastReqId=1204462732&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022155415&fastReqId=602733069&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008015498&fastReqId=968254681&fastPos=2
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008238090&fastReqId=837844089&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007665801&fastReqId=295255674&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007827764&fastReqId=1204462732&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022155415&fastReqId=602733069&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036521434&fastReqId=125817069&fastPos=1
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L’article 1467 du code général des  impôts précise que  la cotisation  foncière des entreprises a pour base  la valeur 
locative des biens passibles d'une taxe foncière situés en France, (…) dont le redevable a disposé pour les besoins de 
son  activité  professionnelle  pendant  la  période  de  référence  (…) »,  laquelle  est  l’avant‐dernière  année précédant 
celle de l’imposition ou le dernier exercice de douze mois clos au cours de cette même année lorsque cet exercice ne 
coïncide pas avec l’année civile. 
 
Dans cette affaire, la société requérante, locataire des bâtiments dont elle disposait pour les besoins de son activité, 
soutenait que  les dispositions de cet article 1467 exigeaient que, pour une année de  référence donnée,  la valeur 
locative retenue en matière de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) fût déterminée selon la même méthode 
et suivant  les mêmes conditions qu’en matière de cotisation  foncière des entreprises  (CFE). Elle se prévalait de  la 
méthode appliquée au propriétaire des bâtiments concernés en matière de TFPB,  laquelle était plus favorable que 
celle qui lui avait été appliquée en matière de CFE.  
 
La cour a écarté ce moyen en relevant que  les dispositions de  l’article 1467 du CGI n’avaient ni pour objet ni pour 
effet  de  faire  obstacle  à  ce  que  l’administration  fiscale  retînt  l’application  d’une  autre  méthode  pour  la 
détermination  des  bases  de  la  CFE  que  celle  ayant  servi  à  la  détermination  des  bases  de  la  TFPB  des  exercices 
concernés. Elle en a déduit que la détermination des bases d’imposition à la taxe foncière de la société au titre des 
années 2011 et 2012 selon la méthode de comparaison ne faisait pas obstacle à ce que la détermination des bases 
d’imposition  à  la  cotisation  foncière  des  entreprises  au  titre  des  années  2013  et  2014  se  fît  selon  la méthode 
d’appréciation directe. 
 
Cet arrêt n’a pas été frappé d’un pourvoi en cassation. 
 
Les conclusions du rapporteur public sont publiées à la RJF 5/18.  
 
 

*** 
 
 
19 mars 2018 – 1ère chambre – n° 16NT03717 – M. et Mme B. – C+ 
 
Le rachat par une société de personnes de ses propres titres est‐elle une « transmission » à prendre en compte 
lorsqu’il  s’agit  d’apprécier  si  les  seuils  d’exonération  prévus  par  l’article  238  quindecies  du  code  général  des 
impôts sont respectés ? 
 
Exonération optionnelle d’impôt sur le revenu et de contributions sociales prévu par le III de l’article 238 quindecies 
du code général des impôts (CGI) en cas de plus‐value réalisée lors de la cession de tous les droits détenus dans une 
société  relevant  du  régime  fiscal  des  sociétés  de  personnes  dans  le  cadre  de  laquelle  s’exerce  l’activité 
professionnelle  du  cédant  –  Condition  tenant  à  la  valeur  des  droits  ou  parts  cédés  au  cours  des  cinq  dernières 
années – Prise en compte du prix des parts rachetées par la société au cours de cette période : oui. 
 
Le I de  l'article 238 quindecies du CGI,  issu de  l'article 34 de  la  loi n° 2005‐1720 du 30 décembre 2005 de finances 
rectificative pour 2005,  institue un mécanisme optionnel d'exonération des plus‐values réalisées à  l'occasion de  la 
« transmission »  d'une  entreprise  individuelle  ou  d'une  branche  complète  d'activité,  lorsque  cette  activité  est 
commerciale, artisanale,  libérale ou agricole. Le  III de ce même article assimile à une branche complète d'activité 
« l'intégralité des droits ou parts détenus par un contribuable qui exerce son activité professionnelle dans  le cadre 
d'une  société  [relevant  du  régime  fiscal  des  sociétés  de  personnes]  et  qui  sont  considérés  comme  des  éléments 
d'actif affectés à l'exercice de la profession ». 
 
Le bénéfice de cette exonération, qui vise les PME, est subordonné, notamment, au respect d’une condition tenant 
au montant des éléments transmis. Lorsque les éléments transmis ont une valeur vénale inférieure à 300 000 €, la 
plus‐value  est  exonérée  en  totalité ;  lorsque  cette  valeur  est  comprise  entre  300  000  €  et  500 000 €,  elle  n’est 
exonérée que partiellement ; au‐delà, la plus‐value n’est pas exonérée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030060638&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20180514&fastPos=1&fastReqId=178130713&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036720370&fastReqId=1921064187&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1D1485CA731AE70466129ECEDE61C7B2.tplgfr29s_2?idArticle=LEGIARTI000006304105&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20130727
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=1D1485CA731AE70466129ECEDE61C7B2.tplgfr29s_2?cidTexte=JORFTEXT000000813882&idArticle=&categorieLien=id
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S’agissant des cessions de titres de sociétés relevant du régime fiscal des sociétés de personnes, le III de l’article 238 
quindecies précise que, pour la détermination de ces seuils, il doit être tenu compte des transmissions réalisées au 
cours des cinq dernières années. 
 
La présente affaire a amené  la cour à préciser que  le  rachat, par une société de personnes, de ses propres  titres 
présentait le caractère d’une « transmission » au sens de ces dispositions.  
 
L’arrêt n’a pas été frappé de pourvoi à ce jour. 
 
Les conclusions du rapporteur public sont à paraître à la RJF. 
 
 

*** 
 
12 avril 2018 – 1ère chambre – nos 16NT01288, 17NT01811 et 17NT02888 (3 espèces) – C 
   
Réduction d’impôt « Scellier » : quelle est la portée de la condition tenant au bénéfice de l’avantage fiscal au titre 
d’une seule opération par année d’imposition ?  
 
Réduction d’impôt de l’article 199 septvicies du code général des impôts (« Scellier ») – Condition tenant à ce que la 
réduction  ne  joue  que  pour  l'acquisition,  la  construction  ou  la  transformation  d'un  seul  logement  par  année 
d’imposition (IV de l’article). 
 
La  réduction d’impôt dite « Scellier », prévue par  l’article 199  septvicies du  code  général des  impôts, permet  au 
contribuable ayant acquis, construit ou transformé un  logement, directement ou par  l’intermédiaire d’une société 
civile non soumise à l’impôt sur les sociétés autre qu’une société civile de placement immobilier, de bénéficier d’une 
réduction d’impôt calculée sur  le prix de revient du  logement retenu pour sa fraction  inférieure à 300 000 euros à 
condition, notamment, qu’il s’engage à louer le logement acquis pendant une période minimale de 9 ans. 
 
Le bénéfice de cet avantage fiscal est subordonné à une condition, énoncée au IV de l’article 199 septvicies, tenant à 
ce que, « au titre d'une même année d'imposition, le contribuable ne [bénéficie] de la réduction d'impôt qu'à raison 
de l'acquisition, de la construction ou de la transformation d'un seul logement ». 
 
Dans  les affaires soumises à  la cour, était en débat  l’interprétation de cette dernière condition. Les contribuables 
comme  l’administration  fiscale  estimaient  qu’il  était  possible  de  bénéficier  de  la  réduction  d’impôt  à  raison  de 
plusieurs  biens  immobiliers  pourvu  que  ces  biens  aient  été  acquis  ou  construits  au  titre  d’années  distinctes.  Ils 
divergeaient uniquement  sur  la définition de  la notion de  « construction ».  Pour  les  contribuables,  la date de  la 
construction, à  retenir pour  l’application de  IV de  l’article 199  septvicies du CGI, était  celle de  l’achèvement des 
travaux ; pour l’administration, celle du dépôt du permis de construire. 
 
La cour infirme la lecture du texte retenue par l’administration fiscale, en jugeant qu’il est possible de bénéficier de 
la  réduction  d’impôt  « Scellier »  à  raison  de  plusieurs  logements  pourvu  que  ceux‐ci  aient  été  achevés  au  titre 
d’années distinctes. Ce faisant, elle s’inscrit dans le sillage des arrêts des deux cours d’appel ayant eu à se prononcer 
sur  la  question  (CAA Marseille,  30 mars  2017,  n° 16MA01439, Min.  c/ M.  et Mme  C.,  inédit  à  la RJF,  frappé  de 
pourvoi ; CAA Bordeaux 20 juin 2017 n° 15BX01647, Min. c/ M. et Mme B., frappé de pourvoi ; concl. G. de La Taille 
C 1013). 
 
Ces arrêts ont fait l'objet de pourvois en cassation. 
 
Les conclusions du rapporteur public sont à paraître à la RJF. 
 

*** 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036831535&fastReqId=849671740&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028434648&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20180514&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=958111793&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do;jsessionid=6C72EB7A3264B363FAED90A9CBFBB685.tpdila10v_3?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034359260&fastReqId=289226340&fastPos=130
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034993370&fastReqId=355281794&fastPos=6
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19 avril 2018 – 1ère chambre – n° 16NT02756 – Min. c/ SAS Groupe C. venant aux droits de la SARL Foncière C. – C+ 
 
Dans quels  cas  les  rémunérations du ou des gérants d’une SARL échappent‐elles à  l’assiette de  la  taxe  sur  les 
salaires ? 
 
Taxe sur les salaires (article 231 du code général des impôts dans sa rédaction issue de l’article 10 de la loi n° 2000‐
1352  du  30  décembre  2000)  –  1)  Inclusion  dans  l’assiette  de  la  taxe  des  rémunérations  versées  aux  gérants 
majoritaires de SARL : non – 2) Pour apprécier  le  caractère majoritaire de  la gérance, prise en  compte des parts 
détenues en pleine propriété ou en usufruit par le conjoint du gérant ainsi que des parts détenues par une société 
contrôlée par le gérant et les personnes mentionnée au 11° de l’article L. 311‐3 du code de sécurité sociale.  
 
Cet arrêt a été  l’occasion pour  la cour de préciser  les cas dans  lesquels  la rémunération du gérant d’une société à 
responsabilité limitée (SARL) n’était pas incluse dans l’assiette de la taxe sur les salaires (article 231 du code général 
des impôts).  
 
La cour a  tout d’abord  rappelé qu’il  résultait des  travaux parlementaires de  l’article 10 de  la  loi du 30 décembre 
2000 de  finances pour 2001, dont étaient  issues  les dispositions de  l’article 231 du code général des  impôts  (CGI) 
applicables au litige, qu’en alignant l’assiette de la taxe sur les salaires sur celle des cotisations de sécurité sociale, le 
législateur  avait  entendu  y  inclure  les  rémunérations  des  personnes  explicitement  visées  par  les  dispositions 
combinées des articles L. 311‐2 et L. 311‐3 du code de la sécurité sociale (CSS) et celles qui étaient assimilées à ces 
personnes (CE 21 janvier 2016, n° 388676, SAS Sovaro ; CE 19 juin 2017, n° 406064, Société ICMI). 
 
La cour a jugé que, pour déterminer si des cogérants étaient ou non majoritaires, il convenait de prendre en compte 
notamment, d’une part, la totalité des parts qu’ils détenaient ensemble, en pleine propriété ou en usufruit, d’autre 
part,  les parts détenues, dans  les mêmes conditions de propriété, par  leurs conjoints, et enfin, celles détenues par 
toute société dont  les gérants de  la SARL ainsi que  les autres personnes visées au 11° de  l’article L. 311‐3 du CSS 
(conjoints notamment) détenaient, ensemble, plus de la moitié des droits de vote. 
 
La  solution  s’inspire de  l’interprétation  large de  l’article  L. 311‐3 du CSS  retenue par  la Cour de Cassation  (voir, 
s’agissant  de  la  prise  en  compte  « globale »  de  la  situation  de  cogérants :  Cass.,  2e  civ.,  27  janvier  1966,  n°  62‐
12.047 ; s’agissant de  la prise en compte des parts du conjoint du gérant : Cass., soc., 22 mars 1990, n° 87‐16.376, 
Nazarian c/ Drass du Centre et autres ; s’agissant de la prise en compte des parts détenues par une société contrôlée 
par le cercle familial du ou des gérants : Cass., soc., 22 octobre 1969, Caisse primaire centrale de sécurité sociale de 
la région parisienne c/ Sté Liguum et autre : Bull. civ. V n° 562).  
 
Dans  l’espèce  soumise à  l’appréciation de  la  cour,  la SARL  requérante  comportait deux gérants. Son  capital était 
détenu à environ 15 % par le premier des gérants et à plus de 55 % par une société civile. Le capital de cette société 
civile était quant à lui détenu à hauteur de 20 % en pleine propriété par le premier des gérants de la SARL, de 20 % 
en usufruit et de 1 % en pleine propriété par le second des gérants et de 19 % en usufruit par l’épouse de ce dernier.  
 
De ces faits, la cour a retenu que les cogérants de la SARL détenaient ensemble et avec l’épouse de l’un d’entre eux 
la majorité des droits de vote dans la société civile, qui elle‐même détenait la majorité des parts de la SARL. Elle en a 
déduit que les cogérants étaient majoritaires, en sorte que leurs rémunérations n’entraient pas dans l’assiette de la 
taxe sur les salaires.  
 
Cet arrêt n’est pas encore définitif. 
 
Les conclusions du rapporteur public sont à paraître à la RJF 
 

*** 
> Retour au sommaire 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FCB5017D76ABA5A2A07DF94374B1EBF4.tplgfr38s_1?idArticle=LEGIARTI000024189210&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20121231
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FCB5017D76ABA5A2A07DF94374B1EBF4.tplgfr38s_1?cidTexte=JORFTEXT000000220595&idArticle=LEGIARTI000006320791&dateTexte=20011228&categorieLien=id#LEGIARTI000006320791
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006742437&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20180514&fastPos=12&fastReqId=1586055144&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FCB5017D76ABA5A2A07DF94374B1EBF4.tplgfr38s_1?idArticle=LEGIARTI000036504131&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20180514&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031938399&fastReqId=2131029176&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034971247&fastReqId=2059731525&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007024350&fastReqId=510386140&fastPos=1
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12 janvier 2018 – 4ème chambre – n° 17NT00835 – Société Merceron travaux publics et autres – C+ 
 
Conditions  de  naissance  d’un  décompte  général  et  définitif  tacite  d’un  marché  de  travaux  –  Obligation  de 
respecter les différentes étapes procédurales 
 
Les  cahiers  des  clauses  administratives  générales  (CCAG)  applicables  aux  marchés  de  travaux  prévoient  que 
l’ensemble des opérations auxquelles donne  lieu  l’exécution d’un marché de  travaux publics est compris dans un 
compte dont aucun élément ne peut être  isolé et dont  seul  le  solde arrêté  lors de  l’établissement du décompte 
définitif détermine les droits et obligations définitifs des parties. 
 
L’article 13 du CCAG‐travaux de 2009  a été modifié par un arrêté du 3 mars 2014 pour permettre, notamment, 
l’établissement d’un décompte général et définitif (DGD) tacite. 
 
La  cour  applique  pour  la  première  fois  ces  nouvelles  stipulations  et  juge  que  la  naissance  d’un  DGD  tacite  est 
subordonnée au respect de  l’ensemble des étapes procédurales prévues par  le CCAG‐travaux pour  l’établissement 
du décompte. 
 
Ainsi, en l’espèce,  la société appelante n’avait pas, dans le délai de trente jours prévu par l’article 13.4.2 du CCAG, 
adressé son projet de décompte final simultanément au représentant du pouvoir adjudicateur et au maître d’œuvre.  
 
Ce projet avait été adressé seulement au pouvoir adjudicateur, mais pas au maître d’œuvre (et de surcroît au‐delà 
du délai de  trente  jours à compter de  la notification de  la décision de réception des travaux). En conséquence,  le 
délai  fixé  au pouvoir  adjudicateur par  l’article 13.4.2 du CCAG pour notifier  au  titulaire du marché  le décompte 
général n’a pas couru. Il s’ensuit que le pouvoir adjudicateur ne pouvait être regardé comme n’ayant pas notifié le 
décompte  général  dans  le  délai  stipulé  à  l’article  13.4.2  et  que  la  société  appelante  ne  pouvait  valablement 
présenter  un  projet  de  décompte  général  susceptible  de  faire  naître,  en  application  des  stipulations  de  l’article 
13.4.4, un décompte général et définitif (DGD) tacite. 
 
Cet arrêt a été frappé d’un pourvoi en cassation. 
 
 

*** 
 

 
30 mars 2018 – 4ème chambre – n° 16NT01236 – Société Eurovia Bretagne c/ Communauté de communes du Val 
d’Ille – C 
 
Contrats  et marchés  publics  ‐  Saisine  du  juge  après  l’émission  d’un  titre  exécutoire  en  vue  de  recouvrer  une 
créance contractuelle – Irrecevabilité sauf en cas de retrait du titre exécutoire 
 
Une personne publique  est  irrecevable  à demander  au  juge  administratif  de prononcer une mesure qu’elle  a  le 
pouvoir  de  prendre.  En  particulier,  les  collectivités  territoriales,  qui  peuvent  émettre  des  titres  exécutoires  à 
l’encontre  de  leurs  débiteurs,  ne  peuvent  saisir  directement  le  juge  administratif  d’une  demande  tendant  au 
recouvrement de  leur créance (CE, 30 mai 1913, Préfet de  l'Eure, p. 583). Toutefois,  lorsque  la créance trouve son 
origine dans un  contrat,  la  faculté d’émettre un  titre exécutoire dont dispose une personne publique ne  fait pas 
obstacle à ce que celle‐ci saisisse  le  juge administratif d’une demande tendant à son recouvrement (CE, 24 février 
2016, n °395194, Département de l’Eure). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028711190&dateTexte&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036757407&fastReqId=580866840&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032104028&fastReqId=1491400275&fastPos=1
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Pour  autant,  une  personne  publique  ne  peut  pas  saisir  le  juge  d’une  telle  demande  lorsqu’elle  a  décidé, 
préalablement à cette saisine, d’émettre un titre exécutoire en vue de recouvrer la somme en litige. Dans un tel cas, 
dans  la mesure  où  la  décision  demandée  au  juge  aurait  les mêmes  effets  que  le  titre  émis  antérieurement,  la 
demande  présentée  est  dépourvue  d’objet  et  par  suite  irrecevable  (CE,  15  décembre  2017  n°  408550,  Société 
Ryanair). 
 
La  cour  précise  que  le  choix  d’émettre  un  titre  exécutoire  en matière  contractuelle  n’est  pas  irrévocable. Ainsi, 
lorsque la personne publique a émis un titre exécutoire mais l’a par la suite retiré, elle est recevable à saisir le juge 
d’une demande tendant au recouvrement de la somme en litige. 
 
Cet arrêt n’est pas encore définitif. 
 

*** 
> Retour au sommaire 

 

 

 

 
 
16 mars 2018 – 3ème chambre – n° 16NT01641 – Département du Morbihan – C+ 
 
Obligation d'exercer un recours administratif non obligatoire dans un délai raisonnable. 
 
La cour précise que dans  le cas où  le recours  juridictionnel est précédé d’un recours administratif non obligatoire, 
celui‐ci doit également être exercé dans un délai raisonnable pour proroger les délais du recours juridictionnel. 
 
Elle étend ainsi le principe dégagé par la décision du Conseil d’Etat « Czabaj » (CE, Assemblée, 13 juillet 2016, Czabaj, 
n° 387763, p. 340), selon lequel le principe de sécurité juridique, qui implique que ne puissent être remises en cause 
sans condition de délai des situations consolidées par l’effet du temps, fait obstacle à ce que puisse être contestée 
indéfiniment une décision administrative  individuelle qui a été notifiée à  son destinataire, ou dont  il est établi, à 
défaut d'une telle notification, que celui‐ci a eu connaissance. 
 
En une telle hypothèse, si le non‐respect de l’obligation d’informer l’intéressé sur les voies et les délais de recours, 
ou l’absence de preuve qu’une telle information a bien été fournie, ne permet pas que lui soient opposés les délais 
de  recours  fixés  par  le  code  de  justice  administrative,  le  destinataire  de  la  décision  ne  peut  exercer  de  recours 
juridictionnel au‐delà d’un délai raisonnable. 
 
Cet arrêt n’a pas été frappé d’un pourvoi en cassation. 

 

*** 
> Retour au sommaire 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036411903&fastReqId=2007043480&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036739555&fastReqId=557662845&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032892416&fastReqId=705108382&fastPos=1
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23 février 2018 – 3ème chambre – n° 16NT01146 – Consorts I. – C+ 
 
Le  délai  de  prescription  applicable  à  une  caisse  primaire  d’assurance  maladie,  subrogée  dans  les  droits  à 
indemnisation de  la victime en vertu de  l’article L. 376‐1 du code de  la sécurité sociale, est  le même que celui 
applicable à cette victime. 
 
La cour juge qu’eu égard à l’intérêt qui s’attache, en vue d’une bonne administration de la justice, à ce que les droits 
de  la victime et du tiers payeur subrogé dans ses droits soient déterminés dans  le même cadre procédural, au vu 
notamment d’une même appréciation de  l’imputabilité de  la contamination en cause à  la  transfusion de produits 
sanguins ou à l’injection de médicaments dérivés du sang, l’action qu’une personne porteuse du virus de l’hépatite C 
engage pour être indemnisée par l’Office National d’Indemnisation des Accidents Médicaux (ONIAM) en application 
de l’article L. 1221‐14 du code de la santé publique au motif qu’elle aurait été contaminée par des produits sanguins 
ou par des médicaments dérivés du  sang, d’une part, et  l’action engagée par  le  tiers payeur qui  lui  a  versé des 
prestations  contre  l’établissement  français  du  sang  pris  en  sa  qualité  d’auteur  du  dommage,  d’autre  part,  ne 
constituent pas des litiges distincts, alors même que ces deux actions ne sont pas dirigées contre la même personne. 
 
Ainsi, la caisse primaire d’assurance maladie jouissant des mêmes droits à indemnisation que la victime elle‐même 
dans les droits de laquelle elle est subrogée en vertu de l'article L. 376‐1 du code de la sécurité sociale, il ne peut lui 
être opposé un délai de prescription différent de celui qui s’applique à son assuré. 
 
La  cour  applique  le  délai  de  dix  ans  par  lequel  se  prescrivent  les  demandes  présentées  devant  l’ONIAM,  en 
application des dispositions de l’article L. 1142‐28 du code de la santé publique. 

 
Cet arrêt a été frappé d’un pourvoi en cassation. 

 
*** 

> Retour au sommaire 
 

 

 

 

12 février 2018 – 5ème chambre ‐ n° 16NT00684 – Mme P. – C+ 

Pour la vérification du respect de l’obligation de rechercher la possibilité d’un reclassement avant de licencier un 
salarié  protégé,  comment  s’applique  la  notion  de  groupe  dans  le  cas  d’un  personnel  non  enseignant  d’un 
établissement privé d’enseignement géré par un OGEC ? 
 
L’administration ne peut autoriser le licenciement d’un salarié protégé motivé par son inaptitude physique qu’après 
vaine  recherche d’un  reclassement dans  l’entreprise ou au sein du groupe auquel,  le cas échéant, elle appartient 
(CE, 7 avril 2011, n° 334211, Société Weleda). La jurisprudence retient que ce groupe s’entend des entreprises dont  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036645965&fastReqId=154784017&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026799493&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20180514&fastPos=2&fastReqId=1899554902&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036393231&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20180514&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=2060097874&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033810165&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20180514&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=2128904900&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036610044&fastReqId=730563393&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000023897731&fastReqId=238281733&fastPos=1
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l’organisation,  les activités ou  le  lieu d’exploitation permettent, en raison des relations qui existent avec elles, d’y 
effectuer  la  permutation  de  tout  ou  partie  du  personnel  de  l’entreprise  dont  relève  le  salarié  protégé  (CE, 
30 mai 2016, n° 387338, Mme M. ; 9 mars 2016, n° 384175, Société Etudes Techniques Ruiz, en cas de licenciement 
fondé sur un motif de caractère économique). 
 
La cour avait à connaître du cas du  licenciement pour  inaptitude physique d’une salariée protégée, personnel non 
enseignant d’un établissement privé d’enseignement sous contrat d’association, géré par un organisme de gestion 
d’une école  catholique  (OGEC). La question était de  savoir dans quelle mesure cette OGEC  formait avec d’autres 
OGEC  un  « groupe »  au  sens  du  code  du  travail.  En  effet,  les  OGEC  sont  toutes  fédérées  dans  des  unions 
départementales  (UDOGEC),  elles‐mêmes  parfois  fédérées  dans  des  unions  régionales  (UROGEC),  ces  unions 
départementales ou régionales étant toutes membres d’une fédération nationale (FNOGEC).  
 
Pour  répondre à cette question,  la cour a, dans un premier  temps,  jugé que  la  seule affiliation d’un OGEC à une 
UDOGEC, dépendante au cas d’espèce d’une UROGEC, cette dernière membre de  la FNOGEC, n’était pas, par elle‐
même, de nature à caractériser l’existence d’un groupe. Dans un second temps, elle a retenu qu’il ne ressortait pas 
du dossier qu’il existerait, entre  les différents OGEC existantes dans un département, des  liens économiques, des 
règles de gestion commune et des accords de coordination de nature à permettre d’effectuer la permutation, entre 
ces différentes entités, de leurs salariés respectifs. Dans ces conditions, cet OGEC ne formait pas avec d’autres OGEC 
un groupe au sein duquel il appartenait à l’employeur de rechercher un éventuel reclassement. 
 
L’arrêt a été rendu sous l’empire des dispositions du code du travail antérieures à sa modification par l’ordonnance 
n° 2017‐1387 du 22 septembre 2017 relative à la prévisibilité et la sécurisation des conditions de travail.  
 
Cet arrêt n’a pas été frappé d’un pourvoi en cassation. 

 
*** 

> Retour au sommaire 
 

 

 

 

 
25 janvier 2018 – 2ème chambre – n° 17NT01192 – Société Distribution Casino France – C+ 

Intérêt à agir des concurrents en matière de permis de construire valant autorisations d’exploitation commerciale. 

Depuis  l’entrée en  vigueur de  la  loi n° 2014‐626 du 18  juin 2014  relative à  l'artisanat, au  commerce et aux  très 
petites entreprises, dite  loi Pinel, en application des dispositions de  l’article L. 600‐1‐4 du code de  l’urbanisme, un 
professionnel,  dont  l'activité  exercée  dans  les  limites  de  la  zone  de  chalandise  définie  pour  chaque  projet  est 
susceptible  d'être  affectée  par  ce  dernier,  n’est  recevable  à  contester  un  permis  de  construire  délivré  à  un 
concurrent qu’en tant qu’il vaut autorisation d’exploitation commerciale et doit d’abord exercer un recours devant 
la commission nationale d’aménagement commercial. 
 
Il ne peut dès lors se prévaloir de sa simple qualité de voisin du projet et invoquer des moyens propres au permis de 
construire en tant qu’il vaut autorisation de construire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032613685&fastReqId=783110040&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032188984&fastReqId=802321897&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000035607388&fastPos=1&fastReqId=81238658&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036545418&fastReqId=598232546&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029101502&fastPos=1&fastReqId=947386961&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000029105075
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En l’espèce, pour rejeter la requête comme irrecevable, la cour s’est fondée sur le fait que la société requérante, qui 
exploite une  grande  surface  située  à 2  km du projet  litigieux de  centre  commercial,  comportant notamment un 
hypermarché sous une autre enseigne, se prévalait de sa seule qualité de voisin et n’entendait contester le permis 
litigieux qu’en tant qu’il valait autorisation de construire. 
 

Cet arrêt a été frappé d’un pourvoi en cassation.  

*** 
 

 
2 février 2018 – 2ème chambre – n° 16NT03100 – SARL Eric Nauleau Immobilier  – C+ 

Preuve du contenu de la notification des recours de l’article R* 600‐1 du code de l'urbanisme. 
 
Les  dispositions  de  l'article  R.  600‐1  du  code  de  l'urbanisme  font  obligation  à  l'auteur  d'un  recours  gracieux  de 
notifier une copie du texte intégral de son recours au bénéficiaire du permis attaqué dans un délai de 15 jours francs 
à compter du dépôt du recours.  
 
Lorsque  le destinataire  soutient que  la notification qui  lui  a été  adressée ne  comportait pas  la  copie du  recours 
annoncé dans le courrier, il lui incombe d'établir cette allégation en faisant état des diligences qu'il aurait vainement 
accomplies auprès de l'expéditeur pour obtenir cette copie ou par tout autre moyen. 
 
En l’espèce, la cour a jugé que le destinataire du pli, en adressant, à l’expéditeur, dans ce délai de 15 jours, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, une demande tendant à ce qu’il lui adresse la copie de ce recours justifie 
avoir accompli les diligences nécessaires pour obtenir communication de cette pièce. 
 
La  circonstance que  cette demande n’ait été adressée que dans  les derniers  jours du délai  imparti à  l’auteur du 
recours par l’article R. 600‐1 est sans incidence. 
 
En l’absence de réponse de l’auteur du recours à cette demande, la cour a estimé que ce dernier n’avait pas justifié 
avoir régulièrement procédé à la notification de son recours. 
 

Cet arrêt n’a pas été frappé d’un pourvoi en cassation. 

Les conclusions du rapporteur public sont à paraître à l’AJDA n° 19/2018. 

*** 
 

16 février 2018 – 2ème chambre – n° 16NT02317 – Ministre du logement et de l’habitat durable c/ M. F et Mme C  – 

C+ 

Règle de constructibilité limitée pour les bâtiments d'une ancienne exploitation agricole en application du 1° du I 
de l’article L. 111‐1‐2 du code de l'urbanisme. 
 
Le  préfet  de  l’Orne  avait  refusé  de  délivrer  un  permis  de  construire  aux  requérants  pour  la  restauration  et 
l’extension d’une habitation, située en zone de constructibilité  limitée faute de plan  local d'urbanisme ou de carte 
communale  opposable  aux  tiers,  au motif  que  le  terrain  d'assiette  du  projet  était  situé  en  dehors  des  parties 
actuellement urbanisées de  la commune et que  le triplement de  la surface de  la construction d'origine ne pouvait 
être regardé comme une extension mesurée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036569600&fastReqId=1854575813&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006820363&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20180514&fastPos=2&fastReqId=876695478&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036621193&fastReqId=515220684&fastPos=1
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Aux  termes  de  l'article  L.  111‐1‐2  du  code  de  l'urbanisme  alors  en  vigueur :  « I.  ‐  En  l'absence  de  plan  local 
d'urbanisme ou de carte communale opposable aux tiers, ou de tout document d'urbanisme en tenant lieu, seuls sont 
autorisés,  en  dehors  des  parties  actuellement  urbanisées  de  la  commune :  /  1°  L'adaptation,  le  changement  de 
destination, la réfection, l'extension des constructions existantes ou la construction de bâtiments nouveaux à usage 
d'habitation à l'intérieur du périmètre regroupant les bâtiments d'une ancienne exploitation agricole, dans le respect 
des traditions architecturales locales (…) ». 
 
La cour a considéré qu’il résulte de ces dispositions, issues de l’article 36 de la loi n° 2009‐323 du 25 mars 2009 de 
mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion, éclairées par les débats parlementaires à l'issue desquels 
elles  ont  été  adoptées,  que  le  législateur  a  souhaité  pallier  le manque  de  foncier  constructible  et  protéger  le 
patrimoine  rural  en  permettant  sa  réhabilitation  et  qu’il  n’a  expressément  entendu  limiter  cette  possibilité  de 
construction en dehors des  zones déjà urbanisées que par  les  seules  conditions que  ce  texte prévoit, à  savoir  la 
limitation au périmètre des bâtiments de l’ancienne exploitation agricole et le respect des traditions architecturales. 
 
Elle en a conclu que le refus du préfet de délivrer un permis de construire tendant à la restauration et à l’extension 
d’un  immeuble  à  usage  d’habitation  situé  à  l’intérieur  d’un  tel  périmètre  au motif  que  l’extension  projetée  ne 
présentait pas un caractère limité méconnaissait ces dispositions. Elle a également écarté le moyen du ministre tiré 
de  ce  que  le  projet,  compte‐tenu  de  son  ampleur,  devait  être  regardé  comme  une  nouvelle  construction,  car  il 
résulte  des  dispositions  précitées  qu’est  aussi  autorisée,  à  l’intérieur  du  même  périmètre,  la  construction  de 
bâtiments nouveaux à usage d’habitation. 
 
Cet arrêt a été frappé d’un pourvoi en cassation. 

 
*** 
 
 

14 mars 2018 – 5ème et 2ème chambres réunies ‐ n° 16NT01335 – Commune de Ploemeur – C+ 

Quelles sont les conditions d’application de la règle dite de la « compatibilité limitée » au plan local d'urbanisme 
d’une commune littorale couverte par un schéma de cohérence territoriale approuvé ? 
 
Un  jugement avait annulé certaines dispositions du plan  local d'urbanisme d’une commune  littorale du Morbihan 
motif  tiré  de  leur  incompatibilité  avec  les  dispositions  du  premier  alinéa  du  I  de  l’article  L.  146‐4  du  code  de 
l'urbanisme, depuis reprises à l’article L. 121‐8 de ce code. 
 
Toutefois, cette commune était couverte par un schéma de cohérence territoriale approuvé. L’article L. 111‐1‐1 du 
code de  l'urbanisme prévoyait alors que  les  schémas de  cohérence  territoriale doivent être  compatibles avec  les 
dispositions  législatives  particulières  au  littoral,  c’est‐à‐dire  la  loi  « Littoral »,  que  les  plans  locaux  d’urbanisme 
doivent être compatibles avec ces schémas et que « En  l'absence de schéma de cohérence  territoriale,  ils doivent 
être compatibles, s'il y a lieu, avec » ces dispositions particulières au littoral. Ces prévisions sont depuis reprises aux 
articles L. 131‐1, L. 131‐4 et L. 131‐7 du code de l'urbanisme. 
 
La question était de savoir s’il peut être utilement reproché au plan local d'urbanisme d’une commune  littorale de 
méconnaître la loi « Littoral » alors même que cette commune est couverte par un schéma de cohérence territoriale 
approuvé. Ce dernier  constitue‐t‐il alors un « écran »  s’interposant entre  cette  loi et  ce plan et,  si oui, à quelles 
conditions ? 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1D1485CA731AE70466129ECEDE61C7B2.tplgfr29s_2?idArticle=LEGIARTI000029593949&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=20151231
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020438861&fastPos=2&fastReqId=482610770&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036715146&fastReqId=2076604002&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814918&dateTexte=20100203
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FF3099F891627E4BE1E0459F06CEE013.tplgfr23s_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210433&dateTexte=20180514&categorieLien=id#LEGIARTI000031210433
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FF3099F891627E4BE1E0459F06CEE013.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000022493593&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=20140326
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FF3099F891627E4BE1E0459F06CEE013.tplgfr23s_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210765&dateTexte=20180514&categorieLien=id#LEGIARTI000031210765
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FF3099F891627E4BE1E0459F06CEE013.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000031210773&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20180514&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FF3099F891627E4BE1E0459F06CEE013.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000031210780&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20180514&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech
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Pour répondre à cette question, la cour a jugé que « lorsque le territoire d’une commune, soumise aux dispositions 
particulières au littoral, est couvert par un schéma de cohérence territoriale mettant en œuvre ces dispositions, celui‐
ci  fait  obstacle  à  une  application  directe  au  plan  local  d’urbanisme  des  dispositions  législatives  particulières  au 
littoral, la compatibilité du plan local d’urbanisme devant être appréciée au regard des seules orientations du schéma 
de cohérence territoriale  ; que, toutefois, ce principe ne  fait pas obstacle,  le cas échéant, à  la possibilité pour tout 
intéressé de faire prévaloir par le moyen de l'exception d'illégalité, les dispositions législatives particulières au littoral 
sur les orientations générales du schéma de cohérence territoriale ». Sur ce dernier point, l’arrêt doit être rapproché 
du  point  4  de  la  décision  du  Conseil  constitutionnel  n°  94‐358  DC  du  26  janvier  1995  (Loi  d’orientation  pour 
l’aménagement et le développement du territoire). 
 
Faisant  application  de  cette  solution  au  cas  d’espèce,  la  cour  a,  tout  d’abord,  constaté  que  la  commune  était 
couverte  par  un  schéma  de  cohérence  territoriale  approuvé  et  ce  que  ce  dernier  comportait,  au  travers  des 
différents objectifs qu’il définissait, des orientations et préconisations  relatives à  l’évolution de  l’urbanisation  sur 
son  territoire mettant  en œuvre  les dispositions  législatives particulières  au  littoral.  Elle  a  ensuite  constaté qu’il  
n’avait  pas  été  excipé  de  l’illégalité  de  ce  schéma  au  regard  de  ces  dispositions  législatives.  Elle  en  a  conclu 
qu’étaient inopérants les moyens tirés de l’incompatibilité du plan local d'urbanisme avec la loi dite « Littoral ».  
 
Sur  cette  base,  la  cour  a  infirmé  le  jugement  en  ce  qu’il  s’était  livré  à  une  confrontation  directe  entre  la  loi 
« Littoral » et ce plan  local d'urbanisme puis, par  l’effet dévolutif de  l’appel, s’est prononcée sur  les moyens  tirés 
d’une  incompatibilité  entre  ce  plan  et  les  orientations  du  schéma  de  cohérence  territoriale  soulevés  tant  en 
première instance qu’en appel. 
 
Cet arrêt a été frappé d’un pourvoi en cassation. 
 
Lire les conclusions du rapporteur public. 
 

*** 
> Retour au sommaire 

 
 
 

         

 

 

 Domaine et voirie ‐ Décision du 13 avril 2018, 397047‐ Etablissement public du domaine national de 
Chambord 

  A paraître au recueil >> voir la fiche d'analyse sur Ariane web 
 

Sur  l'arrêt de  la cour du 16 décembre 2015 n° 12NT01190 – Etablissement public du domaine national de 
Chambord (commenté aux Cahiers de jurisprudence de la cour n° 15, page 3) 
 

La cour avait jugé que la réalisation de prises de vue à des fins publicitaires du château de Chambord, lequel 
relève du domaine public  immobilier de  l’Etat, n’est pas constitutive d’un usage privatif du domaine public et ne 
saurait donner  lieu à redevance domaniale de ce chef. Par ailleurs,  l’image d’un bien appartenant à une personne 
publique n’est pas au nombre des biens et droits visés par le code général de la propriété des personnes publiques 
et ne peut donc donner lieu à la perception d’une redevance domaniale fondée sur l'article L. 2125‐1 de ce code.  

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1995/94358dc.htm
http://arianeinternet.conseil-etat.fr/arianeinternet/getdoc.asp?id=212848&fonds=DCE&item=1
http://arianeinternet.conseil-etat.fr/arianeinternet/getdoc.asp?id=157729&fonds=AJCE&item=2
http://nantes.cour-administrative-appel.fr/Actualites-de-la-Cour/Actualites-jurisprudentielles/Le-n-15-des-Cahiers-de-jurisprudence-de-la-cour-administrative-d-appel-de-Nantes-est-paru
http://nantes.cour-administrative-appel.fr/content/download/57875/515283/version/1/file/Cahiers_de_jurisprudence_n_15.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9E87DFB8B5DC525524520AF22122CC0C.tpdila13v_2?idArticle=LEGIARTI000023411769&cidTexte=LEGITEXT000006070299&categorieLien=id&dateTexte=20150808
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Le Conseil d'Etat considère que  la cour a, par une appréciation souveraine non entachée de dénaturation, 

estimé qu’il ne résultait pas de  l’instruction et n’était d’ailleurs pas soutenu que  la réalisation des prises de vues du 
château de Chambord aurait affecté le droit d’usage du château appartenant à tous. Elle a suffisamment motivé son 
arrêt, compte tenu de l’argumentation qui lui était soumise par le domaine national de Chambord, et n’a pas commis 
d’erreur de droit, en en déduisant que  la société  les Brasseries Kronenbourg n’avait pas, en  réalisant ces prises de 
vues,  fait  un  usage  privatif  du  domaine  public.  Elle  n’a  pas  non  plus  commis  d’erreur  de  droit  en  jugeant  que 
l’exploitation commerciale de ces mêmes prises de vues ne constituait pas, en elle‐même, une utilisation privative du 
domaine public immobilier du château de Chambord. 
 

Rejet du pourvoi. 

 

 Fiscalité ‐ Décision du 1er février 2018, 412155 ‐ SAS Mi Développement 2 
QPC Conseil d'Etat 
 

Sur  l'arrêt de  la cour du 4 mai 2017 n° 15NT01908 – SAS Mi Développement 2 (commenté aux Cahiers de 
jurisprudence de la cour n° 20, page 3) 
 

La cour s’était prononcée sur le champ d’application de l’actuel 6ème alinéa de l’article 223 B du code général 
des  impôts  (usuellement  désigné  sous  l’appellation  « amendement  Charasse »),  dispositif majeur  en  matière  de 
fiscalité de groupe et des  transactions. Elle avait  jugé, d’une part, que, pour  l’application de ces dispositions et de 
l’article L. 233‐10 du code de commerce auquel elles  renvoient, une action de concert à  l’égard d’une société peut 
réunir  l’ensemble des détenteurs du capital de cette société  (solution  implicite). D’autre part, elle avait retenu que 
l’existence d’une action de concert est appréciée par le juge, en l’absence d’accord écrit ayant pour objet le droit de 
vote, au vu d’un faisceau d’indices (solution implicite).  
 

La société requérante ayant soutenu dans son pourvoi que le 7ème alinéa de l'article 223 B du code général 
des  impôts, méconnaît  le  principe  d’égalité  devant  la  loi  résultant  de  l’article  6  de  la  Déclaration  des  droits  de 
l’homme et du citoyen et le principe d’égalité devant les charges publiques résultant de l’article 13 de cette dernière,  
le Conseil d'Etat juge que l'article 223 B est applicable au litige et que cette disposition n'a pas été déclarée conforme 
à la Constitution par le Conseil constitutionnel.  

Le  moyen  tiré  de  ce  qu’elle  porte  atteinte  au  principe  d’égalité  devant  les  charges  publiques  en  ne 
ménageant  pas  la  possibilité  pour  le  contribuable  d’apporter  la  preuve,  dans  l’hypothèse  où  l’actionnaire  qui 
contrôlait  la société cédée exerce, de concert avec d’autres actionnaires,  le contrôle de  la société cessionnaire, que 
l’opération ne poursuit pas qu’un but fiscal, présente un caractère sérieux. 
 

La question de  la conformité à  la Constitution du septième alinéa de  l'article 223 B du code général des 
impôts est renvoyée au Conseil constitutionnel. 
 
 
 

 Le Conseil d’Etat n’a pas admis les pourvois en cassation sur les arrêts suivants, commentés dans les 
précédents Cahiers :  

 
Cahiers  n° 18   ‐ Pensions – n° 15NT03263 – Mme F.  – page 5 

  n° 20 – Urbanisme ‐  n° 15NT03847 – M. et Mme F. – page 10 
   
  n° 21 – Collectivités territoriales ‐ n° 16NT03735 – Département de la Vendée c/Fédération de la libre pensée 
de Vendée – page 2 
 
   

*** 
> Retour au sommaire 

http://arianeinternet.conseil-etat.fr/arianeinternet/getdoc.asp?id=212168&fonds=DCE&item=1
http://nantes.cour-administrative-appel.fr/Actualites-de-la-Cour/Actualites-jurisprudentielles/Le-n-20-des-Cahiers-de-jurisprudence-de-la-cour-administrative-d-appel-de-Nantes-est-paru
http://nantes.cour-administrative-appel.fr/content/download/117682/1188907/version/1/file/Cahiers%20de%20jurisprudence%20n%C2%B020.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=04D12515F34161D0493EC09DDE21793E.tplgfr41s_1?idArticle=LEGIARTI000018026802&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20091231
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=04D12515F34161D0493EC09DDE21793E.tplgfr41s_1?idArticle=LEGIARTI000006229215&cidTexte=LEGITEXT000005634379&categorieLien=id&dateTexte=20101023
http://nantes.cour-administrative-appel.fr/Actualites-de-la-Cour/Actualites-jurisprudentielles/Le-n-18-des-Cahiers-de-jurisprudence-de-la-cour-administrative-d-appel-de-Nantes-est-paru
http://nantes.cour-administrative-appel.fr/content/download/94939/914073/version/1/file/Cahiers%20de%20jurisprudence%20n%C2%B018.pdf
http://nantes.cour-administrative-appel.fr/Actualites-de-la-Cour/Actualites-jurisprudentielles/Le-n-20-des-Cahiers-de-jurisprudence-de-la-cour-administrative-d-appel-de-Nantes-est-paru
http://nantes.cour-administrative-appel.fr/content/download/117682/1188907/version/1/file/Cahiers%20de%20jurisprudence%20n%C2%B020.pdf
http://nantes.cour-administrative-appel.fr/Actualites-de-la-Cour/Actualites-jurisprudentielles/Telechargez-les-Cahiers-de-jurisprudence-de-la-cour-administrative-d-appel-de-Nantes-n-21
http://nantes.cour-administrative-appel.fr/content/download/126286/1278345/version/2/file/Cahiers_de_jurisprudence_n_21.pdf
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La cour administrative d’appel de Nantes 
 


(4ème chambre) 
 


 
 
 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 
 


La société Merceron Travaux Publics a demandé au juge des référés du tribunal 
administratif de Nantes de condamner la communauté de communes de l’île de Noirmoutier à 
lui verser à titre de provision la somme de 213 005,76 euros (TTC) correspondant au solde de 
son marché, assortie des intérêts moratoires prévus à l’article 5.1 du CCAP à compter de 
l’expiration du délai de 30 jours mentionné à l’article 13.4.2 du CCAG Travaux suivant la 
réception par le maître d’œuvre de la demande de paiement finale, somme majorée au taux 
légal à compter du jour du paiement, les intérêts échus étant capitalisés à cette date pour 
produire eux-mêmes intérêts. 


 
Par une ordonnance n° 1609380 du 23 février 2017 le juge des référés du tribunal 


administratif de Nantes a rejeté cette demande de la société Merceron Travaux Publics. 
 
Procédure devant la cour : 
 
Par une requête, enregistrée le 7 mars 2017, la société Merceron Travaux Publics, la 


Selarl Ajire, ès qualités d’administrateur judiciaire de la société ainsi que la Selarl Humeau, ès 
qualités de mandataire judiciaire de la société, représentées par Me Mouriesse, demandent à la 
cour : 


 
1°) d’annuler l’ordonnance du 23 février 2017 par laquelle le juge des référés du 


tribunal administratif de Nantes a rejeté la demande de la société Merceron Travaux Publics 







tendant à la condamnation de la communauté de communes de l’île de Noirmoutier à lui 
verser à titre de provision la somme de 213 005,76 euros (TTC) correspondant au solde de son 
marché, assortie des intérêts moratoires prévus à l’article 5.1 du CCAP à compter de 
l’expiration du délai de 30 jours mentionné à l’article 13.4.2 du CCAG Travaux suivant la 
réception par le maître d’œuvre de la demande de paiement finale, somme majorée au taux 
légal à compter du jour du paiement, les intérêts échus étant capitalisés à cette date pour 
produire eux-mêmes intérêts ;  


 
2°) de condamner la communauté de communes de l’île de Noirmoutier à leur verser 


à titre de provision la somme de 456 357,54 euros (TTC) correspondant au solde de son 
marché, assortie des intérêts moratoires prévus à l’article 5.1 du CCAP à compter de 
l’expiration du délai de 30 jours mentionné à l’article 13.4.2 du CCAG Travaux suivant la 
réception par le maître d’œuvre de la demande de paiement finale, somme majorée au taux 
légal à compter du jour du paiement, les intérêts échus étant capitalisés à cette date pour 
produire eux-mêmes intérêts ;  


 
3°) d’enjoindre à la communauté de communes de l’île de Noirmoutier de leur 


verser cette somme sous astreinte de 100 euros par jour de retard à compter du mois suivant la 
notification de l’arrêt à intervenir ;  


  
4°) de mettre à la charge de la communauté de communes de l’île de Noirmoutier la 


somme de 2 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elles soutiennent que : 
- elle a adressé le 31 juillet 2015 son projet de décompte final à la maîtrise d’ouvrage 


et à la maîtrise d’œuvre, portant sur un montant total de 456 357,54 euros (TTC) incluant une 
rémunération complémentaire de 134 950,14 euros (HT) en raison des préjudices subis au 
cours de l’exécution du chantier ; sa réclamation a été rejetée le 21 août 2015 mais la 
communauté de commune de l’île de Noirmoutier ne lui a adressé aucun décompte général 
dans le délai de 30 jours suivant la réception du projet de décompte final comme l’exige 
l’article 13.4.2 du CCAG Travaux ;  


- en application de l’article 13.4.4 du CCAG, le projet de décompte général qu’elle a 
transmis le 23 octobre 2015 au pouvoir adjudicateur et au maître d’œuvre est devenu définitif 
le 3 novembre 2015, passé un délai de 10 jours à défaut d’envoi par la communauté de 
communes du décompte général, la notification intervenue le 20 novembre 2015 étant ainsi 
tardive dès lors qu’un décompte général et définitif tacite était né ;  


- le juge des référés a retenu à tort que le document adressé le 20 novembre 2015 par 
le pouvoir adjudicateur constituait le décompte général et définitif dès lors que celui-ci n’a 
pas de  valeur en raison de sa tardiveté ;  


- l’entrepreneur ne contestant pas le contenu du décompte général et définitif tacite, il 
n’était pas tenu d’adresser un mémoire en réclamation et pouvait saisir directement le juge 
administratif de sa demande de provision ;  


- sa créance n’apparaît pas sérieusement contestable en présence d’un décompte 
général et définitif tacitement établi ; 


- son droit au versement d’intérêts moratoires n’apparaît pas non plus sérieusement 
contestable en application des articles 14.4.2 du CCAG Travaux et 5.1 du CCAP. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 14 avril 2017, la communauté de 


communes de l’île de Noirmoutier, représentée par Me Mallit, conclut au rejet de la requête, 







subsidiairement à la réduction du montant de la provision à la somme de 51 065,59 euros 
(TTC), à ce que soit ordonnée la constitution d’une garantie bancaire autonome à première 
demande à hauteur du même montant que la provision accordée, et de mettre à la charge de la 
société Merceron TP, de son administrateur judiciaire et de son mandataire judiciaire la 
somme de 2 500 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- la demande de provision présentée au juge des référés est irrecevable faute de l’envoi 


préalable du mémoire de réclamation prévu à l’article 50.1.1 du CCAG ; 
- subsidiairement, la créance alléguée est sérieusement contestable ;  
- à titre infiniment subsidiaire, la créance ne pourrait excéder la somme de 


51 065,59 euros TTC.  
 
Un mémoire présenté pour la Société Merceron Travaux Publics, la SELARL Ajire et 


la SELARL Humeau a été enregistré le 7 décembre 2017. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 


Vu :  
- le code des marchés publics ; 
- le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de travaux 


issu de l’arrêté du 8 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 3 mars 2014 ;  
- le code de justice administrative ; 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Tiger-Winterhalter, présidente-assesseure ; 
- les conclusions de Mme Rimeu, rapporteur public ;  
- les observations de Me Gouard pour la Société Merceron Travaux Publics, la 


SELARL  Ajire et la SELARL Humeau et Me Sahel pour la communauté de communes de 
l'île de Noirmoutier. 


 
 
Une note en délibéré présentée pour la société Merceron Travaux Publics, la Selarl 


Ajire, ès qualités d’administrateur judiciaire de la société ainsi que la Selarl Humeau, ès 
qualités de mandataire judiciaire de la société  a été enregistrée le 22 décembre 2017. 


 
 


1. Considérant que la communauté de communes de l’île de Noirmoutier a confié à la 
société Merceron Travaux Publics un marché portant sur la réalisation de la quatrième tranche 
des travaux de renforcement des perrés de la Guérinière ; que la maîtrise d’œuvre de ce 
marché a été attribuée au groupement des sociétés AGEOS, EGCA et BSM ; que les travaux 
ont fait l’objet d’une réception sans réserves le 15 avril 2015 ; que le 31 juillet 2015, la société 
Merceron TP a adressé à la maîtrise d’ouvrage son projet de décompte final, assorti d’un 
mémoire de réclamation portant sur une demande de rémunération complémentaire de 
134 950,14 euros hors taxes (HT), le montant total du marché apparaissant dans le projet de 
décompte final s’établissant ainsi à la somme de 380 297,95 euros HT, soit 456 357,54 euros 
TTC ; que la société Merceron TP, la SELARL Ajire, ès qualités d’administrateur judiciaire 
ainsi que la SELARL Humeau, ès qualités de mandataire judiciaire de la société, relèvent 







appel de l’ordonnance du 23 février 2017 par laquelle le juge des référés du tribunal 
administratif de Nantes, saisi sur le fondement de l’article R. 541-1 du code de justice 
administrative, a rejeté la demande de la société Merceron TP tendant à l’octroi d’une 
provision d’un montant global de 213 005,76 euros TTC au titre du solde du marché, assortie 
des intérêts moratoires prévus à l’article 5.1 du CCAP, au motif que cette demande était 
irrecevable dès lors qu’aucune réclamation n’avait été formulée en application de l’article 50 
du cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de travaux (CCAG 
Travaux) ; 
  


2. Considérant qu’aux termes de l’article R.  541-1 du code de justice administrative : 
« Le juge des référés peut, même en l’absence d’une demande au fond, accorder une 
provision au créancier qui l’a saisi lorsque l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement 
contestable. Il peut, même d’office, subordonner le versement de la provision à la constitution 
d’une garantie. » ; 
  


3. Considérant qu’aux termes de l’article 13.3.1 du cahier des clauses administratives 
générales (CCAG) Travaux, dans sa version issue de l’arrêté du 3 mars 2014 : « Après 
l’achèvement des travaux, le titulaire établit le projet de décompte final (...). / Ce projet de 
décompte final est la demande de paiement finale du titulaire… » ; qu’aux termes de l’article 
13.3.2 : « Le titulaire transmet son projet de décompte final, simultanément au maître 
d’œuvre et au représentant du pouvoir adjudicateur, par tout moyen permettant de donner 
une date certaine, dans un délai de trente jours à compter de la date de notification de la 
décision de réception des travaux (...) » ; qu’aux termes de l’article 13.4.1 : « Le maître 
d'œuvre établit le projet de décompte général, qui comprend : - le décompte final ; - l'état du 
solde, établi à partir du décompte final et du dernier décompte mensuel, (…) ; - la 
récapitulation des acomptes mensuels et du solde. / Le montant du projet de décompte général 
est égal au résultat de cette dernière récapitulation. / Le maître d'œuvre transmet le projet de 
décompte général au représentant du pouvoir adjudicateur dans un délai compatible avec les 
délais de l'article 13.4.2. » ; qu’aux termes de l’article 13.4.2 : « Le projet de décompte 
général est signé par le représentant du pouvoir adjudicateur et devient alors le décompte 
général. / Le représentant du pouvoir adjudicateur notifie au titulaire le décompte général à 
la plus tardive des deux dates ci-après : - trente jours à compter de la réception par le maître 
d’œuvre de la demande de paiement finale transmise par le titulaire ; - trente jours à compter 
de la réception par le représentant du pouvoir adjudicateur de la demande de paiement finale 
transmise par le titulaire (...) » ; qu’aux termes de l’article 13.4.3 : « Dans un délai de trente 
jours compté à partir de la date à laquelle ce décompte général lui a été notifié, le titulaire 
envoie au représentant du pouvoir adjudicateur, avec copie au maître d'œuvre, ce décompte 
revêtu de sa signature, avec ou sans réserves, ou fait connaître les motifs pour lesquels il 
refuse de le signer. / Si la signature du décompte général est donnée sans réserve par le 
titulaire, il devient le décompte général et définitif du marché. La date de sa notification au 
pouvoir adjudicateur constitue le départ du délai de paiement. / Ce décompte lie 
définitivement les parties, sauf en ce qui concerne les montants des révisions de prix et des 
intérêts moratoires afférents au solde. / En cas de contestation sur le montant des sommes 
dues, le représentant du pouvoir adjudicateur règle, dans un délai de trente jours à compter 
de la date de réception de la notification du décompte général assorti des réserves émises par 
le titulaire ou de la date de réception des motifs pour lesquels le titulaire refuse de signer, les 
sommes admises dans le décompte final. Après résolution du désaccord, il procède, le cas 
échéant, au paiement d'un complément, majoré, s'il y a lieu, des intérêts moratoires, courant 
à compter de la date de la demande présentée par le titulaire. Ce désaccord est réglé dans les 
conditions mentionnées à l'article 50 du présent CCAG. Si les réserves sont partielles, le 







titulaire est lié par son acceptation implicite des éléments du décompte général sur lesquels 
ses réserves ne portent pas. » ; qu’aux termes de l’article 13.4.4 : « Si le représentant du 
pouvoir adjudicateur ne notifie pas au titulaire le décompte général dans les délais stipulés à 
l’article 13.4.2, le titulaire notifie au représentant du pouvoir adjudicateur, avec copie au 
maître d’œuvre, un projet de décompte général signé (...). /  Si dans ce délai de dix jours, le 
représentant du pouvoir adjudicateur n’a pas notifié au titulaire le décompte général, le 
projet de décompte général transmis par le titulaire devient le décompte général et définitif 
(...) Le décompte général et définitif lie définitivement les parties (...) » ; qu’aux termes de 
l’article 50 du même CCAG : « (...) 50.1 mémoire en réclamation (...) Si la réclamation porte 
sur le décompte général du marché, ce mémoire est transmis dans le délai de 30 jours à 
compter de la notification du décompte général. / Le mémoire reprend, sous peine de 
forclusion, les réclamations formulées antérieurement à la notification du décompte général 
et qui n’ont pas fait l’objet d’un règlement définitif (...) / 50.3.1 A l’issue de la procédure 
décrite à l’article 50.1, si le titulaire saisit le tribunal administratif compétent, il ne peut 
porter devant cette juridiction que les chefs et motifs énoncés dans les mémoires en 
réclamation (...) » ;  


  
4. Considérant qu’il résulte de l’instruction que les travaux réalisés par la société 


Merceron Travaux Publics ont été réceptionnés sans réserves le 15 avril 2015 ; que le procès 
verbal de réception des travaux a été notifié le 18 mai 2015 au titulaire du marché ; qu’à 
compter de cette date, la société Merceron Travaux disposait d’un délai de trente jours pour 
adresser son projet de décompte final simultanément au représentant du pouvoir adjudicateur 
et au maître d’œuvre ; qu’elle n’a toutefois satisfait à cette obligation envers le représentant 
du pouvoir adjudicateur que le 31 juillet 2015 et les requérantes n’établissent pas qu’elle 
aurait adressé simultanément son projet de décompte final au groupement AGEOS-EGCA-
BSM chargé de la maîtrise d’œuvre ; que, dans ces conditions, la société Merceron TP, 
titulaire du marché, n’a pas transmis au maître d’œuvre son projet de décompte final ; qu’il 
suit de là que le délai de trente jours donné par l’article 13.4.2 des stipulations précitées au 
représentant du pouvoir adjudicateur pour notifier au titulaire du marché le décompte général 
n’a pas couru ; que, par suite, la communauté de communes de l’île de Noirmoutier, pouvoir 
adjudicateur, ne peut être regardée comme n’ayant pas notifié le décompte général dans le 
délai stipulé à l’article 13.4.2 ; que dès lors, la condition prévue par l’article 13.4.4 du CCAG 
précité n’étant pas remplie, la société Merceron TP ne pouvait valablement présenter un projet 
de décompte général susceptible de faire naître, en application de ces stipulations, un 
décompte général et définitif (DGD) tacite ; qu’ainsi, les requérantes ne peuvent être fondées 
à se prévaloir de l’existence d’un décompte général et définitif tacite qui permettrait de 
regarder le document que lui a adressé la communauté de communes le 20 novembre 2015 
comme ne constituant pas lui-même un décompte général ; que dès lors, en l’absence de 
présentation au maître d’ouvrage d’un mémoire de réclamation par le titulaire du marché dans 
le délai de trente jours dans les conditions fixées par l’article 50 du CCAG Travaux à 
l’encontre du décompte général qui lui a été adressé le 20 novembre 2015, la société 
Merceron TP n’était pas recevable à demander au juge des référés du tribunal administratif de 
Nantes la condamnation de la communauté de communes de l’île de Noirmoutier à lui verser 
une provision en règlement du solde du marché tel qu’il résultait de son projet de décompte 
final ;  


 
5. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la société Merceron Travaux 


Publics, la SELARL Ajire, ès qualités d’administrateur judiciaire, ainsi que la SELARL 
Humeau, ès qualités de mandataire judiciaire de la société ne sont pas fondées à soutenir que 







c’est à tort que, par l’ordonnance attaquée,  le juge des référés du tribunal administratif de 
Nantes a rejeté la demande de provision formée par la société Merceron Travaux Publics ; 


 
Sur les conclusions présentées en application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
  


6. Considérant, d’une part, qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre 
à la charge des requérantes le paiement à la communauté de communes de l’île de 
Noirmoutier la somme de 1 500 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ;  


  


7. Considérant, d’autre part, que ces dispositions font obstacle à ce qu’il soit fait droit 
aux conclusions de même nature de la société Merceron Travaux Publics, de la SELARL 
Ajire, et de la SELARL Humeau, à l’encontre de la communauté de communes de l’île de 
Noirmoutier qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante ;  


  
DECIDE : 


  
  


Article 1er : La requête de la société Merceron Travaux Publics, de la SELARL Ajire, 
ès qualités d’administrateur judiciaire ainsi que la SELARL Humeau, ès qualités de 
mandataire judiciaire de la société est rejetée.  


  
Article 2 : La société Merceron Travaux Publics, la SELARL Ajire et la SELARL 


Humeau verseront ensemble à la communauté de communes de l’île de Noirmoutier la somme 
de 1 500 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


  
Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à la société Merceron Travaux Publics, à la 


SELARL Ajire, à la SELARL Humeau et à la communauté de communes de l’île de 
Noirmoutier.    
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16NT01335 Conclusions du rapporteur public M. Antoine Durup de Baleine 
 
I – Comptant quelques 18 000 habitants, Ploemeur est une commune littorale du Morbihan, 
limitrophe, à l’ouest, de Lorient. Elle fait partie de Lorient Agglomération, dont, 
démographiquement, elle est la troisième commune, après Lorient et Lanester. Son plan local 
d'urbanisme a été approuvé par une délibération du 14/3/2013, que l’association Les amis des 
chemins de ronde du Morbihan a déféré à la censure du tribunal administratif de Rennes. 
 
 Par le jugement du 26/2/2016 dont la commune de Ploemeur relève régulièrement appel, ce 
tribunal a partiellement fait droit à cette demande. 
 
 D’une part, ce jugement a annulé la création, au sein de la zone 1AU, d’un secteur 1Aui, 
dédiée aux activités professionnelles, industrielles et artisanales de toute nature, situé au lieudit « 
Kergantic », ainsi que d’un sous-secteur 1AUia, dédiée aux activités en lien avec les activités 
aéroportuaires, localisé à proximité et au sud-ouest de l’aéroport de Lann-Bihoué (aéroport de 
Lorient Bretagne Sud), lequel s’étend pour sa plus grand part sur le territoire de Ploemeur, où l’on 
trouve, en particulier, l’aérogare, les parcs de stationnement, les locaux techniques et ceux 
accueillant les activités commerciales de toute nature associées à cet aéroport. 
 
 D’autre part, le jugement a annulé la création d’un secteur Nl 3 au lieudit « Courégant », 
secteur dédié par le règlement du plan aux « activités de camping caravaning accueillant tous types 
de constructions et installations liées au camping-caravaning organisé soumis à autorisation 
administrative y compris les parcs résidentiels de loisirs ». 
 
 Enfin, le jugement a annulé le classement en zones Uah, Ubm, Ah ou Nh de 19 secteurs 
identifiés par le document graphique du plan comme constituant des « franges de hameaux », les 
dispositions du règlement applicables à ces diverses zones y autorisant la réalisation d’ « annexes » 
et d’ « extensions » des constructions principales. 
 
 II – Au terme d’un mémoire enregistré le 3/11/2017, l’association intimée, qui n’a pas relevé 
appel du jugement du 26/2/2016 dans le délai ouvert à cet effet par la notification qui lui en a été 
faite le 29/2/2016, vous demande d’annuler le plan local d'urbanisme approuvé le 14/3/2013, en tant 
qu’il comporte la création d’une zone à urbaniser 2AUb localisée légèrement au nord est du lieudit 
Kergantic. 
 
 La commune soutient que ces conclusions sont irrecevables comme nouvelles en appel. Elle 
est fondée à opposer cette FNR car, si le jugt vise une demande tendant à l’annulation de la 
délibération du 14/3/2013 sans autre précision, donc d’annulation de cette délibération en toutes ses 
dispositions, le dossier de première instance montre que cette demande, du 6/9/2013, tendait en 
réalité à l’annulation du plan local d'urbanisme « sur le point des extensions hors des hameaux » et 
était ainsi visé seulement ce dont il est question à l’art. 1er du jugement. Les écritures ultérieurement 
présentées par l’association en 1ère instance n’ont pas changé cette demande d’annulation partielle 
et, présentées plus de deux mois francs après le 6/9/2013, elles n’auraient d’ailleurs pas été 
recevables à le faire. Ces concl. en appel concernant cette zone 2AUb sont donc bien irrecevables 
comme nouvelles en appel. 
 
 En outre, ces concl. concernent d’autres dispositions de ce plan que celles seules annulées 
par l’art. 1er du jugement et à l’examen de la légalité desquelles est, par définition, circonscrit 
l’appel de la commune. 
 







 Dans cette hypothèse où l’auteur d’un plan local d'urbanisme relève appel de son annulation 
partielle, les concl. d’un intimé demandant, en sus du rejet de cet appel, l’annulation d’autres 
dispositions que celles ainsi annulées, s’analysent en un appel incident qui, soulevant un litige 
distinct que celui dont relève l’appel principal, n’est pas recevable (CE 27/2/1987 Association Les 
amis du pays entre Mes et Vilaine 74255 T p. 1026 autre point ; 23/10/1992 Cne de Poligny 128203 
T p. 1366 autre point ; 3/5 ssr 10/2/1997 Cne de Théoule-sur-Mer 91352 ; CAA Nantes 6/3/2015 
Cne de Montjean-sur-Loire 14NT00656 ; 23/12/2014 Cne de Saint-Lunaire 13NT01327 ; 5/4/2013 
Ministre de l’écologie 11NT02567, à propos de l’annulation partielle d’une carte communale ; 
22/4/2011 cne de Sucé-sur-Erdre 09NT03096 ; 8/4/2008 Cne de Binic 07NT01062). Sans doute 
faut-il réserver le cas où il y aurait un lien d’indivisibilité suffisant entre les dispositions annulées et 
celles formant l’objet de l’appel incident (CE 30/12/1998 B. et autres 172317 A). Mais, en l’espèce, 
entre ce dont il est question à l’article 1er du jugement et cette zone 2AUb, il n’y a pas de lien 
d’indivisibilité et, d’ailleurs, l’association ne le prétend pas. 
 
 Ces concl. concernant cette zone 2AUb sont donc doublement irrecevables. 
 
 III – Contrairement à ce qu’il est soutenu, le jugement est suffisamment motivé. La 
circonstance qu’il n’y soit pas question du SCOT du Pays de Lorient, approuvé le 18/12/2006, est 
étrangère à la régularité en la forme de ce jugement. 
 
 IV – L’annulation partielle prononcée par les 1ers juges se fonde exclusivement sur 
l’incompatibilité des dispositions annulées avec les dispositions du I de l’art. L. 146-4 du code de 
l'urbanisme, dans sa rédaction alors en vigueur, outre, en ce qui concerne la zone Nl 3 au lieudit Le 
Courégant, l’art. 146-5, qui rend ce I applicable à l’aménagement et l’ouverture de terrains de 
camping ou de stationnement de caravanes (CE 16/12/2016 Commune de Pénestin 389079 B sur ce 
point). 
 
La commune soutient que ce faisant, les 1ers juges ont méconnu ce qu’il est convenu d’appeler le « 
principe de compatibilité hiérarchiquement limitée », exprimé avec constance par les rédactions 
successives de l’art. L. 111-1-1 du code de l'urbanisme, celle ici applicable prévoyant que « Les 
schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur doivent être compatibles, s'il y a lieu, 
avec les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral prévues aux articles L. 145-1 
à L. 146-9 (…).  / (…) / Les plans locaux d'urbanisme doivent être compatibles avec les schémas de 
cohérence territoriale et les schémas de secteur. En l'absence de schéma de cohérence territoriale, ils 
doivent être compatibles, s'il y a lieu, avec les dispositions particulières aux zones de montagne et au 
littoral prévues aux articles L. 145-1 à L. 146-9 ». 
 
 La commune étant couverte par un SCOT approuvé en 2006, elle reproche au jugement 
d’avoir méconnu ces dispositions, en escamotant, par un coupable silence, ce SCOT. Elle conteste 
ce que l’on pourrait appeler l’opposabilité directe de l’art. L. 146-4 du code de l'urbanisme au plan 
local d'urbanisme d’une commune couverte par un SCOT. Les moyens tirés de la méconnaissance 
des art. L. 146-4 et L. 146-5 du code de l'urbanisme auraient, selon elle, été inopérants. Du moins 
soutient-elle que les premiers juges devaient examiner le contenu du SCOT du Pays de Lorient, en 
sorte de vérifier s’il se borne, ou non, à renvoyer à la loi « Littoral ». L’opposabilité directe de l’art. 
L. 146-4 à un plan local d'urbanisme d’une commune couverte par un SCOT dépendrait ainsi du 
contenu de ce SCOT. Il ferait écran entre le plan et cette loi, à condition du moins de ne pas être un 
« écran transparent ». 
 
 Nous allons, cette fois, vous proposer de faire droit à ce moyen. C’est cette question, dans 
son principe et ses modalités, qui a justifié qu’elle soit portée devant cette formation de jugement. 
 







 L’idée qu’un document d’orientation d’urbanisme supra-communal puisse ainsi s’interposer 
entre des dispositions législatives et un plan d'occupation des sols ou un plan local d'urbanisme, de 
sorte que les auteurs de ce plan, puis le juge s’il en est saisi, aient seulement à s’assurer de la 
compatibilité de ce plan avec ce document, n’est pas nouvelle. 
 
 Elle remonte, au moins, au rapport du CE de 1992 « L’urbanisme : pour un droit plus 
efficace », dont les auteurs, après avoir constaté la multiplicité, en particulier, de ce que l’on appelait 
alors les lois d’aménagement et d’urbanisme, dont les lois « Montagne » du 9/1/1985 et « Littoral » 
du 3/1/1986, proposaient d’instituer des directives territoriales d’aménagement dont le propos serait 
d’intégrer les exigences de ces lois de sorte que, sur les territoires couverts par ces DTA, devant être 
compatibles avec lesdites lois, l’exigence de compatibilité s’imposant aux, alors, P.O.S., serait 
limitée à une compatibilité avec ces directives. Il s’agissait de « limiter l’exigence de compatibilité 
d’un document à celui qui lui est immédiatement supérieur ». C’est en cela qu’il est pertinent de 
parler d’une « compatibilité hiérarchiquement limitée » au document immédiatement supérieur. 
 
 L’idée ainsi proposée est devenue loi, avec la loi 95-115 du 4/2/1995 d’orientation pour 
l’aménagement et le développement du territoire, et un 6ème alinéa de l’art. L. 111-1-1 du code de 
l'urbanisme prévoyant que les P.O.S. ou les documents en tenant lieu « doivent être compatibles 
avec les directives territoriales d'aménagement et, en l'absence de ces dernières, avec les lois 
d'aménagement et d'urbanisme ». C’est cette loi qui a donné à cet art. L. 111-1-1 cet objet de 
description de la hiérarchie des normes d’urbanisme qui s’est ensuite perpétuée jusqu’aujourd’hui 
avec les art. L. 131-1, L. 131-2, L. 131-4 et L. 131-7 de ce code. 
 
 Ladite idée a, depuis, été reprise avec constance par les rédactions successives de l’art. L. 
111-1-1 du code de l'urbanisme, en particulier par la loi du 23/12/2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains, avec des 4ème et 5ème alinéas prévoyant que « Les schémas de cohérence 
territoriale et les schémas de secteur doivent être compatibles avec les directives territoriales 
d'aménagement et avec les prescriptions particulières prévues par le III de l'article L. 145-7. En 
l'absence de ces documents, ils doivent être compatibles avec les dispositions particulières aux zones 
de montagne et au littoral des articles L. 145-1 et suivants et L. 146-1 et suivants. 
 
Les plans locaux d'urbanisme, les cartes communales ou les documents en tenant lieu doivent être 
compatibles avec les orientations des schémas de cohérence territoriale et des schémas de secteur. 
En l'absence de ces schémas, ils doivent être compatibles avec les directives territoriales 
d'aménagement et avec les prescriptions particulières prévues par le III de l'article L. 145-7. En 
l'absence de ces documents, ils doivent être compatibles avec les dispositions particulières aux zones 
de montagne et au littoral des articles L. 145-1 et suivants et L. 146-1 et suivants ». 
 
S’agissant du SCOT, la solution selon laquelle il doit intégrer les exigences de toutes les normes 
d’urbanisme le surplombant, ce que l’on appelle le « SCOT intégrateur », est aujourd’hui exprimée à 
l’art. L. 131-1 du code de l'urbanisme, qui dresse la liste de ce avec quoi les SCOT doivent être 
compatibles. L’obligation de compatibilité du plan local d'urbanisme avec le SCOT figure à l’art. L. 
131-4. Enfin, la compatibilité hiérarchiquement limitée imposée à ce plan figure à l’art. L. 131-7. 
 
Cette solution est aujourd’hui clairement intégrée par la doctrine administrative. C’est ainsi que, 
dans les instructions du Gouvernement du 7/12/2015 relative aux dispositions particulières au 
littoral du code de l'urbanisme, on lit que « le schéma de cohérence territoriale reste l’outil à 
privilégier pour décliner les principes de la loi Littoral » et (note 5) que « Le principe du SCoT 
intégrateur a été confirmé par le législateur à l’article L. 111-1-1 du code de l'urbanisme (…) Ainsi, 
dès lors que les SCoT seront compatibles avec les dispositions de la loi Littoral, l’exigence de 
compatibilité des PLU se limitera au seul SCoT ». 







 
La jurisprudence du CE n’offre qu’un petit nombre d’illustrations de la mise en œuvre de la 
compatibilité hiérarchiquement limitée mais, dans ses concl. sous CE 27/7/2005 Comité de 
sauvegarde du Port Vauban Vieille-Ville et Antibes-Est 264336 A (BJDU 4/2005 p. 243 et les obs. 
JCB), Y. Aguila pouvait exposer que la pyramide des normes d’urbanisme comporte, dans un ordre 
hiérarchique décroissant, la loi, les DTA (et les documents ayant valeur de DTA), les SCOT et les 
schémas de secteur et, enfin, les P.L.U. et cartes communales. « L’articulation entre ces normes 
obéit au principe de compatibilité limitée. (…) Ainsi, les dispositions législatives sont opposables 
aux documents d’urbanisme. Cette opposabilité est toutefois limitée au document immédiatement 
inférieur. Selon le principe de compatibilité limitée, les dispositions législatives ne sont directement 
opposables qu’aux directives territoriales d’aménagement et, seulement en leur absence, aux 
schémas de cohérence territoriale et, seulement en l’absence de SCOT et de DTA, aux plans locaux 
d’urbanisme ». 
 
Cette comptabilité hiérarchiquement limitée, le CE l’a mise en œuvre en présence d’un plan 
d'occupation des sols contesté au regard du SDRIF, qui a les mêmes effets qu’une DTA, alors qu’un 
schéma directeur s’interposait entre les deux. Il a retenu que les prescriptions fixées par le SDRIF ne 
pouvaient être utilement invoquées à l’encontre de ce plan qu’en l’absence de SD mettant en œuvre 
ces prescriptions (CE 21/5/2008 Association d’environnement Attainville ma campagne 296347 B). 
 
Il l’a mise en œuvre, ensuite, dans le cas où la méconnaissance de dispositions de la loi « Littoral » 
ou de la loi « Montagne » était invoquée alors que la commune était couverte par une DTA ou un 
document ayant les mêmes effets. Il l’a fait, d’abord mais sous la figure de la « conformité 
hiérarchiquement limitée », s’agissant d’apprécier la légalité d’une autorisation d’urbanisme, en 
combinant les dispositions des art. L. 111-1-1 et L. 146-1 du code de l'urbanisme (Sect. 16/7/2010 
Ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en 
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat c/ société Les Casuccie 313768 A p. 
317). Il l’a fait, ensuite et cette fois sous la figure de la « compatibilité hiérarchiquement limitée », 
s’agissant d’apprécier au regard de la loi Littoral la légalité d’un plan local d'urbanisme d’une 
commune couverte par une DTA ou un document ayant les mêmes effets (CE 9/11/2015 Commune 
de Porto Vecchio 372531 A p. 388).  
A notre connaissance, il n’a pas, à ce jour, eu l’occasion de la mettre en œuvre dans le cas où le plan 
local d'urbanisme d’une commune couverte par un SCOT aurait été arguée d’illégalité au regard de 
la loi Littoral ou de la loi Montagne. 
 
A ce stade, il faut dissiper un (autre) malentendu qui pourrait résulter de cette décision du CE du 
9/11/2015. Il se trouve en effet que le point 3 de cette décision, après avoir cité notamment les 
dispositions de l’art. L. 111-1-1 du code de l'urbanisme selon lesquelles « « Les plans locaux 
d’urbanisme (…) doivent être compatibles avec les orientations des schémas de cohérence 
territoriale et des schémas de secteur. En l’absence de ces schémas, ils doivent être compatibles avec 
les directives territoriales d’aménagement (…). En l’absence de ces documents, ils doivent être 
compatibles avec les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral des articles L. 
145-1 et suivants et L. 146-1 et suivants », ce point 3 énonce qu’il en « résulte » que « les auteurs 
des plans locaux d’urbanisme doivent s’assurer que les partis d’urbanisme présidant à l’élaboration 
de ces documents sont compatibles avec les directives territoriales d’aménagement ou, en leur 
absence, avec les dispositions du code de l’urbanisme particulières, notamment, au littoral ». Il n’a 
pas rajouté « ainsi qu’en l’absence de SCOT ou de schéma de secteur ». Mais, de ce silence, il ne 
faut pas, comme avec la question de l’opposabilité directe de la loi Littoral aux autorisations 
d’urbanisme, déduire un a contrario. Le CE n’a pas entendu juger que la légalité du plan local 
d'urbanisme d’une commune couverte par un SCOT devrait s’apprécier au regard de la loi Littoral 
en dépit de la présence de ce SCOT, parce que, d’une part, il a en réalité transposé à une question 







différente la solution de la décision de section du 16/7/2010, dégagée dans une espèce où il n’était 
pas question le plus petit instant d’un SCOT et, d’autre part, dans l’affaire jugée en 2015 était en 
cause le plan local d'urbanisme de Porto Vecchio, commune couverte par le schéma d’aménagement 
de la Corse, qui a les mêmes effets qu’une DTA (cf. CE 29/6/2001 SCI Vetricella 208015 B), mais 
non par un SCOT. 
 
Nous relevons d’ailleurs que les auteurs de la chronique consacrée à l’AJDA en 2017 (p. 985 ; G. 
Odinet et S. Roussel) aux deux décisions de section du 31/3/2017 ayant ruiné de faux espoirs (dont 
le 392186 SARL Savoie Lac Investissements, au Rec.), rappellent que, dans l’affaire jugée en 2015, 
le litige portait sur la légalité du « document local d’urbanisme d’une commune littorale : nulle 
nécessité donc, en principe, de s'intéresser à autre chose qu'au rapport de compatibilité exigé par 
l'article L. 111-1-1 du code de l'urbanisme entre le PLU et le document immédiatement supérieur 
dans la hiérarchie des normes urbanistiques, c'est-à-dire, en l'absence de schéma de cohérence 
territoriale, avec les directives territoriales d'aménagement ou, en leur absence, avec les dispositions 
particulières aux zones de montagne et au littoral du code de l'urbanisme ».  
  
 
Le positionnement de la CAA de Nantes sur cette question est un peu incertain et appelle une 
clarification. 
 
En effet, dans un 1er temps, et par 3 arrêts du 28/6/2013 concernant le plan local d'urbanisme de la 
commune de Baden, au moyen de cette dernière tiré de ce qu’elle est couverte par un SCOT et que 
dans ces conditions il n’y avait pas lieu d’apprécier la légalité de telle zone avec l’art. L. 146-6 du 
code de l'urbanisme, la cour a sèchement répondu que « contrairement à ce que soutient la 
commune, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de l’article L. 146-6 du code de 
l'urbanisme n’est pas inopérant, alors même que la commune est couverte par le schéma de 
cohérence territoriale du Pays de Vannes » (CAA Nantes 28/6/2013 M. D. 11NT02531 pt 13 ; 
28/6/2013 Association de défense des habitants du littoral du Morbihan 11NT02536, pt 14 ; 
28/6/2013 Association des amis des chemins de ronde du Morbihan 11NT02579, pt 21). 
 
Mais, dans un 2nd temps et par un arrêt 12NT03237 du 7/11/2014, Commune de Plougasnou (concl. 
C. Grenier), elle a très exactement retenu la solution inverse. Saisie de l’annulation par le tribunal 
administratif de Rennes de telle zone à urbaniser dans le plan local d'urbanisme d’une commune du 
Finistère motif tiré de son incompatibilité avec l’art. L. 146-6 du code de l'urbanisme, l’arrêt, après 
avoir cité l’art. L. 111-1-1 du code de l'urbanisme, a constaté que la commune était couverte par un 
SCOT ; que, ce SCOT, s’agissant d’assurer le respect de l’art. L. 146-6, était suffisamment précis ; 
qu’il n’était pas soutenu qu’il aurait été incompatible avec cet article ; que, dès lors, le moyen pris 
de la méconnaissance de ce dernier était inopérant (pts 12 et 13). 
 
Un 3ème arrêt (de la 2ème chambre) a mis tout le monde d’accord, dès lors qu’en présence de la 
contestation de dispositions d’un plan local d'urbanisme à la fois comme incompatibles avec le I et 
II de l’art. L. 146-4 du code de l'urbanisme ainsi que l’art. L. 146-6, et comme incompatibles avec le 
SCOT applicable, il a, par un bel effort, successivement écarté les moyens au fond, sans assortir le 
rejet de ceux pris de la loi Littoral d’un « en tout état de cause » (28/12/2016 Association 
Fermainville Environnement, Consorts F. 15NT00579, pts 15 à 17).  
 
Le « miroitement » entre ces arrêts de 2013 et de 2014, qui émanent de la même chambre, est 
évident et celui du 28/12/2016 ne fait que tangenter la question, car il n’y a rien de plus banal que 
d’écarter au fond des moyens en réalité inopérants. 
 







Vos homologues de la CAA de Marseille ont moins d’hésitation à appliquer les dispositions de l’art. 
L. 111-1-1 du code de l'urbanisme dont résulte que, en résumé et en principe, un SCOT fait écran 
entre la loi littoral et un plan local d'urbanisme (20/4/2015, Association de défense de 
l’environnement de Bormes et du Lavandou 13MA01607 pt 6 ; 1/6/2015, même requérante, 
13MA01608 pt 9 ; 24/11/2016 Montpellier Méditerranée Métropole et autre 15MA03539, pt 3, a 
contrario, le SCOT étant incompatible avec la loi Littoral ; 23/3/2017 Mme M. 16MA00586 pt 11 ; 
enfin, 4 arrêts du 20/6/2017 dont le 16MA01079 Commune de Saint-Tropez C+, AJDA 2017 p. 
1926 ; cf aussi Quel est le rôle d’un SCOT pour la mise en œuvre de la loi Littoral ? concl. A. 
Gautron sur T.A. Toulon 20/2/2014 Préfet du Var 1302200 BJDU 6/2014 p. 446 obs. JT). 
 
 Il faut, certainement, être d’accord avec l’analyse de la CAA de Marseille dans ces récents 
arrêts du 20/6/20107, analyse en tous points similaire à celle de votre cour dans l’arrêt cité tout à 
l’heure du 7/11/2014. Il le faut d’autant plus que la loi « pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové », dite ALUR, du 24/3/2014 a entendu modifier l’art. L. 111-1-1 du code de l'urbanisme afin 
de renforcer le rôle intégrateur confié au SCOT, celui-ci étant conçu comme l’unique document 
d’intégration des normes supérieures (cf. JP Lebreton, La planification urbaine dans la loi ALUR 
AJDA 2014 p. 1089). La rédaction de l’art. L. 111-1-1 issue de cette loi ressemble en effet à s’y 
méprendre à l’image d’un sablier parfois utilisée à la place de celle d’une pyramide pour décrire la 
hiérarchie des normes d’urbanisme (ainsi, par D. Péano in La hiérarchie des normes à l’épreuve du 
Grenelle 2, Construction-Urbanisme 9/2011 étude 10 § 12), le SCOT étant le « point nodal » de cet 
instrument, le « point de passage obligé des normes supérieures vers les documents d’urbanisme 
locaux » (D. Péano, op. cit.). 
 
 On trouve également, désormais, un nombre assez substantiel de jugements faisant 
application de la règle de compatibilité limitée à l’endroit de la contestation au regard de la loi 
Littoral d’un plan local d'urbanisme couvert par un SCOT (outre le jugt de Toulon précité du 
20/2/2014, cf. T.A. Montpellier 16/7/2015 Association Frene 66 et autres 1205188 points 48 et 49 ; 
4/2/2016 Mme R. 1403158 points 20 et 21 ; Toulon 25/7/2016 Consorts C.1301035 points 9 et 10, 
du même jour Association de défense de l’environnement de Bormes et du Lavandou 
1301244/1301420, points 25 à 35 et points 38 et 39, point 65, point 68, point 74 ; Rennes 
30/12/2016 M. et Mme G. 1404958, points 16 et 17, à propos du plan local d'urbanisme de 
Pleumeur-Bodou ; ce jugement montre que la commune avait opposé au moyen pris de la 
méconnaissance de l’art. L. 146-4 I la circonstance qu’elle est couverte par un SCOT, à la différence 
de la présente affaire). 
 
 Il faut, aussi, écarter l’objection qui pourrait être tirée de ce que le 2ème alinéa du II de l’art. 
L. 146-4 du code de l'urbanisme excepte de l’accord du préfet l’extension limitée de l’urbanisation 
des espaces proches du rivage lorsqu’elle est conforme aux dispositions d’un SCOT. Cet alinéa, 
dont l’objet, procédural, est très circonscrit, n’a ni pour objet ni pour effet de tenir en échec les 
dispositions ici applicables du 3ème alinéa de l’art. L. 111-1-1 du même code, d’autant que la règle, 
substantielle et non processuelle, de la compatibilité hiérarchiquement limitée dans le cas d’un plan 
local d'urbanisme couvert par un SCOT ne concerne pas seulement l’opposabilité à ce plan de la loi 
Littoral mais aussi, et tout autant, de toutes les autres normes « supra SCOT » que ce schéma doit 
intégrer, ainsi et entre autres, la loi Montagne. C’est d’autant plus vrai que cette mention du SCOT 
au II de l’art. L. 146-4 du code de l'urbanisme ne concerne que l’un des volets de la loi « Littoral », 
la question de l’extension limitée de l’urbanisation dans les espaces proches du rivage, là où, en 
présence d’un SCOT, la compatibilité hiérarchiquement limitée fera, le cas échéant, écran entre le 
PLU et l’ensemble des dispositions législatives particulières au littoral des art. L. 146-1 et suivants 
de ce code, et pas seulement le II de l’art. L. 146-4.   
 







 V – A l’égard d’un plan local d'urbanisme d’une commune couverte par un SCOT, 
l’application de la compatibilité hiérarchiquement limitée ne saurait être aveugle. Le législateur a 
entendu que le SCOT fasse écran, mais pas qu’il soit un écran transparent, une simple feuille de 
papier calque. Un filtre ne filtrant rien ne mériterait même pas ce nom. 
 
 S’agissant des SD en Ile-de-France, la jp précitée de 2008 n’a retenu qu’ils ne font écran 
entre les P.O.S. et le SDRIF que pour autant qu’ils mettent en œuvre les prescriptions de ce dernier. 
 
 S’agissant des DTA, celles de 2010/2015 retiennent qu’elles ne font écran à l’application de 
la loi Littoral que pour autant qu’elles renferment des précisions (ou des « compléments ») relatives 
aux modalités d’application de la loi Littoral. 
 
 La même solution doit prévaloir dans le cas du « SCOT écran ». C’est bien ainsi que le 
comprennent la CAA de Marseille et celle de Nantes dans l’arrêt du 7/11/2014.  
 
 La circonstance que les SCOT couvrant des communes littorales n’aient pas l’obligation 
d’apporter des précisions sur les modalités d’application de la loi Littoral n’est pas un obstacle, pas 
plus que ne l’a été, s’agissant des DTA, la circonstance que le 3ème alinéa de l’art. L. 146-1 prévoit 
qu’elles « peuvent préciser les modalités d’application du présent chapitre ». Elles n’en ont pas 
l’obligation. Les SCOT des zones littorales n’ont pas l’obligation de décliner les conditions 
d’application de la loi Littoral, mais ils le peuvent le faire, et c’est d’ailleurs ce qu’ils font 
effectivement, avec plus ou moins de réussite. C’est exactement ce que préconise l’instruction du 7 
décembre 2015. 
 
 Cela appelle deux précisions. 
 
 En 1er lieu, quel doit être ce degré de précision requis d’un SCOT pour qu’il puisse ainsi 
s’interposer entre la loi « Littoral » et un plan local d'urbanisme ? Cette question, qui ne peut se 
régler qu’au cas par cas, n’est pas très simple. Elle est pourtant, concrètement, importante. La 
décision de section du 16/7/2010 parle de modalités d’application « suffisamment précises ». Mais 
encore ? 
 
 Il ne faut pas que le SCOT se borne à recopier, fut-ce en les périphrasant, les dispositions de 
la loi Littoral.  
 
 Mais, pour le reste, du moment que le SCOT s’attache à « contextualiser », dans le territoire 
qu’il couvre, les conditions d’application de ces dispositions, même de façon générale et « 
orientative », faiblement prescriptive, il nous semble que cela est suffisant, pour deux raisons. D’une 
part, un SCOT, par définition, est un règlement d’orientation et d’objectifs, dont l’objet est de fixer 
des obligations de résultat et pas tant de moyens. C’est si vrai que la jp montre que, quand un SCOT 
comporte des prescriptions exagérément précises et, à les prendre au pied de la lettre, 
incontournables, le juge s’attache, autant que possible, à les neutraliser en déclinant l’exigence de 
compatibilité de sorte qu’elle ne mue pas en une exigence de conformité (cf., de manière 
caractéristique, CE 11/7/2012 SAS Sodigor 353880 ; 12/12/2012, Société Davalex, 353496 B ; 
3/11/2014 Syndicat mixte du SCOT de la grande agglomération toulousaine 363304). D’autre part, 
vouloir subordonner la compatibilité hiérarchiquement limitée du « point nodal » du sablier à un 
degré excessif de précision de ce dernier aurait des effets pervers : cela encouragerait les auteurs des 
SCOT à y insérer de robustes prescriptions qui n’ont pas lieu d’y figurer et à y rajouter des 
cartographies d’un degré de précision tel que, mises les unes au bout des autres, elles formeraient 
des cartes de destination plus que générale des sols, cad à faire de leurs SCOT des succédanés de « 
super-PLU », en reproduisant le travers des anciens schémas directeurs qui, sous couvert d’une 







possibilité légale de « déterminer la destination générale des sols », procédaient en réalité à un 
zonage des territoires concernés et devenaient ainsi des « super-POS ». Cela mènerait à des 
contestations de la légalité des SCOT précisément parce que trop prescriptifs et conduirait le juge 
aux confins de l’exercice de neutralisation évoqué à l’instant, exercice en lui-même malcommode - 
même si le caractère distancié du contrôle de compatibilité le rend possible - et qui ne serait pas 
toujours sans limite. A cet égard, la manière dont, dans sa décision Cne de Porto Vecchio du 
9/11/2015, le CE (dans la suite sur ce point de sa décision de section du 16/7/2010) a admis que les 
dispositions du schéma d’aménagement de la Corse apportent des précisions sur les modalités 
d’application des dispositions du I de l’art. L. 146-4 telles que ce schéma s’interpose entre elles et le 
plan local d'urbanisme de Porto Vecchio (point 5 de la décision) nous conforte dans l’idée que 
même des précisions ou compléments fort vagues quant aux modalités d’application de la loi « 
Littoral » suffisent au jeu de la compatibilité hiérarchiquement limitée. 
 
 Faut-il, alors, retenir que le SCOT s’interpose entre la loi et le plan local d'urbanisme 
lorsqu’il comporte des « modalités d’application » « suffisamment précises » de cette loi, qu’il 
apporte des « compléments », des « précisions », qu’il « met en œuvre » ladite loi ? 
 
 Cette dernière solution peut paraître appropriée : dire que l’interposition est subordonnée à la 
définition de « modalités d’application » de la loi se heurte au constat que la loi n’a pas pour autant 
habilité les SCOT à prévoir de telles modalités (à la différence des DTA) et d’ailleurs un SCOT ne 
saurait déroger à la loi « Littoral » (comp. avec le schéma d’aménagement de la Corse , qui ne peut 
que « préciser les modalités locales d’application » , mais pas « déroger » : 2/7 ssr 25/7/2008 
Association Bonifacienne Comprendre et défendre l’environnement 315862 et les concl. F. Lénica). 
La subordonner au constat formel d’un degré « suffisant » de précision n’est pas non plus très 
heureux : un SCOT, par définition, n’est pas précis… Dans la décision du 21/5/2008 296347 
concernant la question de l’interposition des SD entre le SDRIF et les plans locaux, le CE s’en tient 
à la formule prudente du « schéma directeur mettant en œuvre les prescriptions » du SDRIF. On 
pourrait s’en tenir à cela pour les SCOT, surtout si l’on constate que l’art. L. 122-18 du code de 
l'urbanisme, dans sa rédaction ici applicable prévoit que « Les schémas directeurs approuvés avant 
l'entrée en vigueur de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains sont soumis au régime juridique des schémas de cohérence territoriale tel 
qu'il est défini par le présent chapitre. Ils demeurent applicables jusqu'à leur prochaine révision et 
ont les mêmes effets que les schémas de cohérence territoriale ». Nous ajouterons que la rédaction 
de l’art. L. 111-1-1 du code de l'urbanisme est ainsi faite qu’un SCOT s’interpose en principe dans 
tous les cas entre la loi et le plan local d'urbanisme. C’est par exception qu’en l’absence de toute 
indication dans son DOG quant à la mise en œuvre de la loi cette interposition légale se trouve mise 
en échec. La règle légale est donc celle de « l’interposition sauf si », et non celle de « l’absence 
d’interposition à moins que ». Elle est d’inspiration plus girondine que jacobine… 
 
 En 2ème lieu, cette interposition du SCOT entre la loi « Littoral » et le plan local 
d'urbanisme peut n’être que partielle et ne concerner que telles ou telles des « têtes de chapitre » de 
cette loi que sont la préservation d’espaces naturels formant coupure d’urbanisation, l’extension de 
l’urbanisation en continuité de l’urbanisation existante ou sous forme de hameaux nouveaux intégrés 
à l’environnement, son extension limitée dans les espaces proches du rivage, la bande littorale des 
100 m et la préservation des espaces remarquables ou caractéristiques du patrimoine littoral. Elle 
n’est donc pas subordonnée à la condition que le schéma mettre en œuvre localement toutes ces « 
têtes de chapitre ».  C’est bien ainsi que procèdent, en ce qui concerne les DTA, les décisions du CE 
« société Les Casuccie » du 16/7/2010 (cf. l’examen successif au regard du I de L. 146-4, puis du II, 
puis de L. 146-6) et cne de Porto Vecchio du 9/11/2015 (cf l’examen successif au regard du I de L. 
146-4, puis du III, puis du I de L. 145-3 du code de l'urbanisme). 
 







 VI – Il y a deux limites à ce « jeu » de la compatibilité hiérarchiquement limitée qui veut 
qu’un SCOT puisse légalement s’interposer entre la loi Littoral et un plan local d'urbanisme. 
 
 La première est exogène et réside dans le constat que, selon un rapport de conformité, les 
dispositions de cette loi demeurent directement opposables aux demandes d’autorisations 
d’urbanisme et à ces autorisations, comme le CE l’a confirmé le 31 mars dernier. Cette « clause de 
sauvegarde » est importante. C’est elle qui permet de garantir que les compatibilités en cascade 
(entre la loi et le SCOT, entre le SCOT écran et le P.L.U.) ne conduisent à cette déperdition de la 
protection du littoral qu’évoque Mme Bretonneau dans ses concl. (au Recueil) sur les décisions de 
section du 31/3/2017. 
 
 La seconde est endogène : encore faut-il que le SCOT soit lui-même compatible avec la loi 
Littoral.  
 
L’on objectera que, si l’on s’en tient aux deux cas d’ouverture de l’exception d’illégalité que sont le 
cas où l’acte contesté est un acte d’application de celui dont il est excipé de l’illégalité et celui où ce 
dernier est la base légale de l’acte contesté (CE sect. 11/7/2011 Sté d’équipement du département de 
Maine-et-Loire Sodemel 320735/854 A), c’est une impasse, puisque un plan local d'urbanisme n’est 
pas un acte d’application d’un SCOT, qui n’est pas la base légale d’un plan local d'urbanisme. Celui 
qui conteste un plan local d'urbanisme comme incompatible avec la loi Littoral et qui se verra 
opposer par son contradicteur que ce plan est à l’abri du parapluie d’un SCOT ne pourrait donc pas 
riposter au motif que le parapluie est percé parce qu’incompatible avec cette loi.  
 
 Non, toutefois, parce que, dans ce cas, l’exception d’illégalité du SCOT n’est pas soulevée « 
à l’appui de » la contestation d’un plan local d'urbanisme, mais bien en riposte à un « moyen de 
défense » de ce plan. Il est vrai qu’à propos de la contestation d’une DUP portant sur une opération 
qu’un document d’urbanisme a pour objet de rendre possible, le CE a jugé inopérante l’exception 
d’illégalité de ce document au motif que cette DUP n’est pas pour autant un acte d’application de ce 
document (CE sect. 25/2/2005 Association Préservons l’avenir à Ours Mons Taulhac 248060 A 
AJDA 2005 p. 1224 chron. Landais/Lénica et RDI 2005 343 note P. S.-C.). 
 
 Néanmoins, il faut compter avec la décision du Conseil constitutionnel n° 94-358 DC du 
26/1/1995, qui, à propos de la compatibilité limitée selon le schéma DTA > SD > plan local, a 
retenu que « la circonstance que le législateur a indiqué que les schémas directeurs ou de secteur 
doivent être compatibles avec ces directives et en l'absence de ces dernières avec les lois 
d'aménagement et d'urbanisme ne saurait faire obstacle dans tous les cas prévus par ces lois à leur 
application ; que les conditions de compatibilité prescrites par le législateur ne mettent pas en elles-
mêmes en cause la possibilité pour tout intéressé de faire prévaloir, le cas échéant, par le moyen de 
l'exception d'illégalité, des dispositions législatives sur des documents ayant valeur réglementaire » 
(point 4). De la combinaison de la rédaction ici applicable de l’article L. 111-1-1 du code de 
l'urbanisme avec cette décision du CC (ce point 4 n’est pas pour autant une réserve d’interprétation à 
proprement parler, mais  c’est une variante de la théorie de la riposte graduée…) résulte que, pour 
contester un plan local d'urbanisme couvert par un SCOT écran au motif que ce plan est 
incompatible avec la loi Littoral, il est toujours possible de faire tomber l’écran au motif qu’il est 
lui-même incompatible avec cette loi, ce qui, nécessairement, fait exception à la jp « classique » sur 
les cas d’ouverture de l’exception d’illégalité. Cette possibilité est pleinement intégrée par la jp de 
Section société Les Casuccie du 16/7/2010, la décision cne de Porto Vecchio du 9/11/2015 et les 
deux décisions de section du 31/3/2017, comme par les quelques arrêts de cour, dont le vôtre du 
7/11/2014, statuant sur la configuration loi Littoral > SCOT > P.L.U. 
 







 En revanche, si le SCOT écran ne l’est qu’à la condition d’être lui-même compatible avec la 
loi Littoral, il n’appartient pas au juge de relever d’office une éventuelle incompatibilité. D’une part, 
un tel moyen, étranger à une question de champ d’application de la loi, n’est pas d’ordre public. 
D’autre part, la vérification de la compatibilité d’un SCOT avec une norme s’imposant à lui serait 
un exercice bien trop lourd et aléatoire dont l’on peine à voir comment le juge pourrait ou, pire, 
devrait s’en emparer d’office. Enfin, la décision du CC du 26/1/1995 précise bien qu’est réservée « 
la possibilité pour tout intéressé de faire prévaloir, le cas échéant, par le moyen de l'exception 
d'illégalité, des dispositions législatives » sur, ici, un SCOT. Tout intéressé peut donc le faire, mais 
il n’appartient pas au juge de le faire à sa place. 
 
 VII – Quand un territoire couvert par un plan local d'urbanisme est couvert par un SCOT, 
que ce SCOT met en œuvre localement les dispositions de la loi Littoral et que ce SCOT n’est pas 
incompatible avec cette loi (soit que le moyen tiré de cette incompatibilité ne soit pas soulevé, soit 
qu’il l’ait été mais est sans fondement), cette loi n’est pas directement opposable à ce SCOT. Elle 
n’est pas « d’applicabilité directe », de la même manière, pour raisonner par analogie, qu’une 
directive de l’Union qui a été transposée n’est pas invocable à l’encontre d’un acte pris au vu des 
dispositions de transposition sauf à exciper de l’inconventionnalité de ces dernières au regard de la 
directive ou que la Constitution ne saurait être utilement invoquée contre un règlement d’application 
d’une loi conforme à cette dernière sauf à arguer de l’inconstitutionnalité de cette loi au moyen 
d’une QPC.  
 
 Si toutes ces conditions sont remplies, la loi Littoral ne peut donc être utilement opposée au 
plan local d'urbanisme. Le moyen tiré de l’incompatibilité de ce dernier avec cette loi est inopérant.  
 
 Quelle que soit l’argumentation qui lui est soumise en défense, il appartient au juge 
administratif d’écarter d’office un moyen comme inopérant, sauf éventuellement à l’écarter au fond 
(mais la pratique assez usuelle des JA du fond d’écarter comme non fondés des moyens inopérants 
n’est pas si heureuse que cela…), mais sans, évidemment, pouvoir y faire droit. Et, ce faisant, il ne 
soulève pas pour autant un MOP qui appellerait la mise en œuvre de l’art. R. 611-7 du code de 
justice administrative, parce qu’il n’y a là que « l’office du juge » (CE 24/11/2010 Commune de 
Lyon 325195 B ; a contrario CE 3/8/2011 Mme C. 326754 B, pour le cas où le juge d’appel doit 
moper l’erreur du 1er juge consistant à avoir fait droit à un moyen inopérant, et les concl. N. Escaut 
sur cette décision ; CE 22/10/2014 G.364000 B et les concl. A. Lallet ; 20/10/2017 Société Sogecler 
401554 B). 
 
 Nul n’étant censé ignorer les lois et les règlements applicables, à commencer par leur 
existence, ainsi la loi Littoral (CE 12/11/2014 Commune de Pont-Aven 396174 A concl. M. 
Vialettes au BJDU), et le juge encore moins que les autres, il appartient au JA de vérifier que les 
dispositions invoquées devant lui sont applicables au litige qui lui est soumis (CE 1/6/2015 
Commune de Mareil-le-Guyon 368335 B), et il n’est pas tenu d’en avertir les parties si tel n’est pas 
le cas, à moins que la réponse à la question dépende d’un acte ignoré par les parties et qui ne serait 
pas une loi ou un règlement (cf. ces deux décisions). 
 
 Dès lors, dans le cas où un plan local d'urbanisme est contesté au regard de la loi Littoral, 
cela implique nécessairement que le juge doit vérifier si le territoire couvert par ce plan est couvert 
par un SCOT (la publication en ligne de ces documents rend aisée cette vérification) et, si oui, si ce 
SCOT fait effectivement écran. Et si, à l’issue de cette vérification, la réponse à ces deux questions 
est positive, le ou les moyens tirés directement de la loi Littoral ne peuvent qu’être écartés comme 
inopérants. Il y a là, assurément, une contrainte, tant pour les T.A. que pour les CAA et surtout pour 
les premiers, dans le cas, qui est d’ailleurs celui de l’espèce (mais qui n’est pas inédit), où, en 







défense à un recours c/ un plan local d'urbanisme, la collectivité auteur de ce plan omet d’opposer la 
circonstance qu’elle est couverte par un SCOT.  
 
 Cette contrainte ne se double pas, en revanche, de la nécessité d’appliquer dans ce cas l’art. 
R. 611-7 du code de justice administrative car, même si la discussion serait possible sur ce point, il 
nous semble que le « moyen de défense » tiré de l’ininvocabilité de la loi dans cette hypothèse, de 
son défaut d’opposabilité directe, n’est pas, pour autant, un moyen se rapportant au champ 
d’application de la loi, parce faire droit à un moyen en réalité inopérant tiré d’une incompatibilité 
avec la loi « Littoral » ne conduirait pas pour autant à méconnaître, au sens exact de ces mots, le 
champ d’application de cette loi, matériel, temporel ou spatial. En revanche, il n’est pas interdit de 
penser qu’il serait de bonne pratique de susciter les observations des parties sur la question car il 
faut bien constater qu’en opposant d’office un « SCOT écran » pour écarter sans ménagement des 
moyens pris de la loi comme inopérants, le juge règle le litige de façon assez radicale en y important 
un élément exogène, en coupant court à tout débat sur la question de savoir si le contenu du SCOT 
est tel qu’il y a bien écran, si le plan contesté est compatible avec ce SCOT et si le SCOT l’est lui-
même avec la loi. 
 
 Cette question de l’office du juge dans l’application de la règle de compatibilité 
hiérarchiquement limitée ne se pose pas seulement dans le cas où les parties, singulièrement la 
collectivité défenderesse, ne font pas état de l’existence d’un SCOT, mais aussi dans le cas où, en 
défense, sont invoquées certaines dispositions du document d’orientation générales (aujourd’hui 
d’orientations et d’objectifs) d’un tel schéma comme le cas où, en demande, il est prétendu que le 
plan serait incompatible avec certaines dispositions de ce document. 
 
 C’est l’ensemble de ce document qui présente un caractère réglementaire, pas seulement les 
« morceaux choisis » sélectionnés par les parties. La question de savoir si un plan local d'urbanisme 
est compatible avec le DOG d’un SCOT ne peut se résoudre qu’au regard de l’ensemble des 
énonciations d’un tel document. C’est ce que confirme, sur la question de la compatibilité des 
autorisations d’aménagement commercial avec les SCOT, une récente décision CE 11/10/2017 
Fédération des artisans et commerçants de Caen « Les vitrines de Caen » et autres 401807/401809 
B, dont résulte que l’examen de cette compatibilité doit se faire, non pas exclusivement au regard 
des dispositions du document d’orientations générales dédiées à l’équipement commercial et à la 
localisation préférentielle des commerces, mais bien au regard des orientations générales du schéma 
prises dans leur ensemble, y compris celles se présentant formellement comme régissant des actes 
distincts des autorisations d’exploitation commerciale, ainsi celles relatives aux documents 
d’urbanisme. Dans le cas d’un SCOT couvrant, notamment mais pas seulement, des communes 
littorales, cela signifie concrètement, en particulier, qu’il faudra, le cas échéant, prendre en 
considération l’ensemble des orientations et objectifs de son DOG relatif à un objet qui est partagé 
par la loi « Littoral » mais dont elle n’a pas le monopole, et l’on songe ici à ce qu’il pourra dire sur 
la question de l’étalement urbain et, plus précisément, du mitage des espaces autres que réellement 
urbanisés, parce que le I de l’art. L. 146-4 du code de l'urbanisme n’est pas la seule disposition 
légale, il s’en faut de beaucoup, qui a ces étalement et mitage dans sa ligne de mire. Donc, l’examen 
de cette compatibilité ne peut se faire seulement au regard des énonciations du DOG spécifiques aux 
communes littorales. Cela sera d’autant plus vrai dans le cas d’un SCOT couvrant d’abord et surtout 
des communes littorales, comme c’est d’ailleurs ici le cas. 
 
 En outre, en présence d’un moyen tiré de l’incompatibilité d’un plan local d'urbanisme avec 
un SCOT, l’obligation de prendre en considération l’ensemble du DOG aura un effet dissymétrique. 
Si telles dispositions du DOG sont invoquées sans fondement, le juge devra en rester là et écarter le 
moyen, sans rechercher s’il ne serait pas fondé au regard de telles autres dispositions du DOG, mais 
cette fois non invoquées. Car un tel moyen n’est pas d’ordre public. En revanche, le constat qu’un 







plan local d'urbanisme serait effectivement contradictoires avec telles dispositions d’un DOG ne 
suffira pas nécessairement à en conclure à son illégalité. Il faudra s’assurer qu’il n’y a pas matière à 
articuler ces dispositions avec d’autres dispositions du même DOG, le cas échéant non invoquées en 
défense, pour en conclure qu’en définitive il n’y a pas d’incompatibilité avec le schéma. En clair, il 
faut vérifier la compatibilité du plan avec le schéma, et non avec telles ou telles énonciations de son 
DOG, sans pouvoir s’en remettre au confort du pointillisme bénédictin qui permet sans erreur 
d’annuler un permis de construire parce qu’il méconnaît tel alinéa de tel article du règlement du plan 
local d'urbanisme, peu important tout le reste de ce règlement.  
 
 VIII – Ce cadre ayant été, trop longuement sans doute, posé, la commune de Ploemeur est 
donc, au 14/3/2013, couverte par un SCOT approuvé le 18/12/2006. Il n’est pas contesté que ce 
SCOT était exécutoire. Les parties en citent ou produisent des extraits, mais, bien entendu, l’entier 
schéma, dont le document d’orientations générales, est disponible en ligne. 
 
 Le jugement se fonde seulement sur les dispositions du I de l’art. L. 146-4 du code de 
l'urbanisme, via l’art. L. 146-5 en ce qui concerne la zone Nl 3 du Courégant. 
 
 Or, il n’est pas douteux que le DOG du SCOT du Pays de Lorient, dont il n’était pas excipé 
de l’illégalité, renferme, quant aux conditions de mise en œuvre sur son territoire du I de l’art. L. 
146-4, de substantielles dispositions. 
 
 Au chapitre 3 (« Les objectifs relatifs à la limitation de l’urbanisation dispersée et la qualité 
de l’aménagement ») de la partie 2 (pp. 50 à 53 du DOG) et au A, « Préserver les villages et 
hameaux d’une urbanisation mal maîtrisée », dispositions valables pour toutes les communes 
couvertes dont les communes littorales, il est énoncé que « la réalisation des nouveaux bâtiments 
dans les villages et hameaux doit être rendue possible, mais dans un cadre strictement défini, 
respectant la législation en vigueur et les principes d’un développement respectueux de 
l’environnement définis par le PADD ». Il s’essaye ensuite à l’exercice méritoire mais un peu 
périlleux de distinction des « villages » et des « hameaux ». Les 1ers sont composés de plus de 
15/20 maisons, sont construits au centre d’une voirie rayonnante et hiérarchisée et sont dotés d’un 
minimum d’espaces publics aménagés ou éléments patrimoniaux fédérateurs de sa vie sociale. Les 
2nds sont des groupements d’habitation sur parcelles limitrophes, composés de 3 à 15/20 maisons et 
sont en général dépourvus d’espaces publics et de « vie sociale organisée » (les habitants desdits 
hameaux seront contents de l’apprendre…). Quant à un groupement d’habitations composé de moins 
de 3 habitations, il est considéré comme de l’habitat isolé. 
 
 Il définit ensuite quelques « lignes directrices » (au sens de « directives » et inversement) 
quant aux possibilités de renforcement des villages et hameaux, en commençant par exposer que « 
les possibilités de renforcement de l’habitat (entendu au sens de nouvelles constructions, sans 
présager des possibilités d’extension des constructions existantes définies par les règles du CU et les 
PLU) sont à définir en fonction du contexte et de l’environnement du groupement d’habitation et de 
son caractère de village ou de son hameau ».  
 
 Tout cela ne concerne pas spécifiquement la déclinaison de l’art. L. 146-4 I dans les 
communes littorales. Mais on pourrait s’y tromper. 
 
 Au titre de prescriptions, il précise ensuite 5 cas de villages et hameaux à ne pas renforcer – 
cad, cf. supra, pas de constructions nouvelles - ; puis les villages qui peuvent être renforcés ou 
développés : développement des villages possible en continuité du village existant, développement 
de taille et de capacité d’accueil limité, cad pas plus de 30 % de constructions supplémentaires par 
rapport à l’existant à la date d’approbation du SCOT (les constructions (nouvelles) étant définies 







comme un bâtiment principal d’une parcelle non bâtie constituant soit un ou des logements neufs, 
des locaux commerciaux ou des locaux d’activité, outre absence d’atteinte à la pérennité d’une 
exploitation agricole ; et, enfin, les hameaux qui peuvent être confortés, sous forme de zones NH, 
mais seulement dans des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées, et dans le respect de la 
loi littoral pour les communes concernées : - en restant dans l’enveloppe du bâti, et sous conditions 
d’absence d’atteinte à la pérennité d’une exploitation agricole. 
 
 Il y a ensuite un B « Tenir compte des particularités des villages des communes littorales », 
qui énonce que, pour elles, en plus de tout ce qu’on lit au A, s’appliquent les dispositions 
particulières issues de la loi Littoral. Sont à ce stade rappelés les I et II de l’art. L. 146-4. Il est 
souligné que le I s’applique sur tout le territoire de la commune littorale et qu’une extension 
d’urbanisation n’est pas possible en l’absence de continuité avec une agglomération ou un village 
existants, et ajouté que la création de « hameaux nouveaux intégrés à l’environnement » est possible 
sur les communes littorales, sous réserve de figurer dans le P.L.U. sous forme de schéma 
d’aménagement. 
 
 Enfin, un C est consacré à l’interdiction du développement de l’habitat isolé (moins de 4 
habitations ou succession d’habitations sur des parcelles non limitrophes), toute extension 
d’urbanisation à partir de ce type d’habitat étant à proscrire et, du fait de la définition même de cet 
habitat, il n’est pas possible d’envisager de densification dans « l’enveloppe » du bâti, celui-ci se 
résumant souvent à une seule construction. Vous n’êtes pas les moins bien placés pour savoir que les 
notions floues d’ « enveloppe du bâti » et de « dent creuse » sont régulièrement mobilisées pour 
essayer de desserrer la contrainte du I de l’art. L. 146-4 du code de l'urbanisme.  
 
 Au regard de tout cela, le DOG du SCOT du Pays de Lorient met effectivement en œuvre 
dans son périmètre les dispositions du I de l’art. L. 146-4 du code de l'urbanisme, presqu’avec une 
minutie que l’on ne s’attend pas à trouver dans un SCOT -. A vrai dire, l’association intimée en 
convient elle-même. Dès lors et en conséquence de l’application du 3ème alinéa de l’art. L. 111-1-1 
du code de l'urbanisme, les moyens tirés de la méconnaissance de ce I de l’art. L. 146-4 étaient 
inopérants. En faisant néanmoins droit à ces moyens, le jugement a méconnu cet alinéa. Il s’agit 
d’une « erreur de droit ». 
 
 IX – L’effet dévolutif de l’appel vous saisira des autres moyens soulevés par les amis des 
chemins de ronde du Morbihan. 
 
 Il ne vous saisira pas d’un moyen pris de l’incompatibilité du SCOT avec la loi Littoral, ce 
moyen n’étant pas soulevé. 
 
 X - Il est soutenu que les « franges de hameaux » dont, sur le document graphique, sont 
assortis les lieuxdits classés en zone Uah, Ubm, Ah ou Nh énumérés par le jugement (il en énumère 
19), sont incompatibles avec le DOG du SCOT. 
 
 En 1er lieu, il ressort du plan A du document graphique que la zone Ah2 localisée au lieudit 
Lann Er Roch ne comporte pas de telles « franges de hameaux ». Sur ce point, le moyen manque en 
fait. 
 
 En 2ème lieu, les 18 autres zones en cause comportent bien ces « franges de hameaux » 
figurées sur le document graphique et qui, systématiquement, correspondent à des espaces non 
construits situés juste en continuité de constructions délimitant le périmètre extérieur de l’enveloppe 
bâti de chacun de ces hameaux, étant précisé qu’au vu des pièces du dossier, ces 18 zones paraissent 
bien correspondre à la définition du « hameau » fourni par le DOG du SCOT, même si, dans 







quelques cas, nous nous sommes demandés si certains ne relevaient pas plutôt de la catégorie « 
villages », mais il y a une certaine porosité entre les deux catégories. 
 
 Dans ces « franges de hameaux », le plan local d'urbanisme autorise les extensions des 
constructions existantes (du moins les constructions « principales ») mais aussi les annexes à ces 
constructions. L’art. 2 des dispositions du règlement applicables aux zones Uah, Ubm, Ah et Nh 
prévoit que « Dans les secteurs repérés au règlement graphique comme « franges de hameaux » 
seules les annexes et les extensions de la construction principale sont autorisées ainsi que les accès à 
l’unité foncière et les dispositifs d’assainissement non collectif. L’emprise au sol autorisée dans ces 
secteurs représentera au maximum 50 % de l’emprise au sol de la construction principale à la date 
d’approbation du présent PLU dans une limite de 50 m2 d’emprise au sol entre les différentes 
annexes et extensions ». 
  
 Il faut distinguer. 
 
 L’autorisation de réaliser des extensions aux constructions existantes dans lesdites franges 
n’est pas incompatible avec le DOG du SCOT, pour deux raisons. 
 
 D’une part, le A du 1 du chapitre 3 de la partie 2 du DOG (« Préserver les villages et les 
hameaux d’une urbanisation mal maîtrisée ») a pour objet, selon ses termes mêmes, « La réalisation 
de nouveaux bâtiments dans les villages et hameaux ». 
 
Sous l’intertitre « Définir les possibilités de renforcement des villages et hameaux », il prévoit que « 
Les possibilités de renforcement de l’habitat (entendu au sens de nouvelles constructions, sans 
présager des possibilités d’extension des constructions existantes définies par les règles du CU et les 
PLU) sont à définir en fonction du contexte et de l’environnement du groupement d’habitation et de 
son caractère de village ou de hameau ». 
 
 Dès lors, la possibilité d’étendre, dans les « franges de hameaux », des constructions 
existantes situées pour leur part juste à l’extérieur de ces franges, côté hameau, n’est pas 
incompatible avec ce A concernant toutes les communes couvertes par le schéma, dont les 
communes littorales. En particulier, elle ne se heurte pas à la prescription selon laquelle le 
renforcement des hameaux ne peut se faire qu’ « en restant dans l’enveloppe du bâti », dès lors que, 
par hypothèse, le DOG définit ce « renforcement » au sens de « nouvelles constructions » et « 
nouveaux bâtiments », mais non « extension d’une construction existante ». Clairement, les auteurs 
du SCOT n’ont pas entendu interdire aux auteurs des P.L.U. de rendre possible l’extension des 
constructions existantes dans ce qu’ils ont défini comme étant des « villages » ou des « hameaux ». 
 
 D’autre part, le B du même 1, cad les dispositions propres aux communes littorales, se 
bornent, très essentiellement, à rappeler la teneur des I et II de l’article L. 146-4 du code de 
l'urbanisme. Or, au sens de ces dispositions, singulièrement du I mais aussi du II – c’est ici le I qui 
nous intéresse parce que les hameaux en cause ne sont pas des « agglomérations et villages existants 
» au sens du I faute de comporter un « nombre significatif » de constructions et ne sont pas non plus 
des « quartiers urbains » dans lesquels l’on pourrait décliner la notion de « simple opération de 
construction » dégagée par la jp Soleil d’Or et cne de Menton (7/2/2005 264315/372 B) pour 
l’application du II – l’extension d’une construction existante n’est pas une « extension de 
l’urbanisation ». En particulier, vous savez que, pour l’application du I, toute construction nouvelle 
est une extension de l’urbanisation (CE 15/10/1999 Commune de Logonna Daoulas 198578/579 B ; 
14/11/2012 Société Néo Plouvien 347778 A). S’il en va ainsi, c’est aussi pour distinguer la 
construction nouvelle de l’extension d’une construction existante, alors que, pour l’application cette 
fois du III, on ne distingue pas, dans la bande des 100 m, entre les constructions et installations 







nouvelles et les extensions de constructions ou installations existantes (CE 8/10/2008 B. 293469 B). 
Aussi retenez-vous qu’une telle extension ne se heurte pas, en principe, au I de l’art. L. 146-4 (CAA 
Nantes 20/3/2017 P.t et L.16NT00549 ; 28/3/2006 Commune de Plouharnel, M. et Mme M. 
05NT00824/842 ; 16/12/1998 Commune de Préfailles 97NT02003). « En principe », car il faut 
réserver les cas où une extension, par son importance quantitative ou son objet spécifique (multiplier 
le nombre d’unités de logements, changement de destination vers la destination habitation, par 
exemples) devrait néanmoins s’analyser en une extension de l’urbanisation. Mais la réserve de ces 
cas limites n’a pas à être prise en compte au moment d’apprécier la compatibilité du plan local 
d'urbanisme (qui n’a pas dit pour autant qu’il autorise dans les franges de hameaux ces vraies-
fausses « extensions ») avec le SCOT. Elle devra l’être, le cas échéant, au moment de statuer sur la 
demande de PC ou de contester un PC, et c’est là que la « clause de sauvegarde » de l’opposabilité 
directe du I de l’art. L. 146-4 retrouvera son utilité. 
 
 La possibilité, dans les « franges de hameaux », d’étendre les constructions existantes 
localisées dans ces hameaux n’est donc pas non plus incompatible avec le B du 1 du chapitre 3 de la 
partie 2 du DOG du SCOT du pays de Lorient. 
 
 Il n’en va pas de même de la possibilité d’y réaliser des « constructions annexes », que le 
lexique figurant dans les dispositions liminaires du règlement du plan local d'urbanisme définit 
comme « les remises, les abris de jardins, les abris bois, les garages, les locaux vélos, les piscines, 
les pergolas… ayant un caractère accessoire au regard de l’usage de la construction principale. / La 
construction annexe peut être accolée ou séparée de la construction principale ». 
 
 Si cette construction est accolée à la construction principale, elle s’analyse en réalité en une 
extension de cette dernière. 
 
 Mais, pour le reste, la définition que nous venons de vous lire, assorties de points de 
suspension, est un pavillon qui peut recouvrir bien des marchandises, depuis des micro-
constructions dispensées de toute formalité au titre du code de l'urbanisme – de minimis non curat 
praetor mais pas au point de ne pas les soumettre, à l’art. L. 421-8 du code de l'urbanisme, au respect 
des règles de fond de l’art. L. 421-6 donc, le cas échéant, la loi « Littoral » -  jusqu’à de vastes « 
remises » et autres « garages » en principe non dédiés à l’habitation mais qui peuvent avoir vocation 
à le devenir et dont la multiplication peut, sur le long terme, conduire à transformer le « hameau » en 
« village » et ce dernier en « agglomération ». 
 
 Comme les « franges de hameaux » ici en cause sont systématiquement localisées à 
l’extérieur de l’enveloppe du bâti de ces hameaux, y implanter des «  constructions annexes » qui, 
pour annexes qu’elles seraient, n’en seraient pas moins des constructions nouvelles, conduirait 
nécessairement à un renforcement de ces hameaux en s’évadant hors de l’enveloppe du bâti, ce qui 
est incompatible avec la prescription énoncé au c) du A du 1 du chapitre 3 de la partie du DOG, 
comme, à vrai dire, aussi, avec les prescriptions du B, cad du I de l’art. L. 146-4 puisque, faute pour 
lesdits hameaux d’être des « zones déjà urbanisées caractérisées par un nombre et une densité 
significatifs de constructions », aucune construction nouvelle ne peut y être autorisée, même en 
continuité avec d’autres (CE 9/11/2015 cne de Porto Vecchio 372531 A). 
 
 Vous devrez donc confirmer quand même l’annulation du plan local d'urbanisme, mais non, 
comme le fait le jugement, en tant qu’il classe 18 « franges de hameaux » dans telles ou telles zones, 
mais bien en tant que, dans ces « franges », il prévoit la possibilité d’implanter des « constructions 
annexes ». Il n’est pas nécessaire de limiter cette annulation aux seules constructions annexes non 
accolées à une construction existante dès lors que, dans le cas contraire, la construction annexe 
s’analyse en réalité en une extension.    







 
 XI – Il est ensuite soutenu qu’au sein de la zone Nl, le classement en secteur Nl 3 au lieudit « 
Le Courégant », cad le « parc résidentiel de loisir du Menhir », est incompatible avec le SCOT. 
 
 Le règlement du plan local d'urbanisme de Ploemeur prévoit qu’un tel secteur est « destiné 
aux activités de camping caravaning accueillant tous types de constructions et installations liées au 
camping-caravaning organisé soumis à autorisation administrative y compris les parcs résidentiels 
de loisirs ». 
 
 Dans un tel secteur, l’art. Nl 2 du règlement autorise, en particulier : - l'édification de 
constructions et installations directement liées et nécessaires aux activités sportives de plein air ; - 
l'ouverture et l'extension des aires naturelles de camping ainsi que des terrains aménagés pour le 
camping et le caravanage autorisés dans le cadre de la réglementation spécifique, et dans le cadre 
des autorisations accordées, les constructions et installations nécessaires à l'exploitation (salles 
d'accueil, sanitaires, piscines, loge de gardien dont la surface de plancher ne dépasse pas 35m²…) ; - 
l’implantation de caravanes ; - l'implantation de résidences mobiles de loisirs groupées ou isolées, 
dans les limites fixées aux articles R. 111-32 et suivants du Code de l’Urbanisme ; - L’implantation 
d’habitations légères de loisirs ; - l'ouverture ou l'extension de parcs résidentiels de loisirs. 
 
 Il n’est pas douteux que le « parc résidentiel de loisir du Menhir », concrètement un camping 
désormais dévolu à l’accueil de quelques dizaines de résidences mobiles de loisir (« mobil homes » 
ou « habitations légères de loisirs »), n’est ni un « village » ni un « hameau » au sens que le DOG du 
SCOT donne à ces mots sur l’ensemble du territoire qu’il couvre. A l’évidence, les auteurs de ce 
règlement n’ont pas envisagé qu’un terrain de camping, même avec le confort moins spartiate d’une 
HLL, soit un village. 
 
 Restent alors les dispositions de ce DOG propre aux communes littorales, cad le I de l’art. L. 
146-4 du code de l'urbanisme. Il résulte du second alinéa de l’art. L. 146-5 du code de l'urbanisme 
que l’aménagement et l’ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes doivent 
respecter notamment ce I. Si l’on pouvait avoir un doute sur la portée de cet alinéa, il est levé par 
CE 16/12/2016 Commune de Pénestin 389079 B BJDU 2/20/17 p. 84 concl. XdL, dont résulte que, 
dans les communes littorales, l’aménagement de terrains de camping ou de caravanes en dehors des 
espaces urbanisés doit être réalisé, soit en continuité avec les agglomérations et villages existants, 
soit en hameaux nouveaux intégrés à l’environnement. L’on relèvera que, contrairement à ce que 
soutient la commune, ces textes et cette jp postulent nécessairement que l’aménagement de terrains 
de camping/caravaning n’est pas, en lui-même, une urbanisation parce que, si tel était le cas, ce 2nd 
alinéa de l’art. L. 146-5 serait surabondant et le I de l’art. L. 146-4 se suffirait à lui-même pour 
éviter le mitage des territoires littoraux par les terrains de camping. C’est justement parce que ce 
n’est pas le cas que ce 2nd alinéa a été voulu par le législateur pour rendre applicables aux campings 
les mêmes règles que celles relatives à l’urbanisation.  
 
 Ceci étant précisé, il est constant que, pour les raisons de fait énoncées au point 8 du 
jugement, le parc résidentiel de loisir du Menhir n’est pas du tout en continuité avec le secteur, au 
sud-ouest, assez densément urbanisé du Courégant, dès lors qu’il en est séparé, le long de la route de 
Penher, par un espace naturel et agricole qui n’est pas nécessairement aussi « vaste » que ce qu’en 
écrit le jugement, mais qui n’en est pas moins très réel. Dès lors, le classement en zone Nl 3 du parc 
résidentiel de loisir du Menhir est incompatible avec les dispositions du B du 1 du chapitre 3 de la 
partie 2 du DOG du SCOT du Pays de Lorient. Ce constat ne remet pas en cause le parc résidentiel 
existant, mais il prévient, en revanche, son extension. 
 







XII – C’est ensuite la délimitation d’une zone à urbaniser 1AUi dans le secteur de Kergantic qui est 
mise en cause. Cette zone couvre, d’une part, une mine de Kaolin en exploitation (il ne s’agit pas du 
tout d’une « ancienne mine » ; l’exploitant est la société Imeris) et les diverses constructions et 
installations industrielles liées à cette exploitation ainsi que, au nord et nord-est de ces constructions 
et installations, des terrains non bâtis, jusque, au nord, la route départementale 162 et de part et 
d’autre de la route dite du quartz qui longe ce site industriel (il y a aussi une allée du Mica et une 
autre de la Bauxite…). Elle est affectée aux activités professionnelles, industrielles et artisanales de 
toute nature et donc pas à l’habitation, avec l’exception des logements de fonction pour les 
personnes dont la présence permanente est nécessaire à la surveillance ou au gardiennage des 
installations ou activités autorisées dans la zone. L’association des Amis des chemins de ronde du 
Morbihan conteste spécifiquement que cette zone 1AUi puisse ainsi s’étendre au-delà du seul 
périmètre du site industriel existant. 
 
L’examen de la compatibilité de ce zonage au regard des dispositions du A du 1 du chapitre 3 de la 
partie 2 du DOG du SCOT ne mène à rien, puisque ce A définit hameaux et villages comme des 
groupements d’habitation et que son champ d’application concerne seulement ces villages et 
hameaux ainsi définis. La zone 1AUi de Kergantic ne relève pas de ce champ d’application. 
 
En revanche, elle relève bien du champ d’application du B du même 1, cad les dispositions du DOG 
spécifiques aux communes littorales, très essentiellement un renvoi à l’art. L. 146-4 du code de 
l'urbanisme, dont son I, étant rappelé que la nécessité que l’urbanisation nouvelle ne puisse se faire 
qu’en continuité de l’urbanisation existante vaut tout autant s’agissant de prévoir l’implantation de 
constructions à usage d’activités économiques, comme l’illustre la jp relative à la question de 
l’implantation des éoliennes terrestres dites industrielles dans les communes littorales (CE 
14/11/2012 Société Néo Plouvien 347778 A). 
 
Les parties s’opposent quant à savoir si le parc d’activités de Kergantic se caractérise par un « 
nombre et une densité significatifs » de constructions. La jurisprudence relative au « nombre et à la 
densité significatifs » de constructions pour l’application de l’art. L. 146-4 I du code de l'urbanisme 
s’est entièrement forgée à propos de zones dédiées à l’habitation, individuelle ou collective. Et les 
quelques précédents des juridictions du fond que les parties évoquent à propos de zones dédiées à 
l’accueil des activités économiques ne sont que des cas d’espèce, dépourvus de toute portée 
jurisprudentielle. 
 
Pour notre part, nous croyons que ce caractère « significatif » ne doit pas, parce qu’il ne peut pas, 
s’apprécier tout à fait de la même manière lorsque l’on est en présence d’une zone préexistante 
comprenant des constructions à usage d’activités économiques ou d’une zone dédiée à l’habitat et 
qu’il y a lieu de l’apprécier avec discernement dans le premier cas, sauf, dans les communes 
littorales, à réserver les possibilités d’extension aux seules zones d’activités comprenant au moins 
une trentaine de bâtiments étroitement concentrés dans l’espace, ce qui, dans la vraie vie, n’existe 
pas, parce que l’interposition de voies de circulation, d’espaces de dégagement et d’espaces dédiés 
au stationnement des véhicules ou à l’entreposage extérieur de matériels et marchandises est 
systématiquement telle que, dans ces zones d’activités, les distances entre constructions sont souvent 
importantes, et le sont d’autant plus qu’il ne peut pas, en droit, en aller autrement parce, en 
particulier, le règlement général de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public impose le respect entre les constructions de distances d’isolement 
qui font mécaniquement obstacle à une forte concentration dans l’espace des surfaces construites.  
 
A l’aune de cela, nous pensons que le nombre et la densité des constructions du parc d’activités de 
Kergantic sont « significatifs » et que ce parc présente bien un caractère urbanisé. Il n’y a donc pas 
d’incompatibilité avec le B du 1 du chapitre 3 de la partie 2 du DOG du SCOT du Pays de Lorient. 







Et, si l’on avait une hésitation sur ce point, elle serait levée par le chapitre 1 de la partie 3, cad les 
objectifs relatifs à la localisation préférentielle des activités économiques. Le DOG recommande 
ainsi une « optimisation des sites existants et une anticipation des besoins d’extension ou de création 
» et prescrit de « ne pas étendre les zones d’activités en cordon linéaire le long des routes, mais leur 
donner une épaisseur perpendiculaire aux voies de communication ». L’extension de la zone 1AUi 
de Kergantic répond à ces préceptes. Le DOG ajoute que « L’offre actuelle ou nouvelle en zone 
d’activités doit éviter une atomisation des sites » et que « l’extension des sites existants ou la 
création de nouvelles zones d’activités doit permettre d’y proposer une offre attractive et structurée 
» (p. 61). A la p. 62, on lit que « L’extension ou la création d’une zone d’activités, hors celles citées 
et/ou cartographiées, peut être admise à l’échelle de chaque commune, dans la stricte mesure où elle 
permet de conserver un ancrage de l’activité artisanale et/ou industrielle implantées localement. Ces 
extensions ou créations doivent être localisées en continuité ou à proximité immédiate des zones 
déjà urbanisées. Elles doivent être de tailles limitées ». La zone de Kergantic n’est pas citée, mais 
elle est cartographiée, car la carte des « secteurs stratégiques de développement économique du 
territoire » (p. 63), répertoriant les secteurs faisant « l’objet d’une identification spécifique du fait de 
leurs qualités particulières d’accessibilité, existante ou potentielle, par les transports collectifs e/ou 
routiers, ferrés ou maritime », figure un « autre site d’activités à potentiel structurant » en un point 
qui correspond fort précisément à cette extension du parc d’activités de Kergantic dont il est soutenu 
qu’elle est incompatible avec le SCOT, ce qui n’est donc pas le cas. Vous écarterez le moyen. 
 
 XIII - Il est enfin soutenu qu’est incompatible avec le DOG du SCOT du Pays de Lorient la création 
d’un « secteur 1AUia » au sud-ouest de l’aéroport de Lann-Bihoué et juste à l’ouest du lieudit 
Kermadehoy. 
 
Comme nous le disions tout à l’heure, l’appréciation de la compatibilité d’un plan local d'urbanisme 
avec un SCOT ne peut se limiter à un examen au regard de certaines des énonciations du DOG de ce 
dernier. 
 
Il est exact que la délimitation de ce secteur 1AUia ne cadre pas avec ce qu’on peut lire aux pp. 51 
et 52 du DOG. Ce secteur se situe certes en continuité de constructions existantes à usage d’activité, 
mais elles sont très peu nombreuses. On ne peut pas y voir, compte tenu de leur nombre, un  « 
village », et pas non plus un « hameau », d’autant que ce DOG définissant le « hameau » comme un 
« groupement d’habitation », il ne s’agit pas ici d’habitations. Et il en va de même du « village », 
défini comme un « groupement d’habitation » autre que bourg, hameau ou habitat isolé. En réalité, 
ce secteur 1AUia dédié à des activités en lien avec les activités aéroportuaires ne relève pas du 
champ d’application du A du 1 du chapitre 3 de la partie 2 du DOG du SCOT. 
 
Il faut chercher la réponse ailleurs, car le DOG du SCOT, dans sa partie 3, renferme un chapitre 1 
énonçant des « objectifs relatifs à la localisation préférentielle des activités économiques ». Au point 
4 de ce chapitre, l’un de ces objectifs est de « Conforter le développement économique par des sites 
d’accueil appropriés ». Ce point 4 comprend un B qui, sous l’intertitre « Améliorer l’outil logistique, 
notamment portuaire », expose que « la création d’une zone d’activités à proximité de l’aéroport 
doit privilégier l’implantation d’entreprises ayant un rapport fonctionnel avec la fréquentation de 
l’aéroport (tertiaire supérieur, logistique, fret…) » et prescrit que « la création d’une zone d’activités 
aéroportuaire doit être rendue possible afin de répondre aux exigences de diversification des offres 
de compétence du territoire ». La localisation préférentielle de cette zone d’activités aéroportuaire 
est celle que l’on trouve à la p. 63 du DOG, cad la cartographie indicative des « secteurs stratégiques 
de développement économique du territoire », ces secteurs étant figurés par des carrés constituant « 
un indice de situation, mais pas une localisation précise ». Ils font l’objet d’une identification 
spécifique « du fait de leurs qualités particulières d’accessibilité, existante ou potentielle, par les 
transports collectifs et/ou routiers, ferrés ou maritimes ». Cette cartographie figure deux carrés 







légendés « Autre site d’activités à potentiel structurant », au sud, sud-ouest de l’aéroport de Lann-
Bihoué. Le secteur 1AUia annulée par le jugement se situe précisément à cet endroit. Le règlement 
du plan prévoit que ce secteur est « affecté aux activités en lien avec les activités aéroportuaires » et 
l’art. 1 AU1 y interdit « les constructions à usage d’activité non en lien avec les activités 
aéroportuaires ».  
 
 La délimitation de ce secteur 1AUia répond donc fidèlement à un objectif et une prescription 
figurant à la p. 60 du DOG du SCOT et sa localisation s’inscrit plus que clairement dans le cadre 
tracé par la cartographie des « secteurs stratégiques de développement économique du territoire » de 
la p. 63. Dans ces conditions, il est impossible de se convaincre qu’elle serait incompatible avec ce 
schéma. 
 
 Si vous nous suivez, vous limiterez l’annulation partielle résultant de l’art. 1er du jugement 
en procédant par voie de retranchement. La commune de Ploemeur n’étant pas la partie perdante, 
vous ne pourrez faire droit aux conclusions présentées en défense au titre de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. Dans les circonstances de l’espèce, nous vous proposons de dire qu’il 
n’y a pas lieu de faire droit aux conclusions présentées au même titre par la commune. 
 
 
 PCMNC à l’annulation de la délibération du CM de Ploemeur du 14/3/2013 approuvant le 
plan local d'urbanisme de cette commune en tant : 
- d’une part, que, dans les « franges de hameaux » des lieuxdits « Kervinio », « Le Cruguelic 
», « Kergoat », « Kervernois » et « Le Gaillec  » classés en zone Uah, des lieuxdits « Kergohel », « 
Le Cruguelic », « Kerbistoret », « Kervernois » « Kerantonel » et « Kerlir » classés en zone Ubm, 
des lieuxdits « Le Moulin de Gaillec », « Kerlivio », « Lopeheur », « Kernastellec » classés en zone 
Ah ainsi que « Kerscoët » pour sa partie classée en zone Ah et des lieuxdits « Saint Adrien » et « 
Loyan» classés en zone Nh, les articles 2 des dispositions du règlement du plan applicables à ces 
zones autorisent la réalisation de constructions annexes aux constructions existantes et,  
- d’autre part, que ce plan crée un secteur Nl 3 au nord-est du lieudit « Le Courégant »,  
 
à la réformation de l’article 1er  du jugement du tribunal administratif de Rennes du 26 février 2016 
en ce qu’il a de contraire à cette annulation partielle, au rejet du surplus des conclusions à fin 
d’annulation de la demande de l’association Les Amis des chemins de ronde du Morbihan et de ses 
conclusions en appel au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de celles 
présentées au même titre par la commune de Ploemeur. 








17NT00136 -  Conclusions du rapporteur public, M. Antoine Durup de Baleine 


I – Dans ses conclusions sur une décision de section Société Aset 65940/66868 du 13/12/1991 (p. 437 ; RJF 
1/92 p. 17 concl J. Arrighi de Casanova), où se posait la question de la détermination des conditions 
d’application dans le temps d’une disposition législative modifiant les conditions selon lesquelles 
l’administration fiscale peut recourir à une procédure de rectification d’office, le président Arrighi de Casanova 
relevait que « les questions relatives à l’application de la loi dans le temps sont fréquemment rangées parmi 
les plus obscures. Il en va spécialement des conflits entre les lois nouvelles et les lois anciennes ». La 
présente affaire confirme sans doute la justesse de cette analyse. 


 Elle se présente pourtant dans des conditions de fait qui sont très familières à votre juridiction. 


 M. D.C. qui est née en 1978 en Somalie, est de nationalité somalienne. Il est arrivé en France en 
2010 et a demandé le bénéfice de la qualité de réfugié. Il ne l’a pas obtenue. En revanche, par une décision 
du 7 juin 2011, le directeur général de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides l’a admis au 
bénéfice de la protection subsidiaire. 


 Au moment de la demande d’asile, en mars 2011, il avait déclaré à l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides avoir une nombreuse famille, avec son épouse, Mme B.A., somalienne elle aussi, née 
en 1980 et avec laquelle il a déclaré s’être marié à Mogadiscio en 1997, et leurs six enfants ensemble, nés 
entre le 18 juin 1998 pour l’aînée et le 15 juillet 2007 pour la benjamine, famille qu’il avait laissée derrière lui à 
Djibouti. 


 En mai 2012, il a engagé une procédure tendant à ce que cette nombreuse famille d’une épouse et 
six enfants mineurs puisse le rejoindre en France, en saisissant le bureau « Famille de réfugiés » de la sous-
direction des visas du ministère de l’intérieur. Dès le mois de janvier 2012, Mme B.A. et les six enfants 
mineurs, se disant donc l’épouse et les enfants de M. D.C., ont demandé la délivrance de visas de long 
séjour auprès de la section consulaire de l’ambassade de France à Djibouti. Les relations diplomatiques entre 
la France et la Somalie et les conditions sécuritaires dans ce pays étant ce qu’elles sont, l’ambassade de 
France à Mogadiscio est fermée depuis juin 1993 et l’ambassadeur est en résidence à Nairobi. Le consulat a 
refusé de délivrer ces visas et, par une décision du 17/7/2014, la commission de recours contre les décisions 
de refus de visa d'entrée en France a rejeté le recours formé c/ ce refus, aux motifs que les certificats de 
naissance des sept demandeurs sont sans valeur probante, comme les passeports établis sur leur base ; que 
les actes établis par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides sur des bases déclaratives et la 
production d’actes non authentiques ne sauraient être de nature à établir en eux-mêmes l’existence du lien 
matrimonial allégué ; que l’identité des intéressés et donc leur lien familial avec M. D.C. ne sont pas établis. 


 Mme B.A. a contesté cette décision du 7/7/2014, sans succès devant le JRTA Nantes qui, par une 
ordonnance 1407132 du 9/12/2014, a rejeté la demande en référé suspension au motif qu’en l’état de 
l’instruction aucun des moyens n’était de nature à faire naître un doute sérieux sur la légalité de cette 
décision, mais avec succès devant le juge du fond puisque, par le jugement du 15/11/2016 dont le ministre de 
l’intérieur relève régulièrement appel, la 1ère chambre du tribunal administratif de Nantes a annulé cette 
décision, au motif que les liens marital, filial et familial sont avérés et donc que la commission de recours 
contre les décisions de refus de visa d'entrée en France a commis une erreur d’appréciation. Le jugement a 
ordonné la délivrance des visas dans un délai de quinze ( !) jours.  


 La demande de sursis à exécution de ce jugement a été rejetée par une ordonnance du président de 
la 5ème chambre de la cour n° 17NT00137 du 1/2/2017. A la suite de l’intervention de cette ordonnance, les 
visas ont été délivrés le 5/3/2017 et, si l’on en croit les indications de la 1ère page du mémoire en défense, 
Mme B.A. et les six enfants, dont deux aujourd’hui majeurs, sont en France. 


 II – Le « cadrage » juridique de cette affaire conduit d’accord à relever ce qui, de prime abord, est, 
pour le juriste, une surprise : M. D.C. n’est pas réfugié statutaire, mais seulement « protégé subsidiaire ». Or, 
comme dans toutes les affaires du même genre dont vous avez eu à connaître où est en cause la venue en 
France des membres de la famille d’un réfugié statutaire ou d’un protégé subsidiaire, aucune autorisation de 







regroupement familial prise par un préfet n’est intervenue et l’administration n’en a pas exigé une au 
préalable ; pas plus qu’elle n’a exigé de l’intéressé qu’il satisfasse à des conditions de logement et de 
ressources propres à lui permettre d’accueillir en France sa nombreuse famille. Autrement dit, à ce protégé 
subsidiaire, l’adm. a purement et simplement appliqué la procédure et les règles de fond présidant à ce que la 
pratique désigne comme étant le « rapprochement familial de réfugié statutaire », ou la « réunification 
familiale » de réfugié ou encore la procédure de « famille rejoignante de réfugié statutaire ». 


 Cette variante du regroupement familial, inconditionnée, sauf motif d’ordre public, du moment que 
sont établis les liens matrimonial ou marital ou de filiation avec ceux que le réfugié dit être son conjoint et ses 
enfants mineurs non mariés, est la traduction du principe d’unité de la famille, principe général du droit 
applicable aux réfugiés, dégagé par CE Ass. 2/12/1994 Mme A., comme la transposition tant de l’art. 12 de la 
directive 2008/86/CE du Conseil du 22/9/2003 relative au regroupement familial, qui exclut les réfugiés et 
membres de leur famille du droit commun du regroupement familial, que des art. 23 des directives dites 
qualification successivement 2004/83/CE du Conseil du 29/4/2004 puis 2001/95/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 13/12/2011 (concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les 
ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un 
statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au 
contenu de cette protection). 


 Mais, précisément et comme le CE a eu l’occasion de le dire in 18/12/2008 Office français de 
protection des réfugiés et apatrides 283245 B concl. J. Burguburu, les principes généraux du droit des 
réfugiés, dont celui de l’unité de la famille, ne sont pas applicables aux personnes relevant du régime de la 
protection subsidiaire, défini tant par la directive « qualification » que par les dispositions de droit interne en 
assurant la transposition. Et vous-mêmes, in CAA Nantes 17/4/2015 Mme D. 14NT00590 C+, antérieur à la 
loi du 29/7/2015 relative à la réforme du droit d’asile et dans une affaire dont la configuration particulière et 
très inhabituelle s’y prêtait utilement, vous en aviez déduit qu’en l’absence de toute disposition en prévoyant 
autrement, la procédure de regroupement familial de droit commun était celle applicable au bénéficiaire de la 
protection subsidiaire, aucune des directives communautaires de 2003, 2004, 2011, n’imposant d’aligner en 
la matière la situation du protégé subsidiaire sur celle du réfugié - mais aucune ne l’interdisant non plus. 


 Toutefois, la portée pratique de cette jurisprudence était fort réduite car, alors même que, comme le 
relevait pour le regretter D. Botteghi dans ses concl. sous CE 10/6/2011 M. M. Z. 336287 A, la procédure de 
rapprochement familial de réfugié statutaire n’était alors régi par aucun texte, cette procédure existait bel et 
bien, résultant de la doctrine et de la pratique administrative, lesquelles doctrine et pratique ont 
systématiquement, sur cette question, aligné la situation du protégé subsidiaire sur celle du réfugié, comme le 
montre la circulaire du 1/3/2000 relative au regroupement familial, qui expose que les familles de réfugiés et 
apatrides et les familles d’étrangers bénéficiaires, à l’époque, de l’asile territorial (créé par la loi 98-349 du 
11/5/1998) ne relèvent pas de la procédure de regroupement familial, mais de la procédure dite de 
rapprochement familial, où le réfugié comme le protégé subsidiaire sont assimilés aux français qui souhaitent 
que leurs conjoints et enfants mineurs de nationalité étrangère puissent les rejoindre en France ; même 
chose avec la circulaire interministérielle du 17/1/2006 relative au regroupement familial, où cette fois la 
protection subsidiaire remplace l’asile territorial auquel elle a été substituée (par la loi 2003-1176 du 
10/12/2003).   


 Tout cela a continué avec la loi du 29/7/2015, qui a introduit dans le code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile un article L. 752-1 relatif à la réunification familiale et qui s’applique tant à la 
famille du réfugié qu’à celle du protégé subsidiaire. Comme le montre excellemment le rapport de la 
commission des lois de l’AN en 1ère lecture sur le projet de loi relatif à la réforme de l’asile, il s’est agi de 
procéder à une « codification du droit à la réunification familiale », non de dispositions législatives et 
réglementaires qui n’existaient pas, mais bien d’une doctrine et d’une pratique administrative, cet article L. 
752-1 ratifiant en effet une pratique administrative dont vous avez eu l’illustration dans de multiples instances, 
jusqu’à la jurisprudence, alignée sur le régime du regroupement familial, selon laquelle l’âge des enfants est 
apprécié à la date à laquelle la demande de réunification familiale a été introduite (CE 25/5/2010 N. L. 
325881 B), question sur laquelle la situation du réfugié ou protégé subsidiaire n’est, en revanche, pas 







assimilée à celle du ressortissant français (CE 7/10/2013 Ministre de l’intérieur c/ M. et Mme O. 360972 B), le 
réfugié ou protégé subsidiaire bénéficiant en quelque sorte d’une « clause du national le plus favorisé ». 
Comme on le lit cette fois dans le rapport de la commission des lois du Sénat en 1ère lecture, à propos alors 
de l’art. 19 de la petite loi, « Le présent article reprend la pratique administrative en vigueur » (rapport qui 
relève aussi que « la procédure suivie pour la réunification familiale des réfugiés est issue de la pratique 
administrative et n’est définie par aucun texte »)1. 


  III – Ce n’est pas dire, pour autant, que cet article L. 752-1 serait une pure « codification à droit 
constant ».  


1) L’art. L. 721-3 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, qui est la 
codification à l’origine de l’art. 4 de la loi du 25/7/1952 créant un Office français de protection des réfugiés et 
apatrides, prévoit, dans sa rédaction antérieure à la loi du 29/7/2015, que « L'office est habilité à délivrer, 
après enquête s'il y a lieu, aux réfugiés et apatrides les pièces nécessaires pour leur permettre soit d'exécuter 
les divers actes de la vie civile, soit de faire appliquer les dispositions de la législation interne ou des accords 
internationaux qui intéressent leur protection, notamment les pièces tenant lieu d'actes d'état civil. / L'office 
est habilité à délivrer dans les mêmes conditions les mêmes pièces aux bénéficiaires de la protection 
subsidiaire lorsque ceux-ci sont dans l'impossibilité de les obtenir des autorités de leur pays. Le directeur 
général de l'office authentifie les actes et documents qui lui sont soumis. Les actes et documents qu'il établit 
ont la valeur d'actes authentiques. Ces diverses pièces suppléent à l'absence d'actes et de documents 
délivrés dans le pays d'origine ». En vertu de l’art. R. 722-4 de ce code, c’est le directeur général de l’Office 
qui est compétent pour, comme le dit ce texte, « certifier la situation de famille et l'état civil des intéressés tels 
qu'ils résultent d'actes passés ou de faits ayant eu lieu dans le pays à l'égard duquel les craintes de 
persécution du réfugié ont été tenues pour fondées et, le cas échéant, d'événements postérieurs les ayant 
modifiés ; les actes et documents établis par l'office ont la valeur d'actes authentiques ». 


 En l’espèce, c’est sur ces fondements que, le 3/11/2011 (et non pas le 13/2/2013 comme indiqué par 
le jugement, cette date étant celle de la copie certifiée conforme), le DG de l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides a délivré à M. D.C. un certificat de mariage tenant lieu d’acte d’état civil. Ce document 
indique que M. D.C. s’est marié le 26/6/1997 à Mogadiscio avec Mme E. B.A., née le 18/2/1980.  


 C’est au vu de ce document que le jugement a retenu que l’adm. a commis une erreur d’appréciation 
en niant l’existence d’un lien matrimonial entre M. D.C. et Mme B.A.. Nous n’avons pas beaucoup d’hésitation 
à retenir que le jugement a vu juste. Outre que le document en question a la valeur d’un acte authentique, 
autrement dit qu’il fait foi jusqu’à preuve du contraire, à vrai dire comme tout acte administratif, M. D.C. avait 
fait état de ce mariage à cette date et avec cette personne dès la présentation de sa demande d’asile, puis à 
nouveau lors de l’introduction de la demande de réunification familiale. En guise de preuve du contraire, le 
ministre se borne à relever que Mme B.A., à l’appui de sa demande de visa, a présenté un document 
présenté comme un acte de mariage somalien, dont il ne prétend pas qu’il serait apocryphe mais dont il fait 
valoir qu’il n’est pas recevable du fait de l’absence de traduction par un traducteur assermenté et de 
l’impossibilité de connaître l’identité de l’officier d’état civil. Mais le simple constat que le document, qui est 
rédigé en somali et non en arabe, n’est pas traduit, ce dont le ministre ne se prévaudrait sans doute pas s’il 
était rédigé en anglais ou en portugais, par exemple, ne suffit pas pour en conclure qu’il est apocryphe et 
pour écarter le certificat de mariage délivré par le DG de l’Office français de protection des réfugiés et 
apatrides. Le ministre a un doute parce qu’il est impossible de s’assurer auprès du service de l’état civil de 
Mogadiscio de l’authenticité du document présenté au consulat de Djibouti. Il n’est guère douteux que c’est 


                                                            


1 Pratique qui n’est rien d’autre qu’une expression de la souveraineté de l’Etat : il peut naturaliser quelqu’un qui 
ne remplit aucune des conditions de la naturalisation, régulariser un étranger en situation irrégulière auquel il 
pourrait tout autant légalement refuser cette régularisation, et accorder à un protégé subsidiaire un « statut » 
plus favorable que celui auquel il serait en droit de prétendre, du moment qu’aucune loi n’y fait expressément 
obstacle. Quand bien même cela peut avoir pour effet pervers que la « mauvaise monnaie » de la protection 
subsidiaire « chasse la bonne » de la qualité de réfugié, comme le relève Mme Burguburu dans ses concl. sous 
la décision de 2008 ; ce qui est aujourd’hui statistiquement vérifié et que traduit à l’occasion la jurisprudence 
(15/52009 K. 292564 B et les concl. J. Burguburu sous cette décision), qui contribue elle-même à cette 
situation (ainsi CE 16/10/2017 Office français de protection des réfugiés et apatrides 401585 B ; 3/7/2009 
Office français de protection des réfugiés et apatrides 320295 B). 







en effet plus que difficile et, en particulier, qu’une levée d’acte est impraticable, quand bien même il existe 
une ambassade de Somalie en France et une autre à Djibouti. 


 Toutefois, le ministre va un peu plus loin.  Il vous dit que « les actes établis par l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides sont de nature purement déclarative ». A l’appui de cette affirmation, il se 
réfère à deux décisions « inédites » du CE (23/3/2009 M. M. 304765 et 6/5/2009 M. A.326897) dont vous 
constaterez qu’elles ne disent rien de tel, d’autant que la 1ère se réfère au cas où l’office authentifie des actes 
et documents qui lui sont soumis et non à celui où il établit des documents tenant lieu d’acte d’état civil et que 
la 2nde est une ordonnance du JRCE rendue au regard de l’art. L. 521-1 du code de justice administrative et 
où il n’est pas question le plus petit instant d’un tel document délivré par l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides.   


 2) Mais ne devez-vous pas répondre au ministre que, valeur déclarative ou pas, on lit désormais, 
depuis la loi du 29/7/2015, au 4ème alinéa de l’art. L. 752-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d'asile, issu de l’art. 29 de cette loi, que « (…) En l'absence d'acte de l'état civil ou en cas de doute 
sur leur authenticité, les éléments de possession d'état définis à l'article 311-1 du code civil et les documents 
établis ou authentifiés par l'Office français de protection des réfugiés et apatrides, sur le fondement de l'article 
L. 721-3 du présent code, peuvent permettre de justifier de la situation de famille et de l'identité des 
demandeurs. Les éléments de possession d'état font foi jusqu'à preuve du contraire. Les documents établis 
par l'office font foi jusqu'à inscription de faux ». Ces dispositions figuraient à l’art. 19 du projet de la loi. 


 Or, le ministre ne prétend pas que le certificat de mariage délivré par l’Office français de protection 
des réfugiés et apatrides le 3/11/2011 serait faux. Il ne justifie pas davantage avoir saisi le juge compétent 
pour en connaître d’une action en inscription de faux d’un document administratif dont la loi dit qu’il fait foi 
jusqu’à inscription de faux, c’est-à-dire le tribunal de grande instance conformément à l’art. 286 du code de 
procédure civile, ce qui devrait vous conduire à surseoir à statuer conformément à l’article 313 du même 
code. Il ne fait non plus état de son intention de soulever un tel incident de procédure, puisque, ainsi soulevé 
devant le JA, l’inscription de faux est un incident de l’instruction, rangé comme tel parmi ces incidents par 
l’art. R. 633-1 du code de justice administrative au sein du titre de ce code consacré aux « incidents 
de l’instruction ». 


 3) Mais a-t-on seulement le droit de répondre cela au ministre alors que cette disposition de l’art. L. 
752-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile selon lequel, dans le champ de la 
procédure de réunification familiale et seulement ce champ d’ailleurs, les documents délivrés par l’Office 
français de protection des réfugiés et apatrides sur le fondement de l’art. L. 721-3 « font foi jusqu’à inscription 
de faux », est entrée en vigueur, conformément à l’art. 1er du code civil et faute que la loi du 29/7/2015 en ait 
prévu autrement, le 31 juillet 2015, et qu’ici le document délivré par l’Office français de protection des réfugiés 
et apatrides à M. D.C. l’a été le 3/11/2011, que le refus de visa en litige remonte au 17/7/2014 et que sa 
contestation a été introduite le 19/8/2014 devant les premiers juges ?  


IV - Quelles sont les conditions d’application dans le temps de cette disposition ? 


 1) Pour répondre à cette question, il faut d’abord se demander ce qu’est la portée d’une disposition 
législative selon laquelle un acte administratif – et l’on entend ici ces mots au sens aussi bien de décision 
administrative unilatérale qu’au sens de document administratif à laquelle la loi attache une effet juridique 
propre – a « valeur d’acte authentique ». 


 a) Quitte à paraître un peu brutal, il faut bien constater que cela n’a en réalité pas de portée utile. 


 Parce que, pour reprendre les propos du cours d’Odent, tous les actes administratifs ont une valeur 
d’acte authentique et il n’y a pas besoin d’une loi qui le dise pour cela :   


 « On a longuement discuté sur le point de savoir si les actes administratifs avaient ou n’avaient pas le 
caractère d’acte authentique au sens dans lequel ce terme est pris par les art. 1317 et suivants du code civil 
(ndr : aujourd’hui 1369 à 1371). La doctrine et la jurisprudence judiciaire admettent très généralement et 
depuis longtemps que les actes qui émanent des diverses autorités administratives constituent des actes 
authentiques ou tout au moins ont la force probante attribuée aux actes authentiques par l’art. 1319 du code 
civil ; ceux qui commettent des faux dans un acte administratif sont passibles des peines réprimant les faux 
en écriture publique et authentique » (cours, dernière éd. 1976-1981 fasc. I, p. 442). 







 Et le pdt Odent, après avoir cité des exemples jurisprudentiels un peu anciens concernant un arrêté 
préfectoral, un cahier des charges et des devis de travaux publics et les billets de la loterie nationale, ajoutent 
que « les actes émanant des autorités publiques compétentes ont ainsi le caractère d’actes authentiques ; ils 
font « pleine foi » sans pouvoir être l’objet de la procédure d’inscription de faux (ndr : à moins que la loi en ait 
disposé autrement). Aussi ne s’agit-il que d’une présomption qui peut être détruite par la preuve contraire » 
(op. cit. p. 442). 


 En clair, les documents délivrés par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides en 
application de l’art. L. 721-3 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile font foi jusqu’à 
preuve contraire que ce qu’ils énoncent n’est pas la réalité et la circonstance que la loi dise depuis 1952, non 
d’ailleurs qu’ils sont des actes authentiques mais, petite nuance, qu’ils ont « valeur d’actes authentiques », 
n’ajoute rien à cela. L’on peine d’ailleurs à voir en quoi cela pourrait y rajouter quelque chose car cela 
reviendrait à dire qu’ils feraient foi quand bien même serait rapportée la preuve que ce qu’on y lit n’est pas la 
réalité, ce qui viendrait attacher à leurs mentions une présomption irréfragable de vérité, ce qui serait assez 
absurde, raison pour laquelle la loi n’a évidemment jamais dit cela.  


Que cette « valeur d’acte authentique » ne signifie en réalité rien d’autre que « jusqu’à preuve du 
contraire » est d’autant plus certain que, sur cette question, l’art. L. 721-3 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile est la mise en œuvre de l’art. 25 de la convention de Genève du 28/7/1951, qui 
prévoit que les Etats contractants « délivreront ou feront délivrer, sous leur contrôle, aux réfugiés, les 
documents ou certificats qui normalement seraient délivrés à un étranger par ses autorités nationales ou par 
leur intermédiaire. / Les documents ou certificats ainsi délivrés remplaceront les actes officiels délivrés à des 
étrangers par leurs autorités nationales ou par leur intermédiaire, et feront foi jusqu’à preuve du contraire » 
(§§ 2 et 3 de l’art. 25)2.  


 La preuve de la justesse comme de l’actualité des propos d’Odent est fournie par les illustrations 
jurisprudentielles selon lesquelles tels actes ou documents administratifs font foi jusqu’à preuve du contraires, 
alors même qu’aucun texte quelconque ne les propulse au rang d’acte authentique ou ne prévoit qu’ils ont la 
valeur d’un tel acte : le certificat par un maire du caractère exécutoire d’un acte de la commune fait foi jusqu’à 
preuve contraire, quand bien même aucun texte ne dit d’un tel document qu’il a la valeur d’acte authentique 
(CE 12/2/2014 société FAMCA 358956 B). Les mentions de régularité procédurale du registre des 
délibérations d’un organe délibérant d’une collectivité locale font foi de la même manière (CE 8/6/2016 G.et 
M. B) et aucun texte ne dit qu’elles ont valeur d’acte authentique. Même chose pour un procès-verbal 
d’opérations de vote (CE 11/2/2002 Elections municipales de Tauriac-de-Camares 235361) ou encore un avis 
de réception postal (CE 30/11/1951 Dame X, p. 565). 


b) Mais, nous direz-vous, lorsque la loi a rajouté qu’un acte administratif a la valeur d’un acte 
authentique, cela ne donne-t-il pas à ce qu’on y lit une force de vérité quand même plus grande que si elle ne 
l’avait pas dit ? Le juge administratif ne va-t-il pas n’accepter de le tenir pour inexact que si, vraiment, la 
preuve contraire est formellement rapportée ? 


 S’agissant des documents délivrés par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides, on 
pourrait le croire à la lecture des §§ 652 et 666 de l’instruction générale du garde des sceaux du 11/5/1999 
relative à l’état civil. On y lit que les certificats tenant lieu d’actes d’état civil délivrés par l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides ont valeur d’actes authentiques et « font foi dans les mêmes conditions 
que les actes de l’état civil dressés par un officier de l’état civil français » (§ 652). « Ils ne peuvent être 
contestés que dans les mêmes conditions. Les autorités à qui ils sont produits doivent en tirer les mêmes 
conséquences que celles qu’elles déduiraient de l’acte de l’état civil qu’ils remplacent » (§ 666). 


 On ne peut toutefois pas le croire à l’observation de la jurisprudence administrative car il faut bien 
constater que le juge adm. n’a aucune hésitation à juger que l’adm. peut refuser un visa motif tiré du défaut 


                                                            


2 Dans ses concl. sous CE 14/9/2007 Ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer 291762 
B, qui concerne la question de l’échange des permis de conduire étrangers présentés par des réfugiés, T. Olson 
relève que l’art. L. 721-3 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile a été pris pour 
l’application de l’art. 25 de la convention de Genève, mais cet art., qui est d’effet direct, a un champ 
d’application encore plus vaste que l’art. L. 721-3 ; cf. aussi CE 1/7/2011 A. 345369 B et les concl. SJ Lieber ; 
4/12/2017 M. A. 406700 B. 







d’établissement d’un lien matrimonial ou de filiation, en dépit de tels documents délivrés par l’Office français 
de protection des réfugiés et apatrides, du moment que des éléments extérieurs, en pratique essentiellement 
d’autres documents présentés comme étant des pièces d’état civil de l’état d’origine, conduisent, non pas à la 
preuve de la négation de ce lien matrimonial ou de filiation, parce qu’on ne sait trop comment on peut prouver 
le fait négatif de l’absence d’un tel lien, mais à un doute suffisamment sérieux et avéré sur la réalité de ce 
lien. 


 La jurisprudence du CE sur cette question est, pour tout dire, assez famélique. La seule décision 
fichée concerne le cas très particulier d’un certificat de naissance délivré par l’Office français de protection 
des réfugiés et apatrides à un réfugié sur lequel un procureur de la République près un tribunal de grande 
instance français avait ordonné la mention du mariage avec la personne à laquelle le visa avait été refusé. Le 
CE a été sensible à cette circonstance particulière en soulignant, pour annuler ce refus, que cette mention 
avait, en vertu de l’art. L. 721-3 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, un caractère 
authentique (CE 27/6/2008 M M. 304197 B et les concl. E. Prada-Bordenave). 


 Pour le reste, les quelques décisions de ssjs disponibles montrent que, du moment que l’art. L. 111-6 
du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile autorise l’adm. à vérifier l’authenticité et la 
réalité des supposés documents d’état civil étrangers présentés, cela pourra, le cas échant, permettre de 
« neutraliser » des documents délivrés par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (CE 
22/8/2012 M. C. 357685) ; mais pas nécessairement (CE 23/2/2011 Mme L. 328543 ; JRCE L. 521-1 
25/7/2008 M. M. 317085). Même chose dans le cas où une enquête menée localement, une audition et une 
expertise médicale conduisent à la conclusion qu’un lien matrimonial et un lien de filiation énoncés par un 
certificat de mariage et un livret de famille délivrés par l’Office n’ont aucune réalité (CE 8/7/2011 M. A. 
325395). On pourrait citer bien des arrêts de la CAA de Nantes dans le même sens (par ex. pour une 
somalienne protégée subsidiaire à laquelle l’Office a délivré un certificat de mariage tenant lieu d’acte d’état 
civil, 24/7/2015 14NT01403). De toute évidence, le juge adm. n’attache pas aux documents délivrés par 
l’Office une force probante aussi radicale que celle d’un acte de naissance dressé par l’officier d’état civil de 
la ville de Nantes ou un acte de mariage établi et délivré par le maire de tel arrondissement de Paris. 
L’instruction de 1999 sur l’état civil s’illusionne et Odent est certainement plus proche de la réalité 
lorsqu’il écrit que « la notion de preuve contraire est d’ailleurs (…) très différente devant la juridiction 
administrative de ce qu’elle est devant les tribunaux judiciaires » (op. cit. pp. 442/443), ne serait-ce que parce 
que, devant du moins le juge de l’excès de pouvoir, si la question de l’administration de la preuve existe 
évidemment, celle de la charge de la preuve n’en est pas une (CE 26/11/2012 C. 354108 A), ce qu’on sait à 
vrai dire au moins depuis l’arrêt Barel. 


 Les raisons pour lesquelles le juge administratif ne donne pas une force probante si considérable aux 
documents délivrés par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides sont assez évidentes : les 
mentions qu’ils comportent ne correspondent jamais, par définition, à des faits personnellement constatés par 
l’office. Le juge administratif ne sait rien des conditions concrètes dans lesquelles l’office les dresse et les 
délivre : se contente-t-il des seules déclarations des intéressés ? De déclarations corroborées par des 
documents qui lui sont présentés ? S’entoure-t-il de vérifications extérieures pour s’assurer de l’exactitude ou 
de la suffisante vraisemblance de ce qu’on lui déclare ? Procède-t-il à une enquête, comme l’art. L. 721-3 en 
prévoit la possibilité et, si oui, en quoi consiste-t-elle ? De tout cela, vous ne savez rien. Outre, bien entendu, 
que, bien souvent, ces documents sont délivrés à des personnes ayant la nationalité d’Etats où, comme avec 
le cas de la Somalie, la notion d’état civil est tout ce qu’il y a de relatif3 ou, encore, où la fraude documentaire 
en matière d’état civil, quelles qu’en soient les raisons, est massive. Le document délivré par l’Office est 
finalement regardé comme d’autant moins probant que l’état civil du pays d’origine présente d’autant plus de 
« carences » ou de « dysfonctionnements », comme l’écrivent vos arrêts, alors que c’est justement pour les 
ressortissants de ces pays que ces documents de substitution peuvent s’avérer les plus utiles. 


 Donc, les documents délivrés par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides font, par 
nature en quelque sorte, foi « jusqu’à preuve du contraire », au surplus parce que la loi précise qu’ils ont 
valeur d’acte authentique, mais cette référence à la « preuve du contraire » ne peut pas être prise au pied de 
la lettre. Il y a les mots et les choses. 


                                                            


3 En fait, il n’y a pas d’état civil ; l’immense majorité des naissances ne sont pas déclarées, même pas plusieurs 
années après la naissance ; la situation politique et sécuritaire du pays, comme l’opposition à cela des 
responsables religieux, empêchent l’existence d’un système administratif d’état civil, l’inexistence civile des 
somaliens étant délibérément organisée par ceux, et ils sont nombreux, qui y ont intérêt.  







2) Quelle est, ensuite, l’incidence d’une loi qui, d’un acte administratif dont la loi dit ou non déjà qu’il a 
« valeur d’acte authentique », vient dire qu’il « fait foi jusqu’à inscription de faux » ? Quel effet cela-a-til ? 


 a) Cela signifie-t-il, en droit, qu’il a une valeur probante encore plus grande ? La réponse est 
négative : il ne vaut pas pour autant au-delà de où malgré la preuve contraire. On l’a dit : cela reviendrait à 
instituer une présomption irréfragable de vérité. La loi du 29/7/2015 dit des documents délivrés par l’Office 
français de protection des réfugiés et apatrides qu’ils font foi jusqu’à inscription de faux, pas qu’il est 
irréfragablement présumé que ce qu’ils énoncent est vrai. D’ailleurs, l’art. L. 721-3 dit toujours, sans 
changement, qu’ils ont valeur d’acte authentique. La loi du 29/7/2015 n’a pas rajouté qu’ils ont valeur d’acte 
« plus qu’authentique ». Ils lavent « blanc », mais pas « plus blanc que blanc »… Ce texte ne modifie pas 
plus la substance de l’administration de la preuve de l’inexactitude d’un tel document : les éléments matériels 
propres à établir cette inexactitude sont inchangés, la loi du 29/7/2015 ni ne créant de nouveaux modes de 
démonstration de cette inexactitude, ni n’en supprimant. Autrement dit, avant comme après cette loi, cette 
inexactitude se prouve par tous moyens, cette preuve, faute d’être préconstituée nulle part, étant libre. 


 b) L’effet sur ce point de la loi du 29/7/2015 est pourtant bien réel mais il est ailleurs. Il est processuel 
et non substantiel. 


 C’est l’art. R. 633-1 qui règle la question de l’inscription de faux devant le juge administratif. Comme 
le relèvent les bons auteurs sur la question, par ex. P. Collin in Jcl justice administrative fasc. 66 Instruction – 
inscription de faux (ou le président Chabanol dans son C.J.A. annoté et commenté ; cf. aussi R. Chapus, 
Droit du contentieux administratif, 13ème éd. 2008 n° 1005 p. 877 ; Odent, cours, réimpression Dalloz  T. I, pp. 
345/346 ; A. Béal, Jcl. Adm. fasc. 1098 §§ 20-24), il ne faut pas s’arrêter à la rédaction un peu compassée de 
cet article, qui est la reprise d’un texte remontant à l’art. 20 d’un décret du 22/7/1806 portant règlement sur 
les affaires contentieuses portées au Conseil d'Etat. Car en effet, la question est réglée depuis une décision 
d’Assemblée Sieur Athias du 4/3/1955 (p. 129 RDP 1955 p. 545 concl. Jacomet), dont résulte que, sauf dans 
le cas où une loi prévoit expressément que les mentions d’un acte administratif font foi jusqu’à inscription de 
faux, le principe de séparation des autorités administratives et judiciaires s’oppose à ce que l’exactitude des 
mentions contenues dans les actes administratifs ou dans les décisions des juridictions administratives soit 
appréciée par un tribunal de l’ordre judiciaire conformément aux règles fixées par le code de procédure civile 
en ce qui concerne le faux incident civil – car l’inscription de faux est et n’est rien d’autre qu’une procédure 
qui s’exerce dans les conditions prévues par ce code, de procédure. V. aussi, ultérieurement CE sect. 
1/4/1955 Sieur Delarue p. 195 RDP 1955 p. 986 note Waline ; sect. 30/9/1955 L. p. 455 ; 9/12/1959 Sieur S. 
p. 663 ; sect. 17/6/1960 Sieur C. 37688  p. 406 ; 22/6/1962 Sieur V.50926 p. 417 ; 6/12/1979 M. C.i 11164 B 
T. p. 841 ; 17/6/1981, Mlle R., 5101 ; 6/2 ssr 4/4/1990, Pierre R., 95560 ; 4/1 ssr 10/5/1996, Mme V., 
Elections municipales de Latour-de-France (Pyrénées-Orientales 173421 ; 25/2/2002 T. 182097 ; 25/3/2002 
B. 237100 ; 9/10 ssr 2/2/2010 M. Trémoule et autres 315472 ; 12/1/2004 M. T. 203547/219068). Il en résulte 
que, lorsqu’une partie devant le JA soutient que les énonciations d’un acte administratif qui lui est opposé 
sont inexactes, cad fausses, le juge administratif ne doit surseoir à statuer sur une telle contestation que pour 
autant que la loi ait expressément prévu que ces énonciations font foi jusqu’à inscription de faux et que 
l’auteur de cette contestation justifie en avoir à titre incident saisi le tribunal de grande instance. Si la loi ne l’a 
pas expressément prévu, le principe de séparation fait obstacle à un tel sursis, quand bien même cet auteur 
aurait saisi l’autorité judiciaire d’une plainte pour faux (CE sect. 30/11/2007 M. P.266500 A RFDA 2008 p. 504 
concl. C. Landais, à propos, dans un litige fiscal, de la contestation de l’exactitude des mentions d’attestations 
de La Poste sur les conditions de distribution d’un pli recommandé ; ou encore 2/2/1990 W.r 75541 B T. p. 
933, à propos d’une signature apposée sur un marché public : « si M. W. soutient que la signature apposée à 
son nom sur le marché passé par son entreprise avec le ministère de la défense était un faux, et s'il a porté 
plainte à ce titre devant le juge pénal, il appartient à la juridiction administrative elle-même, en vertu du 
principe de la séparation des pouvoirs, de se prononcer sur l'exactitude des inscriptions que comportent les 
pièces d'un marché public ; que, dès lors, la demande présentée par M. W. tendant à ce qu'il soit sursis à 
statuer sur sa requête jusqu'à ce que l'autorité judiciaire se soit prononcée sur sa plainte avec constitution de 
partie civile pour faux et usage de faux ne pouvait être accueillie par le tribunal administratif ; » et, quant à 
savoir si la preuve contraire est rapportée, le CE répond que les allégations selon lesquelles la signature en 
question serait un faux « ne sont pas corroborées par l’instruction »)4. 


                                                            


4 Comme il n’y a pas de limite à l’imagination, on trouve même une « inscription de faux » devant le juge 
administratif à l’encontre d’une disposition législative (CE 9/4/2010 M. Leclere 326931)… 







 En conséquence, soit la loi, qu’elle ait prévu ou non qu’un acte administratif est un acte authentique 
ou à valeur d’acte authentique, n’a pas prévu qu’il fait foi jusqu’à inscription de faux, auquel cas, en cas de 
litige devant lui, il n’appartient qu’au juge administratif d’apprécier si ce qu’énonce cet acte est la vérité ; soit 
elle a expressément prévu qu’il fait foi jusqu’à inscription de faux, auquel cas, de deux choses l’une : soit celui 
qui conteste cette véracité ne prétend pas pour autant qu’il s’agirait d’un faux et, en tout cas, n’en a pas saisi 
le tribunal de grande instance à titre incident, auquel cas le juge adm. doit lui opposer que l’acte fait foi 
(jusqu’à inscription de faux) (Par ex., CE 17/10/2012 Ministre du budget c/ société DF Presse 351883, à 
propos de la contestation devant le juge de l’impôt des mentions d’une signification par huissier de justice, qui 
fait foi jusqu’à inscription de faux : le contribuable n’avait présenté aucune demande d’inscription de faux c/ 
cette pièce qui lui était opposé ; dès lors, les juges du fond ne pouvaient en aucun cas en écarter les 
mentions en se fondant sur telle autre pièce du dossier ; cf. les concl. V. Daumas ; cette espèce ne concerne 
pas le cas d’un acte administratif, mais la solution serait exactement la même en présence d’un acte 
administratif dont la loi prévoirait qu’il fait foi jusqu’à inscription de faux ; P. Collin, op. cit. § 16, donne 
quelques exemples – il n’y en a vraiment pas beaucoup – de cas où la loi le prévoit s’agissant d’actes 
administratifs ; pour d’autres exemples, cf. CAA Marseille 18/10/2005, M. et Mme O. 02MA01692, mentions 
d’un acte notarié ; CAA Lyon 21/2/2008 M. H. 05LY00111, mentions d’un procès-verbal de notification par 
voie d’huissier ; CAA Paris 24/11/2014, Mme M. 13PA04092, mentions d’un acte notarié de mutation 
immobilière ; CAA Marseille 22/9/2015 M. V. 13MA02101, point 16) ; soit celui qui conteste cette véracité 
justifie avoir saisi le tribunal de grande instance à titre incident d’une inscription de faux, auquel cas et 
conformément au 2ème alinéa de l’art. 313 du CPC, le juge administratif doit surseoir à statuer (pour autant, 
bien sûr, que la réponse à cette inscription soit nécessaire pour trancher le litige principal, et très 
souvent, le plus souvent peut-être même, ce n’est en réalité pas le cas ; cf. P Collin, op. cit., n° 24 et la 
jurisprudence citée ; on retrouve les conditions génériques d’une exception préjudicielle) et l’on n’a pas trouvé 
dans la jurisprudence d’illustrations effectives d’un tel sursis à statuer (mais l’on en trouve un petit nombre 
lorsqu’est argué de faux devant le JA un acte authentique de droit privé : CE 22/2/1967 SARL X ; 13/3/1968 
SARL Scierie des Alpilles 69080/72468 A p. 183 ; 28/9/1988 R. 70881 T. p. 725 et, dans la même affaire, CE 
4/3/1991 R. 70881 A, après que le tribunal de grande instance ait jugé que l’acte constitue un faux). 


 L’effet de la loi du 29/7/2015 quant aux documents délivrés par l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides est donc très clair : avant cette loi, il n’appartient qu’au juge administratif d’apprécier si la 
preuve contraire de ce qu’on y lit est rapportée, cad si cette preuve contraire ressort des pièces ou résulte de 
l’instruction (comme l’on voudra). Depuis cette loi, cette compétence a été transférée au juge judiciaire, pour 
autant qu’il en soit saisi à titre incident. Cet effet est important, il n’en reste pas moins seulement procédural. 
Il n’impacte pas la charge de la preuve : c’est toujours à celui auquel est opposé un tel document mais qui 
entend en contester l’exactitude d’apporter les premiers éléments permettant de mettre en doute cette 
exactitude. Cela n’impacte pas plus l’administration de la preuve, parce que, s’agissant d’un tel document, on 
ne sait en quoi les éléments matériels permettant d’en établir l’inexactitude des mentions pourraient différer 
devant le juge administratif et le juge civil. Cela impacte seulement les conditions processuelles selon 
lesquelles la démonstration de cette inexactitude est susceptible d’être faite. 


 Aussi, quand on lit à la p. 343 du rapport de la commission des lois de l’AN auxquels nous nous 
référions tout à l’heure, qu’il s’agit, non de renforcer, mais de « préciser » la force probante des documents 
délivrés par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides, cela ne précise en réalité pas grand 
chose : que ce soit devant l’administration ou le JA avant cette loi, ou devant l’administration puis le tribunal 
de grande instance depuis cette loi, ces documents font toujours foi « jusqu’à preuve du contraire » et 
l’énoncé selon lequel ils font désormais foi jusqu’à inscription de faux n’est pas une formule magique, une 
sorte de midas substantiel qui transformerait miraculeusement un plomb malléable devant le juge 
administratif en un or inoxydable devant le juge civil. On nous dira que ce dernier ne va pas apprécier de la 
même manière que le juge administratif cette question de la preuve contraire, qu’il en aura une acception plus 
robuste et moins plastique que vous et que c’est en cela que cet ajustement législatif donnerait aux 
documents délivrés par l’Office une valeur probante plus grande qu’avant cette loi. Peut-être, mais, d’abord, il 
n’y a là qu’une spéculation – en réalité, on n’en sait rien – et, ensuite, et alors ? Cela ne change rien : en 
droit, ce document a toujours la même force probante : « jusqu’à preuve du contraire » et non « davantage 
que le contraire », et la circonstance que, d’un juge à l’autre, cette « preuve du contraire » pourrait s’apprécier 
différemment est sans incidence. Le législateur de 2015 a donc bien « précisé » cette force probante, mais il 
ne l’a pas renforcée. 


 3) Tout cela étant dit, il devient facile de répondre à la première question qui se pose à vous, qui est 
de savoir si la prévision selon laquelle les documents délivrés par l’OPFRA font foi jusqu’à inscription de faux 
s’applique seulement à ceux de ces documents délivrés à compter de l’entrée en vigueur de la loi du 







29/7/2015, seulement au flux, ou aussi à ceux de ces documents délivrés avant cette entrée en vigueur, cad 
aussi au stock. 


 Le principe est que la loi nouvelle, à moins qu’elle en ait disposé autrement, s’applique 
immédiatement aux situations en cours, c’est-à-dire aux situations qui ne sont pas considérées comme 
juridiquement constituées cad cristallisées, parce qu’il y aurait là une rétroactivité, prohibée à moins, à 
nouveau, que la loi en ait disposé autrement (ainsi CE 16/2/2004, Association familiale les Papillons Blancs 
de Denain et environs 261652 B ; 11/12/2013 T.et P. 362987/363029 B ; 28/11/2014 commune de Nogent-
sur-Marne, 362910 B ; 26/10/2017, Syndicat national des inspecteurs de l’action sanitaire et sociale 400715). 
La solution est d’ailleurs la même pour la règle jurisprudentielle nouvelle (cf. ainsi CE 2/9/2009 Assistance 
publique à Marseille 297013 B, plein contentieux indemnitaire ; et dans le contentieux de l’excès de pouvoir : 
CE 14/6/2004 SCI Saint-Lazare 238199 B concl. F. Séners, pour l’application immédiate de la jurisprudence 
T. : des retraits légaux avec la jp Dame C. deviennent illégaux avec la jp T. ; le CE retient ainsi que cette 
modification prétorienne des conditions de délai dans lesquelles un acte inviduel peut être rapporté s’applique 
aussi aux retraits de tels actes antérieurs à l’arrêt T. mais qui, non définitifs car contestés, ne forment pas des 
« situations juridiques constituées »). 


 Or, on chercherait vainement en quoi l’existence d’un tel document délivré par l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides avant le 31/7/2015 constituerait une telle situation juridiquement 
constituée qui ferait obstacle à ce que, sauf à rétroagir, on lui applique désormais cette règle selon laquelle il 
fait foi jusqu’à inscription de faux. Il n’y avait évidemment aucun droit acquis pour personne à ce que la mise 
en cause de l’exactitude d’un tel document ne puisse se faire qu’à l’occasion d’une action devant le juge 
administratif et selon l’appréciation de ce dernier et non, lors d’une telle action, par voie d’exception devant le 
juge civil et selon l’appréciation du tribunal de grande instance. Pour reprendre les propos d’A. Lallet dans 
ses concl. sous CE 20/11/2014 Commune de Nogent-sur-Marne 362910 B, la loi a seulement attaché un 
nouvel effet, une nouvelle conséquence juridique, aux documents délivrés par l’Office, dont elle ne modifie en 
rien les conditions de délivrance. Elle se borne à conférer des effets futurs à des situations passées que sont 
de tels documents établis avant le 31/7/2015. Il n’y a là aucune rétroactivité (pour d’autres illustrations de ce 
que le fait pour la règle nouvelle d’attacher des effets futurs à une situation juridique antérieure n’est pas une 
rétroactivité, v. les concl. B. Genevois sous la décision d’Assemblée R. et autres du 19/12/1980 12387 A, 
version ariane p. 11). La Cour de cassation dit la même chose, avec la plus grande constance : Toute loi 
nouvelle s’applique immédiatement aux effets à venir des situations juridiques non contractuelles en cours au 
moment où elle entre en vigueur ; même lorsqu’une semblable situation fait l’objet d’une instance judiciaire et 
les dispositions nouvelles doivent donc recevoir immédiatement application, même dans l’instance d’appel au 
cours de laquelle elles sont intervenues (v. l’abondante jurisprudence citée sous l’art. 2 du code civil, éd. 
Dalloz, n° 75). 


                                                            


5 « 7. Application immédiate aux situations juridiques non contractuelles. Toute loi nouvelle s'applique 
immédiatement aux effets à venir des situations juridiques non contractuelles en cours au moment où elle entre 
en vigueur. ● Civ. 3e, 13 nov. 1984: Bull. civ. III, no 189 ● 8 févr. 1989: ibid. III, no 33 ● Soc. 8 nov. 1990: 
ibid. V, no 540 ● Civ. 3e, 3 avr. 1997, no 82-16.560 P ● Civ. 2e, 8 juill. 2004, no 03-13.644 P (L. du 8 août 
1994 modifiant l'assiette du recours subrogatoire de l'assureur) ● Civ. 3e, 4 mars 2009, no 07-20.578 P: D. 
2009. AJ 813, obs. Vincent (ord. du 15 déc. 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre) ● Com. 9 juin 
2009, no 08-12.904 P (application immédiate de l'art. R. 20-44-45 CPCE) ● Civ. 1re, 15 janv. 2014, no 12-
28.378 P (application immédiate de l'art. 815-5-1 C. civ., dans sa rédaction issue de la L. no 2009-526 du 12 
mai 2009) ● Civ. 3e, 18 févr. 2015, no 13-27.184 P (L. du 23 févr. 2005 relative au développement des 
territoires ruraux) ● Civ. 2e, 26 mars 2015, no 13-25.046 P (application non rétroactive de la L. no 2013-711 du 
5 août 2013 modifiant l'art. 706-3 C. pr. pén. relatif à l'indemnisation des victimes d'infractions) ● Civ. 1re, 17 
févr. 2016, no 15-12.805 P: D. 2016. 1779, obs. Neyret; ibid. 2187, obs. Bacache, Guégan-Lécuyer et Porchy-
Simon; JCP 2016, no 396, note Knetsch (L. no 2008-1330 du 17 déc. 2008, art. 67-IV, et L. no 2012-1404 du 
17 déc. 2012, art. 72-II: recours récursoires de l'ONIAM). ... Même lorsqu'une semblable situation fait l'objet 
d'une instance judiciaire; les dispositions nouvelles doivent donc recevoir immédiatement application dans 
l'instance d'appel au cours de laquelle elles sont intervenues. ● Soc. 7 mai 1981: Bull. civ. V, no 406 ● Civ. 2e, 
7 mai 2003, no 01-16.554 P: JCP 2003. II. 10135, note Desgorces ● Civ. 3e, 23 mars 2017, no 16-11.081 P (L. 
6 août 2015, modifiant art. L. 480-13, C. urb.). L'application immédiate d'un texte ne signifie pas sa 
rétroactivité et n'implique aucune exception à la règle posée par l'art. 2 C. civ. ● Soc. 18 janv. 1979: Bull. civ. 
V, no 55. La loi et le règlement s'appliquent, en principe, immédiatement aux situations existant lors de leur 
entrée en vigueur. ● Civ. 1re, 3 avr. 1984: Bull. civ. I, no 126 ● 14 mars 2000, no 97-17.782 P: D. 2002. 







 Il y a d’autant moins de rétroactivité que, précisément, le législateur de 2015 n’a en rien modifié les 
conditions dans lesquelles l’Office français de protection des réfugiés et apatrides peut délivrer ces 
documents, conditions qui se résument à presque rien : il est toujours habilité à les délivrer, après enquête s’il 
y a lieu, comme le dit l’art. L. 721-3 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. Et ils ont 
toujours la même valeur d’actes authentiques. Si, en même temps qu’il prévoyait qu’ils font désormais foi 
jusqu’à inscription de faux, le législateur avait modifié ces conditions, ou encore renvoyé à un règlement 
d’application le soin d’en dire davantage sur ce chapitre, l’on comprendrait alors qu’il faudrait distinguer entre 
ces documents selon qu’ils sont fait avant le ou à compter du 29/7/2015. Mais la loi n’a rien prévu de tel.  


 On relève aussi que l’art. 35 de la loi du 29/7/2015 a, de manière assez minutieuse, précisé les 
conditions d’application dans le temps de nombreuses dispositions du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile issues de cette loi ou modifiées par elles. Ce n’est pas le cas s’agissant de l’art. 
L. 752-1, dont son II et le quatrième alinéa de ce II. Sur ce point, la loi du 29/7/2015 a donc bien un effet « ex 
nunc » et non « ex tunc ».  


 Au demeurant, retenir que la loi du 29/7/2015 ne s’appliquerait sur ce point qu’aux documents 
délivrés par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides à compter du 31/7/2015 reviendrait sans 
doute à introduire entre les réfugiés, apatrides et protégés subsidiaires une rupture d’égalité difficilement 
compréhensible, en réalité illégale, en fonction d’un critère temporel sans pertinence compte tenu de l’objet et 
du but de cette loi. Cet objet est de « préciser » la valeur probante de ces documents, non de leur donner une 
valeur probante qu’ils n’avaient pas auparavant. Quant à son but, il s’agit, c’est évident, de faciliter pour les 
intéressés, comme à vrai dire aussi pour l’administration, le déroulement des procédures de réunification 
familiale en simplifiant l’établissement de leur situation de famille à chaque fois que ces derniers ou les 
demandeurs de visa ne sont pas à même de présenter des documents d’état civil ou ne peuvent présenter 
que des documents problématiques. L’exposé des motifs du projet de loi indique ainsi que l’art. L. 752-1 
« simplifie également les vérifications d'actes d'état civil concernant des membres de famille de réfugiés ou 
de bénéficiaires de la protection subsidiaire rentrant dans ce cadre ». Il s’agit aussi d’être agréable à la Cour 
de Strasbourg qui, dans deux arrêts du 10/7/2014 (T. c/ France n° 2260/10 et M. c/ France n° 52701/09), 
avaient condamné la France sur le terrain de l’art. 8 en lui tenant rigueur de se montrer parfois trop 
sourcilleuse en cette matière où, explique-t-elle, « s’agissant du règlement de la preuve pour les demandeurs 
d’asile, eu égard à la situation particulière dans laquelle ils se trouvent, il convient dans de nombreux cas de 
leur accorder le bénéfice du doute lorsque l’on apprécie la crédibilité de leurs déclarations et des documents 
soumis à l’appui de celles-ci », de sorte que, dans ces deux affaires, la procédure de vérification de la 
situation de famille n’avaient pas présenté les garanties notamment de « souplesse » requises pour ne pas 
méconnaître l’article 8 de la convention. Nous vous renvoyons aux circonvolutions et précautions de sa prose 
conduisant la Cour à cette conclusion. Eu égard, donc, à ces objet et but de la loi, il serait paradoxal de 
retenir que seuls les heureux titulaires de documents délivrés par l’Office français de protection des réfugiés 
et apatrides depuis le 31/7/2015 pourraient opposer à l’administration qu’ils font foi jusqu’à inscription de faux, 
concrètement que l’on s’en tient là et qu’il n’y a plus utilement matière à débat sur ce qu’énoncent ces 
documents, tandis que les autres devraient encore, et l’administration comme le juge administratif par la 
même occasion, s’épuiser dans des débats fastidieux sur la réalité de tel lien de filiation ou de tel lien 
matrimonial. Ce serait aller à rebours du manifeste souci de simplification voulu par le législateur. 


 Nous relevons également que vous avez déjà statué sur un refus de visa, antérieur au 31/7/2015, 
opposé en dépit d’un certificat de mariage et un livret de famille délivrés par l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides encore avant, en citant spécialement ces termes de l’art. L. 752-1 du code de l'entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d'asile selon lesquels de tels documents font foi jusqu’à inscription de faux 
(CAA Nantes 1/7/2016 M. C. et Mme A. 14NT02816). Quant au tribunal administratif de Nantes, il n’a 
apparemment pas d’hésitation à en faire application en présence de tels documents délivrés avant le 
31/7/2015 (T.A. Nantes 21/12/2017 P. et B. 1611002 ; 14/11/2017 M. A.. et Mme D. 1602269). 


 Pour finir sur cette première question, en matière civile, l’on retient que, dans un acte authentique, 
toutes les mentions font foi jusqu’à preuve contraire, mais que font foi jusqu’à preuve contraire et aussi 
inscription de faux seulement les mentions par cet acte de faits que son auteur a personnellement constatés. 
C’est aujourd’hui l’art. 1371 du code civil : « L’acte authentique fait foi jusqu’à inscription de faux de ce que 
l’officier public dit avoir personnellement accompli et constaté ». C’est la codification d’une jurisprudence 


                                                                                                                                                                                                      


Somm. 857, obs. Blanchard (secret professionnel des avocats applicable aux correspondances échangées avant 
l'entrée en vigueur de la loi) ». 







ancienne et très bien établie de la Cour de cassation (cf. les annotations sous l’art. 1371 au code Dalloz, par 
exemple). Nous nous sommes demandé ce qu’il en est maintenant pour les documents délivrés par l’Office 
français de protection des réfugiés et apatrides. L’art. L. 752-1 est clair : « Les documents établis par l’office 
font foi jusqu’à inscription de faux ». Ces documents, tous ces documents, rien que ces documents. Le 
législateur de 2015 n’a pas distingué selon que les mentions de ces documents rendent compte ou non de 
faits personnellement constatés par le directeur général de l’office. On le comprend bien : lorsque cette 
autorité délivre un certificat de mariage tenant lieu d’acte d’état civil, ou tenant lieu d’acte de naissance du 
réfugié ou protégé subsidiaire, ou tenant lieu d’un livret de famille mentionnant tel conjoints et tels enfants, 
elle n’a, par construction, jamais rien personnellement constaté, même pas la réalité matérielle d’un mariage 
à la célébration duquel elle n’a pas présidé. Or, si l’on devait estimer que sur ce point l’art. L. 752-1 ne vaut 
que pour les mentions de ces documents constituant une constatation personnelle de leur auteur, outre que 
cela reviendrait à ajouter à cette loi claire une condition qu’elle n’a pas prévu, cela reviendrait surtout à dire 
que cette loi ne pourrait en réalité jamais s’appliquer. Mais le législateur ne peut être réputé avoir adopté des 
dispositions dont les conditions concrètes d’application ne pourraient jamais être vérifiées parce qu’elles 
seraient par construction invérifiables. 


 VI – Une fois acquis que cette disposition de la loi du 29/7/2015 est valable aussi pour ce certificat de 
mariage tenant lieu d’acte d’état civil délivré à M. D.C. le 3/11/2011, qu’en est-il maintenant du constat que la 
décision de refus de visa opposée à Mme B.A. est elle-même antérieure au 31/7/2015 ? 


 Car, bien entendu, comme le rappelle là encore le cours d’Odent, la légalité d’une décision 
administrative, du moins dans le contentieux de l’excès de pouvoir, est appréciée au regard de la situation 
existant et des règles de droit applicables le jour où cette décision a été prise (op. cit. réimpression Dalloz, T. 
I p. 294). 


 1) Toutefois, la jurisprudence retient aussi que le juge de l’excès de pouvoir doit tenir compte de 
circonstances postérieures à la décision contestée devant lui, dès lors qu’elles sont propres à établir des faits 
antérieurs à cette décision et que la légalité de cette dernière dépend ce que sont ou non ces faits. 


 Dans la matière des décisions refusant un visa motif tiré de l’absence d’un lien matrimonial ou de 
filiation, la jurisprudence a poussé assez loin cette solution. 


Elle retient que le requérant peut utilement se prévaloir de circonstances postérieures de pur fait, par 
ex. propres à corroborer une possession d’état qui, à se placer à la date du refus de visa, n’est pas si claire 
(CAA Nantes 17/10/2016 Mme M. 15NT01217). 


Mais elle retient aussi qu’il peut utilement se prévaloir d’actes juridiques postérieurs que sont un acte 
étranger d’état civil (CE 24/1/2007 M. R. 288044) ou une décision juridictionnelle étrangère postérieure (CE 
30/3/2011 Mme Michel 334459 : jugement authentifiant un acte de naissance jusqu’alors écarté comme sans 
valeur probante ; CAA Nantes 2/2/2015 Mme N. 14NT00093 : jugement supplétif d’acte de naissance et l’acte 
dressé en conséquence) ou encore une décision postérieure d’une juridiction française établissant une 
filiation (CAA Nantes 21/7/2014 Mme S. 13NT03002). On trouve encore le cas où un tel refus est annulé 
parce que, par un acte juridique très postérieur, le juge civil français a autorisé la réalisation de tests 
génétiques, d’où une circonstance de fait inédite résidant dans des tests ADN selon lesquels unetelle a une 
probabilité de « 99, 999 » % d’être la mère (biologique) de tel enfant (CAA Nantes 18/7/2016 Mme 
K.14NT02707 ; 15/2/2017 Mme N. 15NT02725 ; depuis quand la filiation ne pourrait-elle être que biologique ? 
Est-elle déterminée par la loi, par la science ou par l’anthropologie ?). Toutes ces décisions et ces arrêts 
énoncent que, si la légalité d’une décision s’apprécie à la date à laquelle elle a été prise, il appartient au juge 
de tenir compte des justifications apportées devant lui, dès lors qu’elles attestent de faits antérieurs à la 
décision critiquée, même si ces éléments n’ont pas été portés à la connaissance de l’administration avant 
qu’elle se prononce. Autrement dit, n’est jamais tenu un raisonnement selon lequel les circonstances de fait 
ou les actes juridiques postérieurs sont incidence sur un refus de visa antérieur et qu’il appartient seulement 
au demandeur de s’en prévaloir au soutien d’une nouvelle demande de visa, et l’on verra bien, alors, ce qu’en 
pense l’administration. 


De la même manière, on ne peut donc pas tenir un raisonnement selon lequel la circonstance que, 
depuis le 31/7/2015, la loi dit du document délivré à M. D.C. par l’Office français de protection des réfugiés et 
apatrides en 2011 qu’il fait « foi jusqu’à inscription de faux » n’a pas à entrer en ligne de compte pour 
apprécier la légalité du refus de visa opposé en 2014 à Mme B.A. mais qu’il appartient seulement à cette 







dernière, si elle s’y croit fondée et à l’appui d’une nouvelle demande de visa, de se prévaloir de ce document 
maintenant couvert du sceau d’une formule magique. 


 2) Ensuite, en matière civile, les questions de droit transitoire sont organisées autour des notions à 
peu près claires de « loi de procédure » et de « loi de fond » et de celle, un peu moins claire, de « loi de 
procédure touchant au fond du droit ». Cette distinction se retrouve quant à la loi applicable à la preuve, avec 
une distinction entre les lois qui « touchent au fond du droit » et celles qui sont de « pure procédure » (v. Jcl 
Procédure civile fasc. 61, Application dans le temps des lois de droit judiciaire privé – Lois de procédure). Les 
règles relatives à l’administration de la preuve, comme à la charge de cette dernière, sont, en principe, 
regardées comme « touchant au fond du droit » et ne s’appliquant qu’aux droits et obligations civiles ou 
commerciales nées à compter de leur entrée en vigueur. 


« En principe » car, dans un arrêt assez récent  et publié au Bulletin civil mais dont l’on ne sait trop 
s’il reflète une position unanime – mais justement il ne concerne pas les obligations civiles et commerciales -, 
la 1er chambre civile de la Cour de cassation a retenu en des termes de principe qu’ « en matière de 
nationalité, comme en d’autres matières, les règles de preuve édictées par une loi sont applicables 
immédiatement, quelle qu’en soit la répercussion sur le fond du droit » (Cass. civ. 1ère 5/4/2005 03-12930 
Bull. civ. I n° 171 p. 145). Cet arrêt est intéressant pour vous car était en cause, non certes un recours pour 
excès de pouvoir, mais presque, savoir un recours exercé par le ministère public en annulation d’un certificat 
de nationalité délivré en 1992 par un juge d’instance au vu de plusieurs documents dont aucun ne faisait 
ressortir une cause antérieure de perte de la nationalité française (d’extranéité), alors qu’en réalité un décret 
du 15/6/1956 avait libéré cette personne de ses liens d’allégeance avec la France (pour lui permettre 
d’acquérir la nationalité suisse). Pour confirmer l’annulation par les juges du fond de ce certificat de 
nationalité, la Cour de cassation avait à se poser la question des règles applicables à la preuve d’une perte 
de la nationalité remontant à 1956. Elle a approuvé les juges du fond d’avoir retenu que les preuves produites 
par le ministère public répondaient aux exigences des articles 52 et 58 du décret n° 93-1362 du 30/12/1993 
(relatif aux déclarations de nationalité, aux décisions de naturalisation, de réintégration, de perte, de 
déchéance et de retrait de la nationalité française), décret que votre juridiction connaît bien et dont les art. 52 
et 58 sont relatifs à la preuve de la naturalisation comme à celle de la perte de la nationalité française. 
Autrement dit, pour opposer son extranéité à l’auteur du pourvoi, la Cour de cassation a fait application de 
règles de preuve de cette extranéité postérieures tant au fait générateur de cette dernière qu’au certificat de 
nationalité en litige. 


 Au cas d’espèce, on l’a dit, la loi du 29/7/2015 n’a pas modifié la charge de la preuve de l’inexactitude 
des mentions d’un document délivré par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides, pour autant 
que cette notion ait un sens devant vous. Elle n’a pas modifié les règles substantielles de l’administration de 
la preuve de cette inexactitude, parce que les éléments matériels de toute nature propres à établir une telle 
inexactitude sont inchangés : cette preuve, non préconstituée, est libre. Elle modifie seulement les conditions 
processuelles dans lesquelles cette administration de la preuve est susceptible d’être faite : devant le tribunal 
de grande instance et non plus devant le tribunal administratif.  


 3) La distinction entre les « lois de procédure » et les « lois de fond » est peu usitée dans la 
jurisprudence administrative. Elle n’est pas très familière au juge administratif. Elle ne lui est pas pour autant 
inconnue, il s’en faut même de beaucoup. MM. Stahl et Chauvaux, en particulier, en font un riche exposé 
dans leur chronique (AJDA 1995 p. 370) sous les décisions de sect. du 10/2/1995 R. et commune de 
Coudekerque-Branche 129168 A et 147378 A (cf. aussi les concl. de S. Lasvignes sous CE sect. 5/5/1995 
Société Coopérative Maritime Bidassoa 140579 A, sur le champ d’application dans le temps des dispositions 
de l’art. L. 600-1 du code de l'urbanisme limitant la possibilité d’exciper de l’illégalité d’un règlement local 
d’urbanisme (dispositions inapplicables à une exception d’illégalité invoquée avant l’entrée en vigueur de ces 
dispositions, parce que cela reviendrait à frapper d’irrecevabilité un moyen recevable au moment où il été 
soulevé). Cf. aussi, plus récemment, les concl. d’A. Courrèges sous la décision CE 11/7/2008 Association 
des amis des paysages bourganiauds 313386 A. Plus anciennement, il y a, évidemment, les concl. du 
président Genevois sous les décisions de Section du 19/12/1980 Association pour la protection de la nature 
de la région de Damgan et autre 17661 A et R. et autres 12387 A (et l’exposé in R. Chapus, Droit du 
contentieux administratif, 13ème éd. 2008, pp. 173 à 180 ; pour une étude plus érudite, J. Petit, Les conflits de 
lois dans le temps en droit public interne, LGDJ 2002). 


 MM. Stahl et Chauvaux soulignent ainsi, en s’inspirant des travaux de P. Roubier (Le droit transitoire, 
Dalloz, 2ème éd. 1960), qu’au sein de ce qu’un regard hâtif pourrait qualifier de « lois de procédure », il faut 
distinguer celles qui sont de véritables « lois de procédure » de celles qui sont en réalité des « lois de fond » 







et qui correspondent à ce que les civilistes appellent les « lois de procédure touchant au fond du droit ». Les 
premières, « lois de procédure », gouvernent l’activité du juge, ce sont celles qui déterminent les 
compétences juridictionnelles ou qui précisent les pouvoirs et les devoirs du juge. Elle sont, sauf texte 
contraire, d’application immédiate aux litiges en cours. Mais, à la différence des pures lois de procédure, 
celles gouvernant l’activité des parties ne sont pas d’applicabilité immédiate lorsque, écrivent MM. Stahl et 
Chauvaux, elles « touchent aux droits et obligations des parties » et, dans la jurisprudence administrative, 
cette loi de procédure qui n’est pas d’applicabilité immédiate parce qu’elle « touche aux droits et obligations 
des parties », c’est celle qui remet en cause des droits acquis sous l’empire de la loi ancienne. La 
jurisprudence antérieure comme ultérieure concernant le contentieux de l’excès de pouvoir a précisé ce que 
cela veut dire : les règles nouvelles relatives aux formes selon lesquelles les REP doivent être introduits et 
jugés sont d’application immédiate, quand bien même l’acte contesté leur serait antérieur. En revanche, 
celles qui affectent la substance du droit de former un REP c/ une décision administrative, en portant atteinte 
à la « substance » de ce droit, ne sont applicables qu’à la contestation des décisions rendues à compter de 
leur entrée en vigueur. C’est cette notion de « droit acquis à former un recours » et de « substance » de ce 
droit qui va servir à la jurisprudence pour dire qu’une loi définissant de nouvelle matière l’intérêt à agir pour 
excès de pouvoir ne s’applique qu’aux décisions postérieures (CE 11/7/2008 Association des amis des 
paysages bourganiauds 313386 B ; avis 18/6/2014 SCI Mounou 376113 A), mais qu’il n’en ira pas de même 
d’une loi nouvelle offrant à un défendeur la possibilité de poursuivre reconventionnellement un requérant en 
dommages et intérêts pour recours abusif (18/6/2014 SCI Mounou et autres, préc.) alors qu’une 
jurisprudence aussi bien établie que fragile dans ses fondements tenaient (tient toujours ?) de telles 
conclusions pour irrecevables dans le contentieux de l’excès de pouvoir (CE sect. 24/11/1967 Noble 66271 
A). Cela s’applique immédiatement, quand bien même cela ouvre à un défendeur un droit qu’il n’avait pas 
auparavant, ce qui signifie que le requérant n’avait pas un droit acquis à ne pas être exposé à une telle 
riposte contentieuse. Pas plus que le destinataire d’une notification dépourvue de l’indication des voies et 
délais de recours n’avait un droit acquis à ce qu’aucun délai quelconque ne lui soit jamais opposable pour en 
saisir le juge administratif, de sorte qu’il appartient au juge administratif de faire application au litige, quelle 
que soit la date des faits qui lui ont donné naissance, de la jurisprudence d’Assemblée C. du 13/7/2016 
387763 A, qui montre aussi que la jp du CE cultive quand même une conception assez rigoureuse de ce 
qu’est la « substance du droit de former un recours ». Quant à l’art. L. 600-5-1 du code de l'urbanisme, qui 
introduit dans le contentieux de l’excès de pouvoir la possibilité, plutôt que d’annuler une décision 
d’urbanisme illégale, de surseoir à statuer en attendant une régularisation que le juge invite lui-même à faire, 
le CE n’a aucune hésitation à le dire applicable aux instances en cours, même pour la première fois en appel 
d’un jugement d’annulation, même quand l’acte attaqué a été adopté avant son entrée en vigueur (CE avis 
18/6/2014 Société Batimalo 376760 A ; idem avec l’art. L. 600-9 : CE sect. 22/12/2017 Commune de Sempy 
c/ M. M. 395963 A), quand bien même cela a pour résultat concret de priver un requérant de la victoire 
contentieuse qu’à défaut il était certain d’obtenir. Cela ne porte pas atteinte à un quelconque « droit acquis » 
et  pas plus au droit au recours, qui n’est pas le droit de le gagner… Pas plus que l’application aux instances 
en cours de dispositions nouvelles permettant la condamnation des parties à des frais irrépétibles (CE 
16/11/1988 Epoux D. 68224 A : instance engagée devant le CE en 1985 ; application du D. du 2/2/1988 ; pas 
de droit acquis à ne pas avoir à supporter une telle charge pécuniaire), ou encore celle instituant une amende 
civile pour recours abusif (CE Ass. 5/7/1985 CGT et autres 21893 A ; 22/3/1978 société X B T. p. 755 ; 
8/10/1980 Parti de libération coloniale de la Guyane française 18307 B autre point, mais rédaction très 
expresse sur ce point : « LE "PARTI DE LIBERATION COLONIALE DE LA GUYANE FRANCAISE" N'EST 
PAS FONDE A SOUTENIR QUE C'EST A TORT QUE, PAR LE JUGEMENT ATTAQUE, LE TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF DE CAYENNE L'A CONDAMNE A UNE AMENDE DE 1.000 F EN APPLICATION DE 
L'ARTICLE R.77-1 DU CODE DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS, DANS SA REDACTION ISSUE DE 
L'ARTICLE 29 DU DECRET N° 78-62 DU 20 JANVIER 1978, LEQUEL ETAIT APPLICABLE AUX 
INSTANCES ENGAGEES AVANT LA DATE DE SA PUBLICATION » ; contra pour un texte augmentant le 
taux de l’amende 13/6/1990 S. 74010 B ; la jp du CE n’est pas très lisible sur cette question… Mieux vaut une 
disposition transitoire expresse, comme avec l’art. 35 du D. 2016-1480 du 2/11/2016). 


 Ainsi, en matière administrative comme d’ailleurs en matière civile, le simple constat qu’une loi 
nouvelle est une loi de procédure « touchant au fond du droit », parce qu’elle a une incidence sur les droits et 
obligations des parties, ne permet pas d’en conclure qu’elle est inapplicable aux instances en cours au 
moment de son entrée en vigueur. Encore faut-il préciser en quoi au juste ces droits et obligations sont 
affectés et vérifier s’il en résulte la remise en cause d’un droit ou d’une obligation qui, lors de l’ouverture de 
l’instance, devait être regardé comme « acquis » par une partie. Le principe d’application immédiate des 
règles de procédure s’efface lorsqu’il aurait pour effet de léser des droits acquis, ce qui ferait produire au 
texte nouveau des effets rétroactifs. Ensuite, la jurisprudence procède à une appréciation au cas par cas pour 







déterminer si l’application immédiate d’une loi de procédure nouvelle porterait ou non atteinte à des droits 
acquis, en particulier à la « substance » du droit de former un recours6. 


 4) A cet égard, on l’a dit, la prévision nouvelle selon le document délivré par l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides « fait foi jusqu’à inscription de faux » ne porte pas atteinte à un droit 
acquis par qui que ce soit. Ni au droit de celui qui s’en prévaut de, précisément, le faire ; ni au droit de celui 
auquel il est opposé d’en contester l’exactitude des mentions ; ni aux modes de preuve de leur inexactitude, 
c’est-à-dire à l’administration de cette preuve, modes de preuve dont l’on ne sait en quoi, du juge administratif 
au juge civil, ils pourraient différer. A cet égard, la possibilité de former une action en inscription de faux à titre 
principal c/ un tel document administratif a été ouverte par la loi du 29/7/2015. Nous ne voyons pas qu’à une 
telle action serait applicable un autre délai de prescription que celui de 5 ans prévu par l’art. 2224 du code 
civil. Dans le cas d’un tel document établi avant l’entrée en vigueur de la loi du 29/7/2015, ce délai a donc 
commencé à courir au plus tôt avec cette entrée en vigueur le 31/7/2015 (comp. avec CE sect. 28/1/1955 
Consorts R.et B. p. 55 concl. Grévisse : les règles de péremption édictées postérieurement à la délivrance 
d’un permis de construire sont applicables à ce permis mais le délai de péremption ne court qu’à compter de 
l’entrée en vigueur de la loi nouvelle ; sect. 4/6/1982 Ministre de l’environnement et du cadre de vie c/ 
Junique et autre 23675 A et les concl. B. Stirn, pour la règle modifiant le point de départ du délai de 
péremption ; de façon générale, le principe de non-rétroactivité fait obstacle à ce que le point de départ d’un 
délai soit fixé à une date antérieure à celle de l’entrée en vigueur du texte qui le crée : Ass., 30/1/1959 M. p. 
89). Il est en cours à ce jour et encore doit-on observer que, comme le dit cet art. 2224, le point de départ de 
ce délai est le jour où celui qui entend former l’action a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de 
former cette action. C’est-à-dire du jour où la personne à laquelle le visa a été refusé se prévaut d’un tel 
document c/ l’Etat, parce que l’Office français de protection des réfugiés et apatrides est un établissement 
public doté de l’autonomie administrative et financière (art. L. 721-1 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile) et que les documents qu’ils délivrent sur la base de l’art. L. 721-3 ne font 
évidemment l’objet d’aucune publicité quelconque : les postes diplomatiques et consulaires, la commission de 
recours contre les décisions de refus de visa d'entrée en France et le ministre de l’intérieur ne sont pas 
réputés avoir de plein droit connaissance de ces documents. Cela signifie, même si une telle hypothèse est 
un peu virtuelle, que si, demain, en 2018, un visa est demandé, puis son refus contesté, devant l’autorité 
consulaire et diplomatique, par une personne se prévalant d’un certificat valant acte d’état civil délivré par 
l’Office français de protection des réfugiés et apatrides il y a vingt ou trente ans, il sera loisible au ministre de 
l’intérieur d’en saisir à titre principal le tribunal de grande instance d’une inscription de faux, comme de 
refuser néanmoins le visa, ne serait-ce qu’en opposant un refus tacite, puis, en cas de contestation devant le 
juge administratif, d’en saisir ce tribunal par voie incidente. Le titulaire de ce document ne pourra pas 
s’opposer à cette inscription de faux au motif qu’il est antérieur au 31/7/2015. 


 Quant à la possibilité, précisément, de saisir le juge civil d’une inscription de faux à titre incident, à 
l’occasion d’une action exercée c/ un refus de visa devant le juge administratif, elle n’est soumise à aucun 
délai, sinon celui de la clôture de l’instruction. 


 On ne voit donc pas en quoi cette disposition issue de la loi du 29/7/2015 serait au nombre de ces 
dispositions nouvelles relatives à la procédure mais « touchant au fond du droit » parce qu’affectant la 
« substance même » du droit d’une partie et qui, pour cette raison même, ne s’appliquent qu’à la contestation 
des décisions postérieures à leur entrée en vigueur. On le voit bien ici : le ministre n’est en rien privé du droit 


                                                            


6 En matière fiscale, une jurisprudence ancienne retenait que « Les dispositions législatives qui régissent la 
nature de la preuve à apporter et la désignation de la partie à qui incombe la charge de la preuve sont 
indissociables des règles qui régissent la procédure d'imposition et de celles qui définissent le fait générateur, 
l'assiette et le taux de l'impôt. Il y a donc lieu de se référer à la législation applicable à la période d'imposition 
litigieuse, quelles que soient la date d'établissement de l'impôt ou les conditions dans lesquelles l'instance 
contentieuse a été engagée et s'est poursuivie devant le juge de l'impôt. Ainsi, à la différence des règles 
relatives à la procédure contentieuse, les règles nouvelles ne sont pas, en pareille matière, immédiatement 
applicables » (10/5/1972 54690 DF 1972 comm. 1162 ; 12/3/1980 15168 A RJF 80 p. 236). E. Cortot-Boucher 
y fait encore référence dans ses concl. sous CE 29/3/2017 Mme Tison-Schwartz 394950 B. Pourtant, celle 
solution, d’ailleurs non reprise par cette décision de 2017, et qui était la déclinaison de CE Sect. 12/7/1932 rec. 
p. 707 dégageant une « connexité » entre la forme et le fond en matière d’imposition, a été abandonnée par CE 
plénière fiscale 14/1/1983 28077 A RJF 3/83 448 concl. J. Léger DF 24/83 comm. 1315, comme J. Petit ne 
manque pas de le relever in Les conflits de lois dans le temps en droit public interne LGDJ 2002 n° 394. J. 
Arrighi de Casanova le relève aussi dans ses concl. sous la décision de Section société ASET du 13/12/1991. 







de contester l’exactitude des mentions du document délivré par l’Office français de protection des réfugiés et 
apatrides. Mais ce « moyen de défense » s’exerce, désormais, dans des conditions procédurales différentes. 
Le seul constat que ces conditions procédurales soient, pour celui qui entend ne pas se laisser opposer un tel 
document parce qu’il pense que ce qu’on y lit est faux, plus exigeantes, ne permet pas, au regard d’une 
jurisprudence maintenant très abondante sur ce qu’est la « substance du droit de former un recours », de 
façon plus générale la « substance d’un droit ouvert à une partie devant le juge administratif », d’en conclure 
que cela ne pourrait valoir qu’en cas de contestation, au moyen d’un tel document, d’un refus de visa 
postérieur au 30 juillet 2015. Et, pour raisonner par analogie avec d’autres matières, le CE n’a pas 
d’hésitation à retenir qu’alors même que la loi ne dit rien d’exprès sur ce point, telle loi nouvelle remplaçant 
une présomption réfragable et le plus souvent réfraguée, en supprimant la cause légale de réfragabilité, par 
une présomption en fait irréfragable ou vraiment très peu s’en faut, est applicable aux instances en cours au 
moment de son entrée en vigueur (CE avis 28/6/2017 M. P. 409777 A). On nous objectera que, dans 
l’hypothèse à laquelle nous nous référons (art. 113 de la loi du 2017-256 du 28/2/2017), la volonté du 
législateur ne faisait pas l’ombre d’un doute. Mais, ici aussi, à la lecture des développements du rapport de la 
commission des lois de l’AN relatifs à la question de la réunification familiale des réfugiés, apatrides et 
protégés subsidiaires, nous n’avons pas beaucoup d’hésitation sur le fait que le législateur a entendu 
appliquer cette règle nouvelle quant aux documents délivrés par l’Office français de protection des réfugiés et 
apatrides à tous ces documents, passés, présents et à venir, qu’ils soient opposés à des refus de visa 
antérieurs non définitifs parce qu’objets d’instances en cours, au niveau de la C.R.V. ou du juge, ou à des 
refus de visa décidés à compter du 31/7/2015. Mieux : lorsque la jurisprudence supprime purement et 
simplement, dans telle configuration, l’exigence de l’établissement d’une faute, donc de la preuve de cette 
dernière, en substituant à un régime de responsabilité pour faute de l’hôpital public un régime de 
responsabilité sans faute, cela s’applique aux instances en cours (CE Ass. 9/4/1993 M. B. 69336 A), ce qui 
conduit, dans cette affaire où le CE était juge d’appel, à infirmer le jugement qui, conformément au cadre 
juridique antérieur, avait répondu que tel hôpital n’avait pas commis de faute. Et quand la jurisprudence, à 
une solution retenant la réparation d’un préjudice, substitue la solution de la réparation de la perte d’une 
chance d’échapper à ce préjudice, ainsi avec la jurisprudence CE sect. 21/12/2007 Centre hospitalier de 
Vienne 289328 p. 546, elle décide que ce « revirement de jurisprudence » (par rapport à CE 19/3/2003 
CHRU de Caen 195007/211317 A) s’applique aux instances en cours, quelle que soit la date des faits leur 
ayant donné naissance, parce que la circonstance que, d’une solution à l’autre, le montant de la réparation 
pourrait s’en trouver substantiellement affectée à la baisse ne porte pas pour autant atteinte au droit au 
recours (CE 2/9/2009 Assistance publique de Marseille 297013 B).  


 Enfin, dans le contentieux de l’excès de pouvoir, il y a aussi les pures « lois de fond ». Ce sont celles 
qui énoncent les règles de droit au respect desquelles est subordonnée la légalité d’une décision 
administrative. De ce point de vue, en disant des documents délivrés par l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides qu’ils font foi jusqu’à inscription de faux, la loi du 29/7/2015 ne change rien. Elle ne crée 
pas une nouvelle règle de légalité externe (compétence, forme, procédure) au respect de laquelle serait 
subordonnée la légalité d’une décision statuant sur une demande de visa faite dans le cadre d’une procédure 
de réunification familiale. Elle ne crée pas non plus une telle règle de légalité interne. En effet, la règle de 
légalité interne à appliquer ici s’énonce simplement : s’il y a un lien matrimonial entre M. D.C. et Mme B.A., le 
visa doit être délivré à cette dernière ; s’il n’y a pas ce lien matrimonial, il peut lui être refusé. La loi du 
29/7/2015 ne change rien à cette proposition alternative.  


 Au total, nous sommes donc d’avis que ces mentions figurant au quatrième alinéa du II de l’art. L. 
752-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile et selon lesquelles « les documents 
établis par l’office font foi jusqu’à inscription de faux », s’appliquent, en cette matière de la « réunification 
familiale », à tous les documents de cette nature, quelle que soit la date à laquelle ils ont été établis, et quelle 
que soit la date du refus de visa auquel un tel document est opposé, pour autant, bien entendu, que ce refus 
de visa ne soit pas définitif, pour avoir fait l’objet d’une contestation, recevable, non encore purgée à la date 
du 31 juillet 2015.  


 Dès lors et si vous nous suivez, au ministre qui vous demande d’écarter le certificat de mariage 
tenant lieu d’acte civil délivré par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides le 3/11/2011 à M. 
D.C. au motif que cet acte est de nature purement déclarative, vous répondrez, au titre de la majeure du 
syllogisme et au visa de ces dispositions de l’article L. 752-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d'asile et de l’art. R. 633-1 du CJA, que, sauf dans le cas où une loi prévoit expressément que les 
mentions d’un acte administratif font foi jusqu’à inscription de faux, le principe de séparation des autorités 
administratives et judiciaires s’oppose à ce que l’exactitude des mentions contenues dans les actes 
administratifs soit appréciée par un tribunal de l’ordre judiciaire conformément aux règles fixées par le code 







de procédure civile en ce qui concerne le faux incident civil et qu’en l’espèce cet article L. 752-1 le prévoit 
expressément quant à ce certificat, ensuite et au titre de la mineure, qu’il ne résulte pas de l’instruction que le 
ministre aurait saisi à titre incident le tribunal de grande instance d’une inscription de faux à l’encontre de ce 
document et, enfin et au titre de la conclusion, que, dès lors ce dernier établit le lien matrimonial qu’il 
mentionne. 


 Le reste du litige en découle : d’une part, l’identité de Mme B.A. n’est, en appel, pas contestée et 
celle des enfants ne l’est pas utilement, en dépit des incertitudes pouvant affecter les certificats de naissance 
les concernant parce que de tels certificats ne sont pas des documents d’identité et que cette identité est bien 
celle dont M. D.C. a fait état de manière réitérée dès la présentation de sa demande d’asile. D’autre part, il 
n’est pas contesté que Mme B.A. en est bien la mère. Ils sont nés après et pendant le mariage avec M. D.C.. 
Dès lors, il en est bien le père et le lien de filiation est ainsi établi. Le ministre n’est donc pas fondé à se 
plaindre de ce que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Nantes a annulé les décisions 
contestées. 


 1500 euros pour Me Pollono au titre des frais liés au litige d’appel. 


 PCMNC au rejet du recours du ministre de l’intérieur et à ce que l’Etat verse à Me Pollono la 
somme de 1500 euros au titre de l’art. 37 de la loi du 10/7/1991.   


 





